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L’UNION DES CONSOMMATEURS, la force d’un réseau 
 
 
 
L’Union des consommateurs est un organisme à but non lucratif qui regroupe plusieurs 
Associations coopératives d’économie familiale (ACEF), l’Association des consommateurs pour 
la qualité dans la construction (ACQC) ainsi que des membres individuels.  
 
La mission de l’Union des consommateurs est de représenter et défendre les droits des 
consommateurs, en prenant en compte de façon particulière les intérêts des ménages à revenu 
modeste. Les interventions de l’Union des consommateurs s’articulent autour des valeurs 
chères à ses membres : la solidarité, l’équité et la justice sociale, ainsi que l’amélioration des 
conditions de vie des consommateurs aux plans économique, social, politique et 
environnemental. 
 
La structure de l’Union des consommateurs lui permet de maintenir une vision large des enjeux 
de consommation tout en développant une expertise pointue dans certains secteurs 
d’intervention, notamment par ses travaux de recherche sur les nouvelles problématiques 
auxquelles les consommateurs doivent faire face; ses actions, de portée nationale, sont 
alimentées et légitimées par le travail terrain et l’enracinement des associations membres dans 
leur communauté.  
 
L’Union des consommateurs agit principalement sur la scène nationale, en représentant les 
intérêts des consommateurs auprès de diverses instances politiques, réglementaires ou 
judiciaires et sur la place publique. Parmi ses dossiers privilégiés de recherche, d’action et de 
représentation, mentionnons le budget familial et l’endettement, l’énergie, les questions liées à 
la téléphonie, la radiodiffusion, la télédistribution et l’inforoute, la santé, l’alimentation et les 
biotechnologies, les produits et services financiers, les pratiques commerciales, ainsi que les 
politiques sociales et fiscales. 
 
Finalement, dans le contexte de la globalisation des marchés, l’Union des consommateurs 
travaille en collaboration avec plusieurs groupes de consommateurs du Canada anglais et de 
l’étranger. Elle est membre de l’Organisation internationale des consommateurs (CI), organisme 
reconnu notamment par les Nations Unies. 
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INTRODUCTION 
 
 
 
Il est devenu pratique courante pour certains commerçants de proposer systématiquement une 
garantie prolongée pour les produits vendus. Le consommateur pourra se procurer une telle 
garantie en échange du versement d’une somme supplémentaire qui représente généralement 
entre 10 et 30 % du prix du produit. Cette pratique est particulièrement répandue pour les biens 
qui présentent une certaine complexité en ce qui a trait à leur fonctionnement et qui sont 
maintenant considérés, par plusieurs consommateurs, comme étant indispensables, tels les 
électroménagers et les appareils électroniques.  
 
La crainte (de bris, de privation), l’ignorance (des lois, des garanties applicables) et la valeur 
associée à ces biens semblent être régulièrement à l’origine de la décision d’acheter une 
garantie prolongée. Plusieurs obstacles nuisent toutefois à la juste appréciation par le 
consommateur du caractère raisonnable du prix exigé en échange d’une garantie prolongée et 
de ce que présente en fait comme avantages réels telle garantie. De fait, parmi les garanties 
prolongées offertes, il semble qu’assez peu soient rédigées assez clairement pour que le 
consommateur puisse facilement en apprécier toute la portée. En outre, il semble que plusieurs 
vendeurs font défaut de présenter fidèlement la portée réelle de la garantie offerte et de porter à 
la connaissance des consommateurs les limitations et les exclusions qu’elle peut comporter. 
L’ignorance par un nombre important de consommateurs de l’existence d’un possible 
chevauchement entre plusieurs garanties (garantie légale, garantie du fabricant, garantie du 
détaillant) leur rend également difficile l’appréciation de la portée véritable de la garantie 
prolongée et, par conséquent, du caractère raisonnable du prix demandé pour une couverture 
donnée.  
 
Puisqu’il appert qu’un nombre important de consommateurs sont confrontés à la décision 
d’acheter une garantie prolongée et que cette décision semble dans bien des cas assez peu 
éclairée, il convient d’examiner si les commerçants n’abusent pas de la vulnérabilité des 
consommateurs pour leur vendre des garanties prolongées dont la valeur réelle ne justifie peut-
être pas le prix exigé.  
 
La présente recherche se propose d’évaluer les avantages véritables des garanties prolongées 
offertes aux consommateurs et, par conséquent, de vérifier si le prix demandé par les 
détaillants, en contrepartie de ce type de garantie, est raisonnable. En outre, cette recherche 
permettra d’identifier les éléments rendant difficile l’appréciation pour le consommateur des 
avantages véritables que présentent les garanties prolongées. Enfin, elle nous permettra de 
faire des recommandations sur les moyens d’information et sur les mesures législatives les plus 
aptes à assurer aux consommateurs qu’ils puissent juger de la raisonnabilité du prix exigé pour 
les garanties prolongées. 
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1.  PRODUITS ET GARANTIES 
 
 
 
1.1  L’identification des produits 
 
Aux fins de cette recherche, nous devions identifier trois produits pour lesquels les détaillants 
proposent couramment l’achat d’une garantie prolongée. 
 
Nous avons émis l’hypothèse de départ selon laquelle la vente de produits qui présentent un 
degré relativement élevé de complexité et dont le mauvais fonctionnement est susceptible de 
générer des inquiétudes en raison de l’importance qu’ils ont dans la vie courante des 
consommateurs sera probablement accompagnée d’une offre d’acheter une garantie prolongée. 
En vertu de cette hypothèse, les appareils électroniques ainsi que les électroménagers 
semblaient être des produits pour lesquels les détaillants étaient fortement susceptibles d’offrir 
une garantie prolongée et les consommateurs fortement susceptibles d’être tentés par une telle 
offre. 
 
Une revue de littérature portant sur les garanties prolongées a révélé que l’hypothèse ainsi 
formulée semblait fondée. En effet, un article produit par le magazine Protégez-Vous1, dans son 
édition de décembre 2004, révélait qu’entre 40 % et 75 % des appareils électroniques seraient 
vendus avec une garantie prolongée. Aux fins d’une recherche portant sur les garanties 
prolongées, le magazine américain Consumer Reports a quant à lui ciblé plusieurs produits qui 
ont les caractéristiques décrites dans notre hypothèse : téléviseur, cuisinière, réfrigérateur, 
micro-onde, lave-vaisselle, laveuse, sécheuse, ordinateur, etc2. L’Office de la protection du 
consommateur, l’organisme gouvernemental chargé, au Québec, de la surveillance et du 
respect de la Loi sur la protection du consommateur, rapportait quant à lui sur son site Internet 
que, « lors de l’achat de matériel électronique ou d’un électroménager, par exemple, il est très 
fréquent de se voir offrir une garantie supplémentaire 3».  
 
Afin de confirmer si notre hypothèse s’avérait fondée en pratique, nous avons demandé à huit 
détaillants s’ils offraient des garanties prolongées pour des produits appartenant aux catégories 
suivantes : ordinateurs portatifs, téléviseur à écran géant, réfrigérateur.4 Tous les détaillants 
interrogés nous ont confirmé qu’ils offraient des garanties prolongées pour ces produits. 
 

                                                
1 Dussault, Stéphane, «Une garantie avec ça?», Magazine Protégez-vous, Éditions Protégez-vous, 
Montréal, p. 30. 
2 Consumer Reports, Why you don’t need an extended warranty. Page des finances personnelles, États-
Unis, 2006, [En ligne]  
http://www.consumerreports.org/cro/personal-finance/news/november-2006/why-you-dont-need-an-
extended-warranty-11-06/overview/extended-warranty-11-06.htm (consulté le 25 janvier 2007). 
3 Office de la protection du consommateur, dépliant : Des garanties « garanties », Québec, Canada, 2007 
[En ligne] http://www.opc.gouv.qc.ca/publications/dep_garantie_garantie.asp (consulté le 25 janvier 2007) 
; Voir également : Service Nova Scotia, «Consumer Information – Guarantees and Warranties». Nouvelle-
Écosse, Canada, [En ligne]  http://www.gov.ns.ca/snsmr/consumer/guarante.asp (consulté le 25 janvier 
2007). 
4 En plus du fait que l’ordinateur portatif et le téléviseur à écran géant sont des appareils électroniques et 
le réfrigérateur, un électroménager, le choix de ces trois catégories de produits a été motivé par le fait 
que nous disposions de statistiques relatives au bris de ces produits et au coût moyen que pourrait 
entraîner leur réparation. 
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Le tableau qui suit illustre les résultats obtenus suite à cette démarche. Le crochet () indique 
que le détaillant offre pour le produit mentionné une garantie prolongée. La mention n/a signifie 
que le détaillant ne vendait pas le produit et que, par conséquent, la question portant sur la 
garantie associée à ce produit était sans objet.  
 
Tableau 1 
Identification de trois classes de produits pour lesquelles une garantie prolongée est 
couramment offerte par les détaillants 
 

 Future 
Shop 

Best 
Buy Dumoulin 

Centre 
Hi FI 

Brault et 
Martineau Corbeil Léon Brick 

Ordinateur 
portatif    n/a n/a n/a n/a n/a 

Téléviseur à 
écran géant      n/a   

Réfrigérateur  n/a n/a n/a     
 
Cette enquête nous ayant confirmé que les commerçants proposent couramment l’achat d’une 
garantie prolongée pour les classes de produits identifiées, nous avons choisi, dans chacune de 
ces trois classes, un produit de marque populaire aux fins de la cueillette de garanties 
prolongées :  

• Ordinateur portatif de marque HP d’une valeur d’environ 1000 $; 
• Téléviseur à écran ACL5 (PANASONIC TC32LX700) ; 
• Réfrigérateur (Whirlpool ER8MHKXRS). 

 
 
1.2  La cueillette de garanties 
 
Pour chacun des produits identifiés, nous avons cherché à recueillir auprès de trois détaillants 
faisant affaire au Québec, en Ontario et au Manitoba le document qui détaille le contenu d’une 
garantie prolongée de 36 mois.  
 
La présente recherche visant également à examiner dans quelle mesure le contenu des 
documents qui détaillent les différentes garanties prolongées est tributaire de l’encadrement 
législatif applicable, nous avons cherché à recueillir, pour un même produit, des garanties 
prolongées auprès d’un commerçant qui a des places d’affaires dans chacune des trois 
provinces6. Les tableaux qui suivent indiquent, pour chacun des produits identifiés, les 
détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de garanties prolongées a été 
entreprise dans chacune des provinces. 
 

                                                
5 L’abréviation ACL signifie : affichage à cristaux liquides, grand dictionnaire terminologique, Office de la 
langue française du Québec, 2007. [En ligne] 
http://www.granddictionnaire.com/btml/fra/r_motclef/index800_1.asp (consulté le 3 mars 2007). 
6 Cette contrainte est d’ailleurs à l’origine du fait que les provinces qui ont été retenues aux fins de la 
réalisation de la présente recherche sont le Québec, l’Ontario et le Manitoba. 
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Tableau 2 
Les détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de garanties a été entreprise 
pour l’ordinateur portatif de marque HP 
 

Pour le Québec : Future Shop Best Buy Dumoulin7 

Pour l’Ontario : Future Shop Best Buy Dumoulin 

Pour le Manitoba : Future Shop Best Buy Dumoulin 
 
 
Tableau 3 
Les détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de garanties a été entreprise 
pour le téléviseur à écran ACL PANASONIC 
 

Pour le Québec : Future Shop Best Buy Dumoulin 

Pour l’Ontario : Future Shop Best Buy Dumoulin 

Pour le Manitoba : Future Shop Best Buy Dumoulin 
 
 
Tableau 4 
Les détaillants auprès desquels une démarche de cueillette de garanties a été entreprise 
pour le réfrigérateur Whirlpool 
 

Pour le Québec : Future Shop Brick Léon 

Pour l’Ontario : Future Shop Brick Léon 

Pour le Manitoba : Future Shop Brick Léon 
 
Pour des raisons pratiques et en vue de couvrir différents modes d’achat possibles des produits 
identifiés, nous avons initié un processus d’achat par des modes d’achat différents, soit : achat 
en magasin, achat par téléphone, achat en ligne. Les représentations faites par les vendeurs, 
en personne ou au téléphone, ont été enregistrées à leur insu. Ces représentations, de même 
que les représentations faites sur les sites Internet relativement aux garanties prolongées, 
seront examinées à la section 4, Les obstacles à l’appréciation des avantages véritables des 
garanties prolongées.  
 
Aux fins de la cueillette de garanties prolongées au Québec, nous nous sommes présentés 
chez chacun des détaillants et avons amorcé un processus d’achat pour chacun des produits 
identifiés. Aux fins de la cueillette des garanties prolongées offertes en Ontario, nous avons 
initié un processus d’achat par téléphone au cours duquel les représentants des magasins 
Future Shop, Best Buy, Dumoulin, Brick et Léon nous ont confirmé explicitement que le contenu 
du document constatant la garantie prolongée était le même partout au Canada. L’examen des 
garanties prolongées offertes par Future Shop, Brick et Léon sur leur site Internet respectif a 
confirmé l’information qui nous avait été donnée par les représentants de ces détaillants. 
Comme un nombre croissant de consommateurs achètent des produits par le biais de l’Internet, 

                                                
7 Des détaillants de la Gestion Franchises Dumoulin font aussi affaire sous le nom de AudioTronic. 
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nous avons initié, aux fins de la cueillette des garanties prolongées auprès des détaillants 
faisant affaires au Manitoba, un processus d’achat par le biais de leurs sites Internet.  
 
Enfin, puisque la couverture offerte par la garantie du fabricant8 représente un élément 
important qui doit être considéré dans l’appréciation des avantages véritables d’une garantie 
prolongée offerte par le détaillant, nous avons également recueilli, sur le site Internet des 
fabricants, les garanties du fabricant applicables aux trois produits identifiés.  
 
L’examen du contenu des garanties du fabricant et des garanties prolongées associées à 
chacun des produits identifiés, parallèlement au contenu de la garantie légale, devait nous 
permettre d’identifier les avantages véritables des différentes garanties prolongées et, 
ultimement, d’apprécier le caractère raisonnable du prix exigé en contrepartie de telles 
garanties.  
 

                                                
8 Les termes « garantie du fabricant » sont définis à la sous-section 2.2 du présent rapport. 



Garanties prolongées : le consommateur en a-t-il pour son argent ?  

Union des consommateurs, rapport 2006-2007 page  11 

2.  L’EXAMEN DES AVANTAGES VÉRITABLES DES GARANTIES PROLONGÉES 
 
 
 
Plusieurs éléments doivent être pris en considération afin d’évaluer les avantages réels de la 
garantie prolongée associée à un produit. En effet, l’appréciation des avantages réels d’une 
garantie prolongée exige un examen de sa durée, des éléments susceptibles de faire varier 
cette durée, de la couverture offerte par la garantie, des limites et exclusions de cette 
couverture, des modes de mise en œuvre de la garantie, de l’existence possible d’autres 
garanties applicables au produit, et, finalement, du coût de cette garantie.  
 
Le lien entre ces différents éléments et les avantages véritables d’une garantie prolongée 
donnée est expliqué plus en détail dans la présente section.  
 
 
2.1 La durée de la garantie 
 
La durée de la garantie est un élément important à considérer lors de l’appréciation des 
avantages associés à une garantie prolongée. On pourrait être porté à croire que, pour un 
même prix, plus une couverture donnée est longue plus elle sera avantageuse. Cet énoncé qui 
semble relever de la simple logique doit toutefois être nuancé et être examiné à la lumière de 
certaines autres considérations.  
 
En effet, l’évaluation des avantages liés à la durée de la garantie prolongée associée à un 
produit donné exige que l’on prenne en considération, d’une part, la tendance observée en 
matière de bris de produits et, d’autre part, les modalités relatives à la période de couverture 
contenues au document constatant la garantie prolongée.  
 
La tendance en matière de bris de produit 
Notre revue de littérature a révélé qu’il existerait deux périodes au cours desquelles un produit 
est davantage susceptible d’éprouver un problème de fonctionnement : au début et à la fin de 
son existence. En ce qui concerne les premières années d’utilisation de certains produits, les 
problèmes de fonctionnement seraient peu fréquents et seraient généralement attribuables à un 
vice de fabrication dont les conséquences se manifesteraient au cours de la première année 
d’utilisation du bien9.  
 
Le magazine américain Consumer Reports rapportait dans un article s’intitulant Why you don’t 
need an extended Warranty10 que seulement 8% des téléviseurs, dont la dimension de l’écran 
se situe entre 30 et 36 pouces, avaient nécessité une réparation au cours des trois à quatre ans 
suivant l’achat. Parmi ceux qui ont eu à faire réparer leur téléviseur, seulement 8 % ont rapporté 
que la réparation avait coûté plus de 500 $US.  
 
L’article révèle également que, parmi les produits qu’a examinés Consumer Reports, les 
ordinateurs portatifs comptent parmi les produits présentant le taux le plus élevé de réparation. 
En effet, au cours des trois à quatre ans suivant l’achat, 43 % de ces produits auraient 

                                                
9 Walker, Connie, «Should you buy an extended warranty ?», CBC Market Place, CBC news, Canada, 12 
novembre 2002, [En ligne] 
http://www.cbc.ca/consumers/market/files/money/extended_warranties/why_buy.html (consulté le 25 
janvier 2007) . 
10 Op. Cit., note 2.  
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nécessité une réparation, les coûts de réparations variant habituellement entre 100 $US et 
400 $US. L’article précise toutefois que plusieurs des problèmes rencontrés par les ordinateurs 
portatifs se manifesteraient alors qu’ils ne seraient plus couverts par une garantie prolongée de 
durée typique. Une étude réalisée par Gartner11 révèle que le taux de panne12 durant la 
première année d’utilisation d’un ordinateur portatif serait de 15 % et de 22 % lors de la 
quatrième année d’utilisation. 
 
En ce qui concerne les réfrigérateurs, l’analyse du magazine Consumer Reports a révélé que 
12 % des réfrigérateurs auraient nécessité une réparation au cours des trois à quatre ans 
suivant l’achat. Le coût moyen d’une réparation pour un réfrigérateur était, en 2001, de 
120$US13.  
 
Dans son édition de décembre 2004, le magazine Protégez-Vous14 soulignait quant à lui que 
moins de 8 % des téléviseurs, caméscopes, cuisinières, frigos, micro-ondes, lave vaisselle et 
magnétoscopes ont nécessité une réparation pendant les trois premières années d’utilisation, 
que ces appareils durent généralement une bonne dizaine d’années et que, si des problèmes 
ont à survenir, on le découvrira habituellement au cours des premières semaines d’utilisation. 
 
Il appert de ces données que les probabilités qu’un ordinateur portatif, un téléviseur à écran 
ACL et un réfrigérateur présentent un mauvais fonctionnement durant les premières années de 
leur existence seraient relativement faibles et que, à l’exception de l’ordinateur portatif, si un 
problème se présente durant cette période, celui-ci sera davantage susceptible de se 
manifester au cours de la première année, voire des premières semaines d’utilisation.  
 
Il est bon d’ajouter ici que, comme nous le verrons plus loin, le coût moyen d’une éventuelle 
réparation pourrait correspondre au prix demandé en échange d’une garantie prolongée. Ces 
données sont donc importantes dans l’appréciation des avantages associés à une garantie 
prolongée qui serait en vigueur pendant les premières années d’utilisation d’un produit.  
 
Les modalités et conditions de la garantie prolongée15 
Les documents qui constatent le contenu d’une garantie prolongée peuvent prévoir que certains 
évènements sont susceptibles d’influencer la durée effective de la couverture présentée 
initialement comme étant d’un nombre de mois préétabli. Les modalités des garanties 
prolongées peuvent en effet prévoir que le détaillant pourra annuler la garantie prolongée ou 
que la survenance d’un événement, tel que le remplacement du produit par le détaillant, mettra 
un terme à la couverture même si la durée de la garantie prolongée n’est pas écoulée.  
 
Il importe également d’examiner ce qui est prévu aux modalités dans le cas où l’acheteur d’un 
produit couvert par une garantie prolongée est privé de son produit parce que celui-ci est en 
réparation : la durée de la garantie continuera-t-elle à s’écouler pendant la période durant 
laquelle le consommateur sera privé de son bien? 
                                                
11 Gartner, «Gartner Says Annual Failure Rates of PCs Are Improving, but Manufacturers Can Do 
Better». États-Unis, 2006, [En ligne] http://www.gartner.com/press_releases/asset_154164_11.html 
(consulté le 5 juin 2007). 
12 Ibid, Une panne étant définie comme étant : « tout incident qui nécessite le changement d’un 
composant matériel ». 
13 Consumer Reports, octobre 2001. 
14 Op. Cit., note 1. 
15 Nous utiliserons généralement dans ce texte les termes modalités et conditions pour désigner le 
contenu des documents qui détaillent la couverture, les exclusions, les modes de mise en vigueur, etc., 
des garanties prolongées.   
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L’examen des avantages associés à une garantie prolongée requiert également d’identifier la 
date à laquelle la garantie deviendra effective. Cette date de début de l’application de la 
garantie prolongée sera particulièrement importante dans le cas où des garanties autres que la 
garantie prolongée s’appliqueraient au produit, puisqu’elle permettra de déterminer s’il y a 
chevauchement entre ces garanties et la garantie prolongée. 
 
 
2.2 Le chevauchement de garanties 
 
En versant une somme supplémentaire pour faire l’acquisition d’une garantie prolongée lors de 
l’achat d’un produit, le consommateur veut s’assurer que son produit, s’il éprouve un problème 
de fonctionnement, pourra être réparé ou, si la réparation s’avère impossible, être remplacé et 
que le détaillant, le cas échéant, assumera, pendant une période donnée, les coûts associés 
aux pièces et à la main d’œuvre requises par la réparation. 
 
En plus de la garantie prolongée, plusieurs types de garanties sont susceptibles de s’appliquer 
au produit : 
 
Garantie du fabricant 
En général, le consommateur qui achète un électroménager ou un appareil électronique 
bénéficiera automatiquement d’une garantie consentie par le fabricant du produit. Cette 
garantie, connue sous l’appellation « garantie du fabricant », couvrira les pièces et la main 
d’œuvre requises en cas d’un mauvais fonctionnement du produit attribuable à un vice de 
matériaux ou de fabrication. Selon les produits et les fabricants, les garanties du fabricant 
pourront aller de quelques mois à quelques années, les garanties les plus courantes étant 
généralement d’une durée d’un an. 
 
Garanties légales 
Selon le lieu où sera conclu le contrat, les lois applicables pourraient prévoir, notamment, que le 
bien qui fait l’objet d’un contrat de vente bénéficie d’une garantie de qualité et d’aptitude à 
remplir son usage. 
 
Québec 
Au Québec, une section de la Loi sur la protection du consommateur16 (ci-après LPC) est 
consacrée aux garanties dont dispose le consommateur pour les biens qu’il achète ou qu’il loue 
ainsi que pour les services qui lui sont fournis par un commerçant17. La section prévoit la portée 
de la garantie légale et encadre, par le biais de certaines règles et obligations, les garanties 
supplémentaires que pourrait offrir un commerçant, précisant que les garanties conférées par le 
législateur n’ont pas pour effet d'empêcher le commerçant (ou le fabricant) d'offrir une garantie 
plus avantageuse pour le consommateur18. 
 
La LPC prévoit de prime abord qu’un bien qui fait l’objet d’un contrat doit être tel qu'il puisse 
servir à l'usage auquel il est normalement destiné19 pendant une durée raisonnable, eu égard à 
son prix, aux dispositions du contrat et aux conditions d'utilisation du bien20.  

                                                
16 Loi sur la protection du consommateur, L.R.Q. c. P-40.1. 
17 Ibidem, article 34. 
18 Ibidem, article 35. 
19 Ibidem, article 37. 
20 Ibidem, article 38. 
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En ce qui concerne les garanties offertes par le commerçant, la LPC prévoit que le commerçant 
ne pourra prévoir une exclusion à la garantie qu’il propose à moins que les matières exclues ne 
soient clairement indiquées dans des clauses distinctes et successives21. La LPC assujettit 
également le fabricant et le commerçant à des obligations relativement au contenu de l’écrit qui 
constate une garantie. La LPC prévoit en effet qu’un écrit qui constate une garantie doit être 
rédigé clairement et indiquer : 

a) le nom et l'adresse de la personne qui accorde la garantie; 
b) la description du bien ou du service qui fait l'objet de la garantie; 
c) le fait que la garantie puisse ou non être cédée; 
d) les obligations de la personne qui accorde la garantie en cas de défectuosité du bien 

ou de mauvaise exécution du service sur lequel porte la garantie; 
e) la façon de procéder que doit suivre le consommateur pour obtenir l'exécution de la 

garantie, en plus d'indiquer qui est autorisé à l'exécuter; et 
f) la durée de validité de la garantie. 22 

 
Si la durée de validité de la garantie offerte par un commerçant doit être déterminée de façon 
précise23, la durée de validité d'une garantie devra toutefois être prolongée d'un délai égal au 
temps pendant lequel le commerçant ou le fabricant aura le bien en sa possession afin 
d’exécuter la garantie24. 
 
La LPC prévoit également qu’à l’occasion de l’exécution de la garantie conventionnelle25, 
aucuns frais ne pourront être exigés par le commerçant ou le fabricant, à moins que l'écrit qui 
constate la garantie n’en stipule le montant de façon précise26. Il est également prévu, qu’à 
l’occasion de l’exécution de la garantie conventionnelle, le commerçant ou le fabricant 
assumera les frais réels de transport ou d’expédition engagés, à moins qu'il n'en soit autrement 
stipulé dans l'écrit qui constate la garantie27. 
 
Le fait, pour le commerçant ou le fabricant, de confier à une autre entreprise l'exécution d'une 
garantie ne les libèrera pas de leur obligation de garantie envers le consommateur28. 
 
En outre, le consommateur qui a acheté un produit auprès d’un commerçant pourra exercer 
directement contre celui-ci ou contre le fabricant un recours fondé sur un vice caché ou sur le 
non-respect des obligations qui découlent des garanties d’usage normal et de durabilité. Le 
consommateur acquéreur subséquent du bien pourra également exercer ces recours contre le 
fabricant. 

                                                
21 Op. Cit., note 16, article 44. 
22 Op. Cit., note 16, article 45. 
23 Op. Cit., note 16, article 46. 
24 Op. Cit., note 16, article 50. 
25 La garantie offerte par un fabricant ou un commerçant constitue une garantie conventionnelle.  
26 Op. Cit., note 16, article 48. 
27 Op. Cit., note 16, article 49. 
28 Op. Cit., note 16, article 51. 
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On notera qu’en vertu de la LPC, le consommateur bénéfice également d’une garantie sur les 
réparations qui ont été effectuées sur certains produits qualifiés d’appareils domestiques29. Les 
réparations effectuées notamment sur les téléviseurs, les réfrigérateurs et les ordinateurs sont 
garanties pour une période de trois mois. L’article 186 de la LPC prévoit en effet ce qui suit : 

Une réparation est garantie pour trois mois. La garantie comprend les pièces et la main-
d'oeuvre et prend effet au moment de la livraison de l'appareil domestique. 

 
En vertu du Code civil du Québec (ci-après C.c.Q.), le consommateur bénéficie également 
d’une garantie légale de qualité pour le bien acheté, le vendeur et le fabricant étant tous deux 
tenus de garantir la qualité du bien vendu30.  
 
Le vendeur est également tenu de garantir à l’acheteur que les biens et leurs accessoires sont, 
lors de la vente, exempts de vices cachés qui les rendent impropres à l’usage auquel on les 
destine ou qui diminuent tellement leur utilité que l’acheteur ne les aurait pas achetés, ou 
n’aurait pas donné un prix aussi élevé, s’il les avait connus31. Le vendeur n'est cependant pas 
tenu de garantir le vice caché connu de l'acheteur ni le vice apparent. Si le vendeur connaissait 
le vice caché ou ne pouvait l'ignorer, il est tenu, outre la restitution du prix, de tous les 
dommages-intérêts soufferts par l'acheteur32.  
 
En cas de vente par un vendeur professionnel, l'existence d'un vice au moment de la vente est 
présumée lorsque le mauvais fonctionnement du bien ou sa détérioration survient 
prématurément par rapport à des biens identiques ou de même espèce. Cette présomption sera 
toutefois repoussée si le défaut est dû à une mauvaise utilisation du bien par l'acheteur33. 
 
Comme pour celle de la LPC, il sera possible pour le vendeur d’offrir une garantie plus 
avantageuse que la garantie légale prévue au C.c.Q. Par contre, les parties pourront convenir 
de diminuer les effets de la garantie légale prévue au C.c.Q. ou de l’exclure entièrement, 
contrairement à la garantie légale prévue à la LPC, qui est d’ordre public. Le vendeur ne pourra 
toutefois, en aucun cas, se dégager de ses faits personnels.  
 
Ontario et Manitoba 
La Loi sur la vente d’objets en vigueur en Ontario34 ainsi que celle en vigueur au Manitoba35 
octroient également à l’acheteur d’un produit des garanties légales relatives à la qualité du bien 
et à sa capacité à remplir un usage particulier. Ces lois définissent le terme « garantie » comme 
étant une convention accessoire portant sur des objets qui font l’objet d’un contrat de vente et 
dont la violation donne ouverture à un recours en dommages-intérêts, mais non au droit de 
refuser les objets et de considérer le contrat comme résolu36.  

                                                
29 Les termes «appareils domestiques» sont définis comme suit au paragraphe 182 a) de la LPC : Aux 
fins de la présente section, on entend par: 
a) «appareil domestique»: une cuisinière, un réfrigérateur, un congélateur, un lave-vaisselle, un four à 
micro-ondes, une laveuse, une sécheuse, un appareil audio, un appareil audio vidéo, un ordinateur et ses 
périphériques, un appareil de climatisation, un déshumidificateur, une thermopompe ou tout autre bien 
déterminé par règlement. 
30 Articles 1716 et 1730. 
31 Article 1726. 
32 Article 1728. 
33 Article 1729. 
34 Loi sur la vente d’objets, L.R.O. 1990, c. S.1. 
35 Loi sur la vente d’objets C.P.L.M. c. S10. 
36 En Ontario et au Manitoba : article 1. 
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Ces lois prévoient que37, sous réserve des lois pertinentes, il n’existe pas de garantie ou de 
condition implicite quant à la qualité ou à l'adaptation à un usage particulier des objets fournis 
en vertu d'un contrat de vente, sauf dans les cas suivants : 

a) lorsque l'acheteur, expressément ou implicitement, fait connaître au vendeur l'usage 
particulier auquel les objets sont destinés de façon à montrer qu'il s'en remet à la 
compétence ou au jugement du vendeur et lorsque les objets correspondent à la 
description des objets que le vendeur fournit dans le cadre de son commerce (qu'il en 
soit ou non le fabricant), il y a condition implicite que les objets sont raisonnablement 
adaptés à cet usage; toutefois, dans le cas d'un contrat de vente d'un article déterminé 
sous son brevet ou sous une autre appellation commerciale, il n'existe pas de condition 
implicite quant à son adaptation à un usage particulier; 
 
b) lorsque les objets sont achetés sur description du vendeur qui fait le commerce 
d'objets de cette description (qu'il en soit ou non le fabricant), il y a condition implicite 
que les objets sont de qualité marchande; toutefois, si l'acheteur a examiné les objets, il 
n'y a pas de condition implicite en ce qui a trait aux vices que l'examen aurait dû révéler; 
 
c) lorsqu'une garantie ou condition implicite quant à la qualité ou à l'adaptation à un 
usage particulier peut être incorporée par les usages du commerce; 
 
d) lorsqu'une garantie ou une condition expresse n'a pas pour effet d'annuler une 
garantie ou une condition qui découle implicitement de la présente loi, à moins qu'elles 
ne soient incompatibles. 

 
Il appert de ce qui précède que l’acheteur d’un produit ne pourrait bénéficier des garanties 
implicites si elles étaient expressément exclues38. Cependant, en vertu de la Loi de 2002 sur la 
protection du consommateur39 en vigueur en Ontario, la clause qui aurait pour effet d’exclure ou 
de modifier une condition ou une garantie implicite prévue à la Loi sur la vente d’objets est 
nulle40. 
 
La Loi sur la protection du consommateur41 en vigueur au Manitoba énonce également 
certaines garanties légales qui ne pourront être écartées par le vendeur. En vertu de ces 
garanties légales, les produits doivent être raisonnablement adaptés à l’usage particulier auquel 
ils sont destinés et doivent être exempts de tout défaut, à l’exception des défauts qui ont été 
décrits à l’acheteur42. En outre, en vertu de cette Loi, le vendeur est responsable de l’exécution 
de toutes les garanties et obligations qui découlent de la vente d’un produit43.  
 
Il appert de ce qui précède que le produit pour lequel le consommateur se procurera une 
garantie prolongée dans les provinces étudiées sera probablement déjà couvert par une 
garantie du fabricant ainsi que par des garanties légales imposées au commerçant et au 
                                                
37 En Ontario : article 15 ; au Manitoba : article 16. 
38 Voir également les articles 53 de la Loi sur la vente d’objets ontarienne et 56 de la Loi sur la vente 
d’objets manitobaine qui prévoient que lorsqu'un droit, une obligation ou une responsabilité découle d'un 
contrat de vente par l'effet de la loi, il peut être écarté ou modifié par convention expresse, par l'usage 
établi entre les parties ou par les usages commerciaux, si ceux-ci sont de nature à lier les deux parties au 
contrat. 
39 L.O. 2002, c. 30, ann. A. 
40 Ibidem, article 9(3) 
41 C.P.L.M. c. C200 
42 Ibidem, article 58(1) 
43 Ibidem, article 58.1 
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fabricant. Comme les périodes durant lesquelles seront effectives les différentes garanties sont 
susceptibles de se chevaucher, il est nécessaire, afin d’apprécier les avantages réels que 
comportera une garantie prolongée, d’étudier en détail tous les éléments relatifs à la garantie du 
fabricant et aux garanties légales applicables. 
 
 
2.3 Portée de la garantie 
 
L’identification des éléments qui sont couverts par la garantie prolongée est, évidemment, 
essentielle à l’examen des avantages que comporte cette garantie.  
 
Plusieurs garanties prolongées prévoient par exemple que les pièces et la main-d’œuvre 
nécessaires aux réparations attribuables à un vice de fabrication ou de matériaux seront 
fournies gratuitement. Les garanties conventionnelles prévoient par contre la période donnée 
pendant laquelle elles s’appliqueront et excluent nommément les réparations qui sont 
attribuables à d’autres causes (mauvais usage, usure normale, exposition à l’humidité, etc.). La 
portée d’une garantie prolongée devra donc être examinée à la lumière des limites et des 
exclusions qui y sont prévues afin de déterminer ce que cette garantie ajoute réellement aux 
garanties existantes.  
 
 
2.4 Les modes de mise en œuvre de la garantie 
 
L’exécution de la garantie prolongée pourra être assujettie au respect de certaines conditions, 
établies par le commerçant, telles que le paiement de frais supplémentaires, la présentation de 
la facture associée au produit sur lequel porte la garantie, la présentation du document 
constatant la garantie, la livraison du produit à une succursale du détaillant, etc. Plus il sera aisé 
pour le consommateur de faire exécuter la garantie prolongée dont il a fait l’acquisition, plus il 
sera susceptible d’être disposé à se prévaloir de cette garantie ou sera en mesure de le faire. 
 
L’analyse des avantages associés à une garantie prolongée requiert donc un examen des 
exigences associées à sa mise en oeuvre.  
 
Puisque, pendant la période durant laquelle un produit est couvert par une garantie prolongée 
d’autres garanties sont susceptibles de s’appliquer à ce produit, les modalités associées à la 
mise en œuvre de la garantie prolongée devront être comparées à celles qui sont associées à 
la mise en œuvre de la garantie du fabricant et des garanties légales.  
 
 
2.5  Le prix de la garantie  
 
Les marges de profit associées à la vente d’appareils électroniques étant, semble-t-il très 
minces, les commerçants miseraient sur la vente de garanties prolongées liées à ces produits 
pour augmenter leurs profits, la marge de profit sur les garanties prolongées étant 
généralement de 50 % et plus.  
 

"You sell a $400 television set and maybe make $10," Eric Arnum, editor of Warranty 
Week, a trade newsletter, says of retailers. "But you sell a $100 warranty and make 
$50." 44 

                                                
44 Op. Cit., note 2. 
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Le prix d’une garantie prolongée se situerait généralement entre 10 et 25 % du prix de vente du 
bien qui fait l’objet de ladite garantie45. Il serait établi en calculant le coût moyen pour l’entretien 
et la réparation d’un bien donné pendant la durée de la garantie prolongée, auquel le 
commerçant ajouterait un certain montant, pour s’assurer une marge de profit46.  
 
Entre 12 à 20 %, de l’argent payé par le consommateur en échange d’une garantie prolongée 
serait utilisé pour effectuer des réparations sur le bien47.  
 
Alors qu’il ne fait pas de doute que la vente de garantie prolongée constitue un commerce très 
lucratif pour les commerçants, le consommateur fait-il, lui, une bonne affaire lorsqu’il fait 
l’acquisition d’une garantie prolongée et en a-t-il pour son argent ? 
 
Pour répondre à cette question, le prix demandé par le commerçant en échange d’une garantie 
prolongée doit être identifié et sa raisonnabilité évaluée à la lumière des avantages véritables 
que procure au consommateur cette garantie.  
 
Dans les prochaines sections, nous passerons en revue à la lumière des éléments dont nous 
venons de faire la description les garanties conventionnelles offertes par les commerçants afin 
de tenter d’en déterminer les avantages véritables. 
 
 

                                                
45 Warranty Week, Extended warranty Pricing. États-Unis, 2006, [En ligne] 
http://www.warrantyweek.com/archive/ww20061024.html (consulté le 25 janvier 2007). 
46 Walker, Connie, «Why do manufacturers / retailers offer extended warranties?» CBC Market Place, 
CBC news, Canada, 12 novembre 2002, [En ligne] 
http://www.cbc.ca/consumers/market/files/money/extended_warranties/why_offer.html (consulté le 25 
janvier 2007). 
47 Op. Cit., note 9. 



Garanties prolongées : le consommateur en a-t-il pour son argent ?  

Union des consommateurs, rapport 2006-2007 page  19 

3. LES AVANTAGES VÉRITABLES DES GARANTIES PROLONGÉES 
OFFERTES POUR L’ORDINATEUR DE MARQUE HP ET LE TÉLÉVISEUR À 
ÉCRAN ACL (PANASONIC TC32LX700) 

 
 
 
Dans cette section, nous examinons, à la lumière des éléments relevés à la section précédente, 
le contenu des différents documents constatant les garanties prolongées que nous nous 
sommes procurés auprès des commerçants identifiés et portant sur l’ordinateur et le téléviseur.  
 
Attendu que les modalités applicables à la garantie prolongée offerte par Future Shop48, Best 
Buy49 et Dumoulin50 pour un ordinateur portatif diffèrent très peu de celles qui sont applicables à 
la garantie prolongée offerte par ces entreprises pour le téléviseur à écran ACL, l’examen de 
ces garanties et de leurs avantages sera effectué dans la même section.  
 
Les modalités et conditions de la garantie prolongée offerte respectivement par Future Shop, 
Best Buy et Dumoulin, étant les mêmes, que cette garantie soit offerte au Québec, en Ontario 
ou au Manitoba, les avantages associés à ces garanties ont été examinés indépendamment 
des provinces dans lesquelles elles sont offertes.  
 
 
3.1 La durée de la garantie 
 
Future Shop 
La garantie prolongée pour laquelle nous avons initié un processus d’achat était d’une durée de 
36 mois. Selon les modalités prévues au document qui constate la garantie prolongée, elle 
entre en vigueur à la date d’achat du produit. La garantie prolongée sera donc effective pendant 
une période durant laquelle les probabilités que l’ordinateur portatif ou le téléviseur présentent 
un problème de fonctionnement seraient relativement faibles.  
 
Bien qu’un consommateur ait acheté une garantie prolongée dont la période de couverture, en 
vertu du contrat, est de 36 mois, cette période pourra être réduite et la garantie pourra prendre 
fin avant la fin du délai convenu. En effet, si le commerçant décide de procéder, conformément 
aux modalités de la garantie, au remplacement du produit, le produit de remplacement ne 
bénéficiera pas de la garantie prolongée. En vertu des modalités de la garantie, le 
remplacement du produit aura mis un terme au contrat de garantie. En outre, il sera possible 
pour le commerçant d’annuler à sa discrétion la garantie si certaines conditions sont observées 
par Future Shop. La garantie pourra ainsi être annulée en cas de fraude, de fausses 
représentations de la part du consommateur, d’utilisation commerciale ou de louage du produit 
auquel est liée la garantie, ou en cas de réparation non autorisée du produit. On notera que 
Future Shop permet également au consommateur de mettre un terme à la garantie prolongée 
dans les trente jours suivant la date d’achat et d’obtenir remboursement du prix de la garantie.  
 
Les modalités de la garantie sont silencieuses quant à la prolongation de la période de 
couverture pour une durée correspondant à la période durant laquelle Future Shop aura eu le 
produit en sa possession aux fins de réparation. 
                                                
48 La garantie prolongée offerte par Future Shop se nomme Plan de service sur les produits. Voir 
l’annexe 1. 
49 La garantie prolongée offerte par Best Buy se nomme Plan de service performance. Voir l’annexe 2. 
50 La garantie prolongée offerte par Dumoulin se nomme Plan de protection plus. Voir l’annexe 3. 
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Best Buy 
Les modalités relatives à la durée de la couverture contenues au document qui constate la 
garantie prolongée offerte par Best Buy sont les mêmes que celles de la garantie prolongée 
offerte par Future Shop. Cependant, on notera que Best Buy n’offre pour le téléviseur que des 
garanties prolongées d’une durée de 24 ou de 48 mois. 
 
Dumoulin 
Contrairement à ce qui est prévu dans les modalités applicables aux garanties prolongées 
offertes par Future Shop et Best Buy, les modalités contenues au document constatant la 
garantie prolongée offerte par Dumoulin prévoient que la période de couverture débute dès 
l’expiration de la garantie du fabricant. Pour obtenir une couverture de 36 mois, le 
consommateur n’aura donc à faire l’acquisition que de la garantie prolongée de 24 mois offerte 
par Dumoulin. Cette garantie portera donc sur une période durant laquelle les probabilités que 
le produit présente un problème de fonctionnement seraient relativement faibles. 
 
Les possibilités d’une réduction de la période de couverture chez Dumoulin semblent plus 
limitées que celles que l’on retrouve dans les modalités de Future Shop et Best Buy. En effet, 
les modalités applicables à la garantie prolongée offerte par Dumoulin ne contiennent aucune 
clause qui lui permette d’annuler la garantie. En outre, en cas de remplacement du produit par 
Dumoulin, il est prévu que la garantie sera transférée sur le produit de remplacement pour le 
reste de la période de couverture. Ce transfert de garantie sur le produit de remplacement ne 
s’applique toutefois qu’au Québec. 
 
À l’instar de celui qui définit les garanties offertes par Future Shop et Best Buy, le document qui 
constate la garantie de Dumoulin est silencieux quant à la prolongation de la période de 
couverture pour une durée correspondant à la période durant laquelle le commerçant aura eu le 
produit en sa possession aux fins de réparation. 
 
 
3.2 Le chevauchement de garanties 
 
En achetant un ordinateur de marque HP ou un téléviseur Panasonic à écran ACL, le 
consommateur bénéficie sans avoir à verser quelque somme supplémentaire d’une garantie 
consentie par le fabricant.  
 
La garantie du fabricant HP51 
Les modalités contenues au document qui constate la garantie du fabricant prévoient que HP 
garantit que l’ordinateur et ses accessoires ne comporteront pas de vices de matériaux et de 
fabrication. La garantie, d’une durée d’un an, est effective dès l’achat de l’ordinateur. Si un 
problème de fonctionnement devait se présenter durant cette période, HP, à sa discrétion, 
réparera le produit ou le remplacera. Le consommateur pourrait avoir à assumer les frais de 
livraison requis pour le transport du bien. La garantie prévoit que le produit de remplacement 
pourra être neuf ou, à défaut, être aussi performant qu’un produit neuf. Il est également prévu 
que si HP s’avérait incapable de réparer ou de remplacer un de ses produits dans un délai 
raisonnable, le prix d’achat du produit sera remboursé au consommateur.  
 
HP garantit également le fonctionnement de ses logiciels, s’ils sont installés et utilisés 
adéquatement. En cas de mauvais fonctionnement de ses logiciels, HP les remplacera. HP ne 
                                                
51 Voir l’annexe 4. 
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garantit toutefois pas que le fonctionnement de ses produits sera ininterrompu ou qu’il sera 
exempt d’erreur. La garantie de HP prévoit également que, pendant la période de couverture, le 
consommateur pourra avoir accès gratuitement à une assistance par téléphone. L’aide du 
personnel de HP ne pourra toutefois porter sur du matériel ou des logiciels qui ne sont pas de 
marque HP, ni renseigner le consommateur en vue d’un usage auquel n’est pas destiné le 
produit ou sur la façon de réparer soi-même son ordinateur. 
 
La garantie de HP ne couvre pas le mauvais fonctionnement qui serait dû à un entretien 
inadéquat, un produit qui n’a pas été fourni par HP, un mauvais usage, une modification non 
autorisée, une utilisation non conforme aux spécifications environnementales applicables au 
produit ou une utilisation effectuée dans un environnement inadéquat.  
 
Les modalités de la garantie de HP prévoient qu’aucune garantie, qu’elle ait été consentie 
oralement ou par écrit, ne constitue une garantie expresse ou implicite et que toute garantie 
implicite et toute obligation relative à la valeur marchande, à la qualité et à l’usage auquel est 
destiné le produit sont exclues. HP exclut également sa responsabilité notamment pour les 
dommages suivants : la perte de données, les dommages incidents, directs ou spéciaux.  
 
La garantie du fabricant Panasonic52 
À l’instar du consommateur qui fera l’acquisition d’un ordinateur portatif de marque HP, le 
consommateur qui fera l’acquisition d’un téléviseur à écran ACL de marque Panasonic 
bénéficiera, sans avoir à verser une somme supplémentaire, d’une garantie consentie par le 
fabricant. Les modalités contenues au document qui constate la garantie du fabricant prévoient 
que Panasonic garantit que le produit sera exempt de vices de matériaux et de fabrication. Si 
un tel vice devait se manifester, les modalités prévoient que Panasonic y remédiera en 
fournissant gratuitement les pièces et la main-d'œuvre pour une période d’un an débutant à la 
date d’achat du produit. Le service de réparation sera offert au domicile du consommateur s’il 
est accessible par la route et qu’il se trouve à une distance de 50 km ou moins d’un centre de 
service autorisé. Panasonic précise toutefois que, aux fins de l’exécution du service à domicile, 
il devra être facile d’avoir accès au produit. Les modalités précisent que le service à domicile 
n’inclut pas le déménagement ou la réinstallation du produit.  
 
La garantie de Panasonic ne s’appliquera pas aux produits qui ont été incorrectement installés, 
soumis à un usage pour lequel le produit n’a pas été conçu, qui ont été mal utilisés, qui ont été 
endommagés lors de la livraison ou qui ont été altérés ou réparés de façon à ce que la fiabilité 
en ait été affectée ou la performance affaiblie. La garantie ne s’appliquera pas non plus au 
produit qui a fait l’objet d’un usage commercial. Les piles sèches sont également exclues de la 
couverture.  
 
Avant de procéder à l’exécution de la garantie, Panasonic requiert du consommateur qu’il 
fournisse la facture ou toute autre preuve de la date de l’achat original. La garantie de 
Panasonic ne pourra être transférée à l’acquéreur subséquent du bien.  
 
Le document qui constate la garantie du fabricant Panasonic prévoit qu’elle tient lieu de toutes 
autres garanties, qu’elles soient expresses ou implicites, incluant toutes garanties implicites de 
qualité marchande et d’aptitude à un usage particulier. Le document mentionne également que 
Panasonic ne pourra voir sa responsabilité engagée pour tous dommages spéciaux, indirects 
ou pour des dommages dits consécutifs. 
 
                                                
52 Voir l’annexe 5. 
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Enfin, la garantie du fabricant indique que le consommateur pourra bénéficier d’une assistance 
téléphonique en ce qui concerne le fonctionnement du produit ainsi que pour obtenir de 
l’information. 
 
Les garanties légales 
En plus de la garantie du fabricant, l’acheteur de l’ordinateur portable de marque HP ou du 
téléviseur de marque Panasonic bénéficiera, dès l’achat du produit, des garanties légales 
décrites précédemment53. On notera que les clauses qui se retrouvent aux documents 
constatant les garanties offertes par HP et par Panasonic qui visent à exclure les garanties 
légales sont inopposables au consommateur pour ce qui est des garanties qui sont d’ordre 
public.  
 
La durée d’une garantie légale pourra varier notamment en fonction du prix auquel le produit est 
vendu. Au Québec, les éléments suivants sont pris en considération afin de déterminer la durée 
raisonnable durant laquelle le consommateur est en droit de s’attendre à ce qu’il puisse faire un 
usage normal de son produit : le prix du produit, les dispositions du contrat et les conditions 
d'utilisation du produit54. 
 
En cas de non-respect de la garantie légale, le consommateur pourra porter plainte auprès de 
l’organisme chargé de la surveillance et de l’application des lois de protection du 
consommateur55. Au Manitoba, la Loi sur la protection du consommateur prévoit spécifiquement 
qu’un litige relatif à une garantie pourra être soumis au directeur de l’Office, qui doit essayer de 
régler ce litige par voie de médiation56. Dans la mesure où cette démarche s’avère infructueuse, 
le consommateur pourra saisir les tribunaux pour exercer les recours que lui confère la Loi en 
cas de non-respect de la garantie légale57. Au Québec, si le consommateur désire obtenir le 
remboursement du prix d’achat du produit ou de la garantie ou des réparations qui ont été 
effectuées sur le produit, dans la mesure où la réclamation est de 7 000 $ ou moins, il pourra 
saisir la Cour des petites créances. En Ontario et au Manitoba, si la réclamation est inférieure à 
10 000 $, le consommateur pourra saisir la Small Claims Court. Les frais que devra assumer le 
consommateur pour entreprendre une telle action varieront, selon le montant de la réclamation 
et les juridictions, entre 30 $ et 175 $58. Le défendeur pourra être condamné au remboursement 
de ces frais. 
 

                                                
53 Voir à la sous-section 2.2 : Examen des avantages véritables des garanties prolongées. 
54 Op. Cit., note 16, article 38. 
55 Ces organismes sont : l’Office de la protection du consommateur (au Québec et au Manitoba) et la 
Direction de la protection du consommateur (en Ontario). Un répertoire des organismes chargés de la 
surveillance et de l’application des lois de protection du consommateur est disponible sur le site 
d’Industrie Canada, [En ligne] http://consumer.ic.gc.ca/epic/site/oca-bc.nsf/fr/ca01506f.html (consultée le 
4 mai 2007).  
56 Op. Cit., note 41, article 58(10). 
57 Les recours dont disposent les consommateurs québécois, ontarien et manitobain sont prévus 
respectivement aux dispositions suivantes : articles 53, 53 et 272 de la Loi sur la protection du 
consommateur, article 51 de la Loi sur la vente d’objets, article 54 de la Loi sur la vente d’objets. 
58 Le détail des frais judiciaires associés à une telle démarche est disponible aux liens suivants : pour le 
Québec, [En ligne] http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/publications/generale/tarifs.htm, pour l’Ontario, 
[En ligne] http://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/courts/guides/FeesGuideJul06FR.pdf, pour le 
Manitoba [En ligne] http://www.manitobacourts.mb.ca/court_fees.html (consultés tous trois le 11 mai 
2007). On notera qu’une demande de dispense du paiement des frais peut, dans certaines circonstances, 
être déposée par le réclamant. 
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Attendu qu’un ordinateur portable de marque HP ainsi qu’un téléviseur de marque Panasonic 
sont couverts par une garantie du fabricant et par une garantie légale, il convient d’examiner s’il 
y a un chevauchement entre ces garanties et les différentes garanties prolongées que nous 
avons identifiées. L’existence d’un tel chevauchement sera un élément important à considérer 
lors de l’examen des avantages réels associés aux garanties prolongées offertes pour 
l’ordinateur de marque HP et le téléviseur de marque Panasonic, l’achat d’une garantie 
additionnelle étant superflu si des avantages identiques sont déjà inclus au moment de l’achat 
du bien. 
 
Future Shop 
Tel qu’indiqué précédemment, la période de couverture de la garantie prolongée de 36 mois 
offerte par Future Shop débute à la date d’achat du produit. Pendant la première année suivant 
la date d’achat de l’ordinateur ou du téléviseur, la garantie prolongée de Future Shop 
chevauchera donc la garantie des fabricants HP et Panasonic. 
 
La garantie prolongée offerte par Future Shop chevauchera également les garanties légales. 
On soulignera toutefois qu’il est difficile de déterminer de façon précise la durée de la garantie 
légale associée à un bien donné. Vu le prix du produit, il serait plausible de croire qu’un 
consommateur qui paie 1000 $ pour un ordinateur portable ou plus de 1000 $ pour un téléviseur 
à écran ACL devrait pouvoir en faire un usage normal pendant une durée d’au moins 36 mois, 
période que prévoient les garanties conventionnelles. Dans une décision portant sur la garantie 
légale associée à un ordinateur59, le Tribunal a jugé qu’il est déraisonnable qu’un ordinateur 
payé près de 3000$ et utilisé normalement ait eu une durée de vie inférieure à deux ans et 
demi, période à partir de laquelle l’ordinateur du consommateur avait commencé, dans cette 
affaire, à présenter des problèmes.  
 
On notera que, si les documents qui constatent la portée des garanties de Future Shop 
indiquent que telle garantie commence à courir à la date d’achat du produit, d’autres clauses 
des mêmes documents prévoient par contre que le consommateur sera référé au fabricant si 
quelque problème couvert par la garantie du fabricant devait survenir au cours de la période 
pendant laquelle serait en vigueur cette garantie du fabricant.  
 
Best Buy 
Les modalités relatives à la durée de la couverture de la garantie prolongée offerte par Best Buy 
étant les mêmes que celles que prévoit Future Shop, l’analyse qui porte sur le chevauchement 
des garanties dans le cas de Future Shop s’applique également à la garantie offerte par Best 
Buy.  
 
Dumoulin 
En vertu des modalités qui apparaissent au document qui la constate, la garantie offerte par 
Dumoulin, contrairement aux garanties prolongées offertes par Future Shop et Best Buy, est 
effective à compter de l’expiration de la garantie du fabricant.  
 
Pendant la première année suivant la date d’achat de l’ordinateur ou du téléviseur, il n’y aurait 
donc pas de chevauchement avec la garantie des fabricants HP et Panasonic et les garanties 
légales, la garantie prolongée offerte par Dumoulin n’étant pas effective pendant cette période. 

                                                
59 Boivin c. 2966-3739 Québec Inc., [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=Boivin+c.+2966-
3739+Québec+Inc.%2C+&language=fr&searchTitle=Chercher+dans+les+collections+de+CanLII&path=/fr
/qc/qccq/doc/2005/2005canlii6320/2005canlii6320.html (consulté le 2 mai 2007). 



Garanties prolongées : le consommateur en a-t-il pour son argent ?  

Union des consommateurs, rapport 2006-2007 page  24 

 
3.3 La portée de la garantie 
 
Future Shop 
La garantie prolongée de Future Shop couvre les vices de fabrication et de main d’œuvre du 
fabricant se manifestant lors d’un usage normal. Les services qui pourront être fournis dans le 
cadre de la garantie prolongée sont la main d’œuvre et le remplacement des pièces 
nécessaires au fonctionnement de l’appareil. Les pièces de rechange utilisées pourront être 
neuves, remises à neuf ou être des pièces non originales conformes aux spécifications 
opérationnelles du produit établies par le fabricant. Toutes les réparations couvertes par la 
garantie prolongée seront effectuées à un centre de service autorisé. 
 
La garantie prolongée couvre également les accessoires et les périphériques qui se trouvent 
avec le produit dans la boîte originale du fabricant ainsi que les dommages matériels (non 
logiciels) causés par les surtensions. Elle comprend en outre le remplacement des pixels 
brûlés, selon les lignes directrices du fabricant. 
 
La garantie prévoit également que si le produit a fait l’objet de trois réparations importantes et 
qu’il doit être réparé une quatrième fois, il sera remplacé par un produit au rendement 
comparable ou, au choix du commerçant, une note de crédit correspondant à la valeur originale 
d’achat sera émise. Cette protection est qualifiée de garantie anti-citron.  
 
Les modalités de la garantie prévoient aussi que, si plus de soixante jours sont nécessaires 
pour effectuer la réparation, Future Shop remplacera le produit par un produit de rendement 
comparable ou, au choix du commerçant, qu’une note de crédit correspondant au montant de 
l’achat original sera émise. La période de soixante jours commence à la date à laquelle le 
produit est reçu à un magasin Future Shop, ou à un centre de service autorisé, et se termine 
lorsque le produit est prêt à être récupéré. Cette protection est qualifiée par Future Shop de 
garantie de remplacement. 
 
Le produit de remplacement sera, à la discrétion de Future Shop, un produit neuf ou remis à 
neuf, dont les caractéristiques et les fonctions seront équivalentes ou similaires au produit 
remplacé. Le produit de remplacement ne sera donc pas nécessairement de la même marque 
ou du même modèle ou de même qualité que le produit acheté à l’origine par le consommateur. 
Future Shop spécifie également que les progrès technologiques peuvent faire en sorte que le 
prix du produit de remplacement soit inférieur à celui qu’a payé le consommateur pour le produit 
original. 
 
Les modalités prévoient qu’en cas de remplacement du produit après la date d’expiration de la 
garantie du fabricant et pendant la période de couverture de la garantie prolongée, la garantie 
prolongée prendra fin à la date du remplacement et ne s’appliquera donc pas au produit de 
remplacement. Si une note de crédit est émise, la garantie prolongée prendra fin à la date 
d’émission de la note. 
 
La garantie prolongée est transférable avec le produit. Toutefois, pour bénéficier de la garantie 
prolongée, le nouveau propriétaire du produit devra avoir en main les documents originaux.  
 
Enfin, la garantie comprend une couverture internationale. Pour connaître les endroits où il est 
possible de se prévaloir du service ainsi que la procédure à suivre, le consommateur devra 
utiliser un numéro de téléphone sans frais s’il se trouve aux États-Unis et, si le consommateur 
se trouve ailleurs dans le monde, un numéro, dont l’utilisation pourra entraîner des frais. Pour 
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se prévaloir de cette couverture, le consommateur devra assumer les frais de réparation et 
soumettre une demande de remboursement à Future Shop.  
 
La garantie prolongée offerte par Future Shop pour un ordinateur portatif ne comprend pas le 
soutien technique à moins que le consommateur paie une somme supplémentaire pour 
bénéficier de l’option de service par messager.  
 
Les modalités et conditions de la garantie prolongée offerte par Future Shop contiennent une 
longue liste d’exclusions. En effet, la garantie prolongée ne couvre pas : l’entretien, les 
réparations ou les remplacements résultant de toute cause autre qu’un usage et un 
fonctionnement normal du produit selon les directives du fabricant, y compris, mais sans s’y 
limiter, le vol, l’exposition aux intempéries, à l’humidité et à d’autres conditions 
environnementales, la négligence, les dommages accidentels ou intentionnels, le mauvais 
usage, l’usage abusif, les réparations non autorisées, les installations inadéquates, les 
dommages causés par le transport (à l’exception des dommages causés pendant l’envoi 
autorisé du produit à un centre de service autorisé ou au propriétaire du produit, les 
modifications inadéquates d’équipement, le vandalisme, les éclaboussures, le phosphore brûlé 
(y compris les images dédoublées), les brûlures de pixels non conforme aux directives du 
commerçant, les virus informatiques, les problèmes générés par les logiciels et les événements 
naturels ou autres risques extérieurs au produit. 
 
La garantie ne couvre pas les pièces perdues ou les pièces non durables, y compris mais sans 
s’y limiter, les cartouches d’encre, les tambours, les ampoules, les piles remplaçables par 
l’utilisateur, les piles d’ordinateurs portatifs et les têtes d’impression remplaçables par 
l’utilisateur. Elle ne couvre pas non plus les réparations et les frais de transport non autorisés, 
les produits dont les numéros de série ont été effacés ou altérés, les produits utilisés à des fins 
commerciales, utilisés par le public, loués ou loués en crédit-bail ou utilisés dans les espaces 
communs des maisons multifamiliales, à moins qu’il ne soit spécifiquement inscrit sur la facture 
d’achat que le produit est couvert par un plan commercial, les dommages indirects, corrélatifs 
ou consécutifs, y compris, mais sans s’y limiter, les pertes de profits, les pertes de données, les 
temps de panne et les réclamations pour temps et effort, les frais associés aux contrats avec 
des tiers ainsi que les diagnostics de type « aucun problème trouvé » et les problèmes 
intermittents qui ne peuvent être reproduits. 
 
Des exclusions particulières s’appliquent également à la garantie anti-citron et à la garantie de 
remplacement. De fait, la garantie anti-citron ne s’applique pas aux services qui consistent en 
une soudure mineure ou au resserrement de fils détendus, ne donnent pas lieu à des 
réparations comme une vérification d’entretien préventif, un nettoyage ou de l’information 
donnée à un client, consistent au remplacement ou à la réparation d’accessoires, supportent la 
réinstallation ou l’entretien de logiciel ou consistent en des réparations effectuées à l’extérieur 
du Canada. En ce qui concerne la garantie de remplacement, elle ne s’applique pas aux 
vérifications d’entretien préventif, aux nettoyages, à l’information donnée à un client, au 
remplacement ou à la réparation d’accessoires ou aux réparations effectuées à l’extérieur du 
Canada. 
 
Enfin, la couverture internationale ne comprend pas la garantie anti-citron et de remplacement 
ainsi que l’entretien annuel. 
 
Contrairement à la garantie prolongée portant sur l’ordinateur portable de marque HP, la 
garantie prolongée portant sur le téléviseur de marque Panasonic inclut le service à domicile. 
En effet, ce service est automatiquement inclus dans la garantie prolongée de Future Shop 
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lorsque cette garantie porte, notamment, sur un téléviseur ACL. De façon plus précise, les 
modalités indiquent que les réparations seront effectuées dans la plupart des cas au domicile 
du consommateur. Cependant, avant de procéder à une telle réparation, certaines conditions 
établies par Future Shop devront être respectées. Ces conditions sont détaillées à notre section 
3.4 qui porte sur les modes de mise en œuvre de la garantie prolongée. 
 
Best Buy  
Les modalités contenues au document constatant la garantie prolongée offerte par Best Buy 
étant les mêmes que celles de Future Shop, l’analyse qui porte sur la garantie prolongée offerte 
par Future Shop s’applique également à celle de Best Buy.  
 
Dumoulin 
Les modalités qui apparaissent au document constatant la garantie prolongée de Dumoulin 
indiquent que cette garantie couvre les pièces et la main d’œuvre selon les mêmes termes que 
ceux qui sont stipulés à la garantie du fabricant. Ainsi, pour connaître la couverture relative aux 
pièces et à la main d’oeuvre que propose la garantie prolongée offerte par Dumoulin pour 
l’ordinateur de marque HP ou pour le téléviseur Panasonic, il faut se référer aux termes des 
garanties offertes respectivement par HP et par Panasonic.  
 
La garantie prolongée offerte par Dumoulin prévoit que les piles ne sont pas couvertes, 
puisqu’elles sont considérées comme étant « consommables ». La garantie ne couvre pas non 
plus toute défectuosité couverte par la garantie du fabricant, les réparations causées par des 
dommages physiques accidentels ou intentionnels, du liquide renversé, un mauvais usage, 
l’abus ou l’usure normale. Ne seraient pas couverts non plus les appareils dont les numéros de 
série ont été altérés ou ceux qui ont subi des dommages causés par du personnel de réparation 
non autorisé.  
 
Les accessoires, les haut-parleurs, les câbles ou les services additionnels ne seront couverts 
que s’ils étaient couverts par la garantie du fabricant. La garantie prolongée ne couvre pas la 
détérioration de l’apparence du produit, la perte d’information ou de données lorsqu’un produit 
est réparé, les réparations reliées aux : programmes installés, aux virus et au matériel 
d’ordinateurs qui sont ajoutés après l’achat. Pour les produits informatiques, la garantie 
prolongée n’inclut pas le support technique téléphonique. 
 
Les modalités prévoient également que les défauts fonctionnels inhérents au téléviseur ACL ne 
sont pas couverts. Ces défauts inhérents incluraient notamment les défauts de pixels (pixels 
non actifs, pixels toujours actifs, brûlures thermales dues à la haute densité d’images fixes 
affichées pendant une période prolongée, diminution de l’intensité de la lumière pendant la 
durée de vie de l’écran). 
 
Si le coût de la réparation du produit est jugé trop élevé par Dumoulin, il pourra être remplacé 
par un produit de qualité équivalente et doté des mêmes caractéristiques techniques. Tous les 
remplacements seront de même marque, comme la nature et la qualité, si la même marque 
n’est pas disponible. Le remplacement du produit sera basé sur une équivalence 
« caractéristique pour caractéristique » et non sur le coût original. Toutefois, il est également 
prévu à la garantie prolongée que la responsabilité maximum qui y est associée ne doit pas 
excéder le prix d’achat payé pour le produit. 
 
Si aucun défaut n’est trouvé ou que Dumoulin n’effectue pas la réparation d’un item non 
assurable, les modalités prévoient que le titulaire de la garantie prolongée sera responsable des 
coûts engendrés. 
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La garantie prolongée de Dumoulin est transférable sans frais si le produit est en bon état de 
marche.  
 
Il est également prévu que le titulaire de la garantie bénéficiera d’une couverture internationale. 
S’il est précisé que le produit devra être apporté à un centre de service autorisé, aucune 
indication n’est toutefois donnée sur l’endroit où se trouvent les différents centres de service 
autorisés ou sur la manière de les localiser. Les coûts de la réparation seraient remboursés en 
devises canadiennes si un reçu original est présenté. 
 
 
3.4 Les modes de mise en œuvre de la garantie prolongée 
 
Future Shop 
Pour faire exécuter la garantie prolongée, si le consommateur n’a pas versé une somme 
supplémentaire pour bénéficier de l’option de service par messager, il est prévu qu’il devra se 
présenter avec son ordinateur portatif dans un magasin Future Shop ou composer un numéro 
sans frais, et fournir la facture originale associée au produit. 
 
En ce qui concerne le téléviseur à écran ACL, les modalités prévoient que les réparations 
seront effectuées dans la plupart des cas au domicile du consommateur, le service à domicile 
étant automatiquement inclus à la garantie prolongée. Afin de bénéficier du service à domicile, 
le consommateur devra fournir un environnement sécuritaire et non menaçant, conforme aux 
instructions des techniciens de Future Shop. Avant de fixer un rendez-vous pour une réparation 
à domicile, Future Shop indique qu’elle tentera, au cours d’une conversation téléphonique, de 
clarifier le problème ou de trouver la défectuosité. Future Shop pourrait également demander au 
consommateur d’effectuer lui-même certaines réparations qui seraient faciles à faire sous la 
supervision du service téléphonique d’assistance technique. 
 
Même dans les cas où le service à domicile est inclus, qu’il le soit automatiquement, selon la 
nature du produit, ou qu’il ait été acheté en sus de la garantie prolongée applicable à son 
produit, il se peut que le consommateur ait à envoyer son produit à un centre de service 
autorisé, s’il habite dans un rayon de plus de 60 km d’un centre de service ou s’il n’y a aucun 
centre de service autorisé dans la région où se trouve son domicile. Dans de telles 
circonstances, Future Shop assumera les frais d’envoi. Si, du fait que le produit se trouve en 
région éloignée, Future Shop n’est pas en mesure de fournir la réparation à domicile ou le 
transport nécessaire vers un centre de service, de façon commercialement raisonnable, Future 
Shop remboursera au consommateur la totalité du prix d’achat de la garantie prolongée. 
  
Pour se prévaloir de la garantie anti-citron et obtenir un remplacement ou une note de crédit, le 
consommateur devra retourner le produit original et fournir la facture originale d’achat ainsi que 
les factures des trois réparations. Les modalités précisent qu’aucune copie des reçus de 
réparation ne pourra être fournie par Future Shop. 
 
Pour obtenir le remboursement d’une réparation couverte par la couverture internationale, le 
consommateur devra soumettre à Future Shop une demande de remboursement. 
 
Pour se prévaloir de la garantie prolongée associée à un produit, l’acquéreur subséquent de ce 
produit devra avoir en main les documents originaux. 
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Enfin, en ce qui concerne l’annulation de la garantie prolongée par le consommateur, ce dernier 
devra envoyer à un magasin Future Shop la demande d’annulation avec le document 
constatant le contenu de la garantie et toutes les factures originales. 
 
Best Buy  
Les modalités relatives aux modes de mise en œuvre de la garantie prolongée offerte par Best 
Buy étant les mêmes que celles que prévoit Future Shop, l’analyse qui porte sur les modes de 
mise en oeuvre de la garantie prolongée offerte par Future Shop s’applique également à Best 
Buy.  
 
Dumoulin 
Pour se prévaloir de la garantie prolongée, le consommateur devra généralement se présenter 
dans une succursale de Dumoulin avec son reçu. 
 
Cependant, la garantie prolongée offerte par Dumoulin inclut le service à domicile si un tel 
service était prévu à la garantie du fabricant. La garantie de Panasonic prévoit un tel service. La 
garantie prolongée de Dumoulin prévoit toutefois qu’un rayon de 80 km d’un centre de service 
autorisé doit être respecté pour le service à domicile et qu’un adulte doit être présent tout au 
long de l’appel de service.  
 
Si le consommateur veut transférer sa garantie prolongée au nouveau propriétaire du produit, 
Dumoulin devra en être avisée par écrit. 
 
En ce qui concerne la couverture internationale, le consommateur qui veut obtenir le 
remboursement d’une réparation effectuée à l’étranger devra présenter un reçu original. 
 
Enfin, le document constatant le contenu de garantie prolongée offerte par Dumoulin précise 
que la perte de ce document n’entraîne pas la perte de couverture. 
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3.5 Le prix de la garantie 
 
Les tableaux qui suivent indiquent, pour chacune des trois provinces, le prix exigé par chacun 
des détaillants en contrepartie de la garantie prolongée pour l’ordinateur portable de marque HP 
d’une valeur d’environ 1000 $ ainsi que pour le téléviseur à écran ACL de marque Panasonic. 
Le pourcentage que représente le prix de la garantie prolongée relativement au prix du produit 
est également indiqué. 
 
Tableau 5 
Le prix des garanties prolongées – Ordinateur HP 
 

 

BEST BUY Prix du produit 
Prix de la 
garantie 

prolongée 

% du prix du 
produit 

Québec 
HP - modèle : DV6335 999 $ 249 $ (durée 

de 36 mois) 25 % 

Ontario 
HP - modèle : DV6335 1129 $ 350 $ (durée 

de 36 mois) 31 % 

Manitoba 
HP - modèle : DV6335 1149 $ 374 $ (durée 

de 36 mois) 33 % 

 

DUMOULIN60 Prix du produit 
Prix de la 
garantie 

prolongée 

% du prix du 
produit 

Québec 
HP - modèle : DV6245C 1098 $ 279 $ (durée 

de 24 mois) 25 % 

Ontario 
HP - modèle : DV6245 1198 $ 299 $ (durée 

de 24 mois) 27 % 

Manitoba 
HP - modèle : DV6335 1199 $ 249 $ (durée 

de 24 mois) 21 % 
 

                                                
60 On rappellera que la période de couverture débute dès l’expiration de la garantie du fabricant. 

FUTURE SHOP Prix du produit 
Prix de la 
garantie 

prolongée 

% du prix du 
produit 

Québec 
HP - DV2201FTX2 969 $ 319 $ (durée 

de 36 mois) 33 % 

Ontario 
HP - modèle : DV6335 1299 $ 329 $ (durée 

de 36 mois) 25 % 

Manitoba 
HP - modèle : DV6335CA 1299 $ 379 $ (durée 

de 36 mois) 29 % 
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Tableau 6 
Le prix des garanties prolongées – Téléviseur Panasonic à écran ACL  
 

 

BEST BUY Prix du produit 
Prix de la 
garantie 

prolongée 

% du prix du 
produit 

Québec 
Panasonic TC32LX700 1599 $ 

429 $ (durée 
de 48 mois) 
319 $ (durée 
de 24 mois) 

27 % 
 

20 % 

Ontario 
Panasonic TC32LX700 1599 $ 

429 $ ( durée 
de 48 mois) 
319 $ (durée 
de 24 mois) 

27 % 
 

20 % 

Manitoba 
Panasonic TC32LX700 1499 $ 

369 $ (durée 
de 48 mois) 
269 $ (durée 
de 24 mois) 

25 % 
 

18 % 

 

DUMOULIN61 Prix du produit 
Prix de la 
garantie 

prolongée 

% du prix du 
produit 

Québec 
Panasonic TC32LX700 1588 $ 169 $ (durée 

de 24 mois) 11 % 

Ontario 
Panasonic TC32LX700 1588 $ 90 $ (durée de 

24 mois) 6 % 

Manitoba 
Panasonic TC32LX700 1588 $ 169 $ (durée 

de 24 mois) 11 % 

 
On notera que pour un même produit, un même détaillant pourra demander un prix différent 
pour une même garantie prolongée. Nous ne connaissons pas la marge de manœuvre octroyée 
aux vendeurs en ce qui concerne le prix auquel ils pourront vendre des garanties prolongées. 
Apparemment, l’intérêt du client à se procurer une telle garantie pourrait avoir une influence sur 
le prix auquel celle-ci sera offerte62. 

                                                
61On rappellera que la période de couverture débute dès l’expiration de la garantie du fabricant. 
62 Walker, Connie, «Slim profit margins drive warranty programs». CBC Market Place, CBC news, 
Canada, 2002, [En ligne] 
http://www.cbc.ca/consumers/market/files/money/extended_warranties/index2.html (consulté le 25 janvier 
2007) 

FUTURE SHOP Prix du produit 
Prix de la 
garantie 

prolongée 

% du prix du 
produit 

Québec 
Panasonic TC32LX700 1599 $ 319 $ (durée 

de 36 mois) 20 % 

Ontario 
Panasonic TC32LX700 1599 $ 369 $ (durée 

de 36 mois) 25 % 

Manitoba 
Panasonic TC32LX700 1599 $ 369 $ (durée 

de 36 mois) 23 % 
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3.6 Évaluations des avantages véritables pour le consommateur 
 
 
PRIX/DURÉE 
 

Garantie conventionnelle [ordinateur portatif de marque HP (valeur d’environ 
1000 $)] : pour une garantie prolongée d’une durée de 24 ou 36 mois, le consommateur 
devra verser une somme se situant entre 21 et 33 % du prix du produit; 
 
Garantie conventionnelle [téléviseur à écran ACL (Panasonic TC32LX700) (valeur 
d’environ 1 600 $)] : pour une garantie prolongée d’une durée de 3663 ou 48 mois64, le 
consommateur devra verser à Future Shop/BestBuy une somme se situant entre 20 à 
25 % du prix du produit; pour une garantie prolongée d’une durée de 24 mois, le 
consommateur devra verser à Dumoulin une somme se situant entre 6 et 11 % du prix 
du produit; 

 
On retiendra que :  

- les garanties prolongées proposées par les commerçants couvrent une période (24 à 48 
mois) durant laquelle les probabilités que les produits présentent un problème de 
fonctionnement seraient relativement faibles;  

- le coût d’une réparation sur ces appareils sera généralement inférieur au prix de la 
garantie prolongée, à l’exception du coût de réparation sur un téléviseur à écran ACL qui 
pourrait généralement dépasser celui de la garantie prolongée proposée par Dumoulin ; 

 
 
CERTITUDE QUANT À LA DURÉE DE LA GARANTIE 
 

Garantie conventionnelle : contrairement aux garanties légales, les garanties 
conventionnelles indiquent expressément la période de couverture, offrant au 
consommateur une plus grande certitude quant à la date à laquelle la période de 
couverture se termine; 
 
Garantie du fabricant : la garantie du fabricant prévoit elle aussi une durée fixe; 
 
Garantie légale : la loi ne prévoit pas de durée déterminée pendant laquelle un bien 
devrait être garanti par le commerçant ou le fabricant. Elle prévoit toutefois que la durée 
de validité d'une garantie est prolongée d'un délai égal au temps pendant lequel le 
commerçant ou le fabricant a eu le bien ou une partie du bien en sa possession aux fins 
d'exécution de la garantie; 

 
On retiendra que : 

- malgré l’avantage certain que représente une date déterminée d’expiration de la 
garantie, le commerçant prévoit que l’exécution de certains éléments de la garantie 
mettra fin à ladite garantie, même si la durée de la garantie conventionnelle n’était pas 
écoulée; 

- Future Shop et Best Buy pourront mettre un terme en tout temps à la garantie prolongée 
pour des motifs qui pourraient ne pas toujours justifier une telle annulation; 

                                                
63 Garantie prolongée offerte par Future Shop. 
64 Garantie prolongée offerte par Best Buy. 
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- les garanties conventionnelles ne font aucune mention du déplacement de la date 
d’expiration du fait que le consommateur aurait été privé du bien aux fins de réparation; 

 
 
CHEVAUCHEMENT DE GARANTIES 
 

Garantie du fabricant : les fabricants offrent une garantie d’un an sur les produits; 
 
Garantie légale : la loi prévoit une garantie qui doit s’appliquer pendant une durée 
raisonnable; 

 
On retiendra que : 

- les garanties conventionnelles de Future Shop et Best Buy s’appliquent, durant la 
première année suivant l’achat du bien, concurremment à celle du fabricant alors que 
les garanties conventionnelles de Dumoulin s’appliquent à compter de l’expiration de la 
garantie du fabricant; 

- vu la faible probabilité de bris pendant les trois ou quatre premières années de vie des 
produits visés, attendu que la loi prévoit une garantie qui s’applique pendant la durée 
d’usage normal du produit, il semble plausible de croire que les garanties 
conventionnelles s’appliquent durant l’intégralité de la période de couverture 
concurremment aux garanties légales; 

 
 
COUVERTURE 
 

Garantie conventionnelle : mis à part les avantages supplémentaires allégués par les 
commerçants, les garanties prolongées couvrent essentiellement les problèmes 
découlant de vices de fabrication, de main-d’oeuvre ou de matériaux; 
 
Garantie du fabricant : la garantie du fabricant couvre essentiellement les vices de 
fabrication, de main-d’œuvre ou de matériaux; 
 
Garantie légale : les garanties légales prévoient que le bien qui fait l’objet d’un contrat 
de vente bénéficie d’une garantie de qualité et d’aptitude à remplir son usage et 
couvrent les vices de fabrication, de main-d’œuvre ou de matériaux;  

 
On retiendra que : 

- les garanties prolongées prévoient un nombre important d’exclusions dont la généralité 
du libellé rend difficile l’appréciation de ce que l’entreprise pourra considérer comme 
n’étant pas couvert; 

- à l’exception des pièces et des réparations requises en cas de dommages causés par 
une surtension, la garantie prolongée offerte par Future Shop et Best Buy couvre les 
mêmes pièces et les mêmes réparations que la garantie du fabricant et la garantie 
légale, c’est-à-dire celles qui sont requises en cas de vice de fabrication;  

- la garantie prolongée offerte par Dumoulin couvre également les mêmes réparations 
que les garanties légales et du fabricant; 

- Future Shop et Best Buy prévoient à leurs modalités et conditions que les 
consommateurs devront s’adresser au fabricant pendant la durée de la garantie du 
fabricant pour toute réparation qui serait couverte par cette garantie; 
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AVANTAGES SUPPLÉMENTAIRES ALLÉGUÉS 
 
Garantie anti-citron/garantie de remplacement 

 
Garantie conventionnelle [Future Shop / Best Buy] : 
La garantie anti-citron prévoit le remplacement automatique du produit s’il nécessite une 
quatrième réparation; 
 
La garantie de remplacement prévoit le remplacement automatique du produit si la 
réparation nécessite plus de soixante jours;  
 
Garantie du fabricant : la garantie de HP prévoit que le consommateur sera remboursé 
si une réparation ne peut être effectuée dans un délai raisonnable65; 

 
On retiendra que : 

- en cas de remplacement du produit, le consommateur ne bénéficiera plus, sur le produit 
de remplacement, de la garantie prolongée, même si la durée de la garantie 
conventionnelle n’était pas écoulée; 

- en cas de remplacement du produit, le produit de remplacement pourra avoir un prix de 
vente inférieur à celui du produit original;  

- en cas de remplacement du produit, le produit de remplacement pourra être un produit 
usagé remis à neuf; 

- en cas de remplacement du produit, le produit de remplacement pourra être de qualité 
inférieure à celle du produit sur lequel portait la garantie; 

- la demande d’application de la garantie anti-citron requiert que le consommateur 
présente les factures de chacune des réparations effectuées66, le commerçant se 
refusant expressément à fournir copie de telles factures; 

- le consommateur pouvant être contraint par le commerçant de s’adresser au fabricant 
pour que les réparations couvertes par la garantie prolongée soient effectuées, la mise 
en œuvre de la garantie anti-citron et de remplacement pourrait s’avérer impossible 
durant la première année suivant l’achat du produit; 

 
 

Surtensions 
 

Garantie conventionnelle [Future Shop / Best Buy] : la garantie prévoit une couverture 
pour les problèmes provoqués par une surtension; 

 
On retiendra que : 

- Future Shop et Best Buy, dont les garanties excluent l’entretien, les réparations ou les 
remplacements suite à un dommage résultant d’une installation inadéquate, pourraient 
refuser d’effectuer une réparation ou un remplacement sur un produit endommagé par 
une surtension si celui-ci n’était pas branché sur un limiteur de surtension au moment de 
la surtension; 

- les risques qu’un ordinateur ou un téléviseur soit endommagé en raison d’une 
surtension lorsque branché sur un limiteur de surtension sont très faibles; 

                                                
65 Ce délai pouvant être inférieur à 60 jours. 
66 Dans le cadre d’une autre enquête, des consommateurs ont porté à la connaissance de l’Union des 
consommateurs que les factures de Future Shop se détérioraient rapidement et devenaient, après un 
certain temps, illisibles. 
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- plusieurs fabricants de limiteurs de surtension octroient au consommateur une garantie 
couvrant les dommages causés par une surtension à un produit branché à leur bloc 
d’alimentation; 

- cette couverture pourrait s’apparenter davantage à une assurance qu’à une garantie; 
 
 
Transférabilité 
 

Garantie conventionnelle : possibilité de transférer la garantie prolongée à un 
acquéreur subséquent; 
 
Garantie légale : la LPC prévoit que l’acquéreur subséquent du bien pourra exercer 
contre le fabricant un recours fondé sur un vice caché ou sur le non-respect des 
obligations qui découlent des garanties d’usage normal et de durabilité;  

 
On retiendra que : 

- si la transférabilité représente bel et bien un avantage, elle ne constitue pas un avantage 
supplémentaire sur la garantie légale qui est « transférable » au consommateur 
acquéreur subséquent du bien; 

 
 
Service à domicile 
 

Garantie conventionnelle : les garanties prolongées de Future Shop/Best Buy 
prévoient que le service à domicile sera fourni67 à un consommateur dont le domicile est 
situé à une distance de 60 km ou moins d’un centre de service autorisé; 
 
Si le domicile du consommateur se trouve à une distance supérieure à 60 km du centre 
de service, Future Shop ou Best Buy pourrait assumer les frais de livraison pour l’envoi 
du produit à un centre de service; 
 
Future Shop ou Best Buy pourraient refuser de fournir le service à domicile ou le 
transport nécessaire à l’envoi du produit vers un centre de service si elles estimaient 
qu’il ne serait pas commercialement raisonnable de le faire. Dans ce cas, Future 
Shop/Best Buy annuleront la garantie et rembourseront au consommateur le prix payé 
pour cette garantie, plutôt que de fournir le service; 
 
La garantie prolongée offerte par Dumoulin prévoit qu’elle fournira le service à domicile 
si ce service est prévu à la garantie du fabricant et que le domicile du consommateur est 
situé à une distance de 80 km ou moins d’un centre de service. 
 
Garantie du fabricant : Panasonic fournira le service à domicile uniquement si le 
domicile est situé à une distance de 50 km ou moins du centre de service ; 
 
Garantie légale : il revient au commerçant de procéder à la réparation attribuable à un 
vice de fabrication, de main-d’oeuvre ou de matériaux, de payer pour les frais associés à 

                                                
67 Le service à domicile est inclus dans les protections de base des garanties prolongées de Future 
Shop/Best Buy applicables à certains produits, dont les téléviseurs ACL. Le commerçant offre aussi 
l’achat en supplément de ce service pour certains autres biens. 
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cette réparation et de limiter le plus possible les dommages que pourrait subir le 
consommateur. 

 
On retiendra que : 

- le service téléphonique auquel doit s’adresser le consommateur afin d’obtenir le service 
à domicile pourrait exiger du consommateur qu’il effectue lui-même certaines 
réparations avant que Future Shop ou Best Buy ne consente à fixer un rendez-vous 
pour une réparation à domicile; 

- on notera que, plutôt que de ne pas vendre le service à domicile à des consommateurs 
qui ne pourront s’en prévaloir en raison de l’endroit où est situé leur domicile, Future 
Shop et Best Buy se contentent de rembourser les consommateurs qui feront une 
demande pour avoir un tel service. Des consommateurs paieront donc pour un service 
qu’ils n’auraient pas eu s’ils avaient dû y faire appel. Seuls ceux qui réclameront le 
service qui leur a été vendu seront remboursés du prix payé pour la garantie, le 
commerçant conservant l’intégralité des sommes qui lui auront été versées par les 
consommateurs qui n’auront pas tenté de se prévaloir de ce service inexistant; 

- si le service à domicile représente bel et bien un avantage, il ne constitue pas un 
avantage supplémentaire sur la garantie légale et, selon l’endroit où se situe le domicile 
du consommateur, pourrait ne pas constituer un avantage supplémentaire par rapport à 
la garantie du fabricant; 

 
 
AUTRES AVANTAGES 
 
Simplicité de la mise en œuvre 
 

Garantie conventionnelle : exécution de la garantie sur simple présentation des 
factures requises; 

 
On retiendra que : 

- cette exigence toute simple semble couler de source. On voit mal ce qui pourrait être 
exigé de plus au consommateur; 

 
On retiendra aussi que : 

- la facilité pour le consommateur à mettre en oeuvre la garantie légale dépendra 
entièrement, dans un premier temps, de la bonne volonté du commerçant; 

- le consommateur qui voudra autrement faire valoir les droits qui découlent de la garantie 
légale devra entreprendre une procédure judiciaire devant la Cour des petites créances; 

- seuls les frais judiciaires seront remboursés au consommateur qui aura gain de cause; 
- le consommateur pourra devoir avoir recours à un expert pour établir à la satisfaction de 

la Cour que son produit est couvert par la garantie légale; 
- un recours en justice peut entraîner des délais importants; 

 
On retiendra d’autre part que : 

- ces mêmes réserves s’appliqueront dans les cas où le consommateur devra 
entreprendre une action en justice pour faire valoir sa garantie conventionnelle, en cas 
de réticence de la part du commerçant; 
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- il appert de la jurisprudence68 que plusieurs consommateurs ont dû saisir les tribunaux 
pour forcer les commerçants à remplir les obligations découlant de la garantie 
prolongée; 

 
Assistance téléphonique 
 

Garantie conventionnelle [Future Shop / Best Buy] : une assistance téléphonique est 
mise à la disposition du consommateur; 
 
Garantie du fabricant : les garanties du fabricant prévoient que le consommateur 
pourra bénéficier d’une assistance téléphonique; 

 
On retiendra que : 

- l’assistance téléphonique ne constitue pas un avantage supplémentaire par rapport à la 
garantie du fabricant et à la garantie légale;  

 
 

                                                
68 Bourbouin c. Future Shop Ltée [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=Bourbouin+&language=fr&searchTitle=Chercher+dans+les+c
ollections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2001/2001canlii18637/2001canlii18637.html (consulté le 29 
mai 2007). 
Couture c. Magasins Best Buy ltée [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=couture+best+buy&language=fr&searchTitle=Chercher+dans
+les+collections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2005/2005canlii39239/2005canlii39239.html (consulté 
le 29 mai 2007). 
Michaud c. Magasins Best Buy ltée [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=michaud+best+buy&language=fr&searchTitle=Chercher+dans
+les+collections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2005/2005canlii43338/2005canlii43338.html (consulté 
le 29 mai 2007). 
Martin c. Magasins Best Buy Canada ltée (Future Shop Entrepôt de l’électronique) [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=martin+best+buy&language=fr&searchTitle=Chercher+dans+l
es+collections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2006/2006qccq4527/2006qccq4527.html (consulté le 29 
mai 2007). 
Roy c. Future Shop [En ligne]  
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=roy+future+shop&language=fr&searchTitle=Chercher+dans+l
es+collections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2004/2004canlii26875/2004canlii26875.html (consulté le 
29 mai 2007). 
Pongelli c. 2763923 Canada Inc. (Centre Hi-Fi électronique) [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=pongelli+centre+hi-
fi&language=fr&searchTitle=Chercher+dans+les+collections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2007/2007
qccq2365/2007qccq2365.html (consulté le 29 mai 2007). 
Lachance c. Future Shop Ltée [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=lachance+future+shop&language=fr&searchTitle=Chercher+d
ans+les+collections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2002/2002canlii8914/2002canlii8914.html (consulté 
le 29 mai 2007). 
Tortorici c. Meubles Léon Ltée  [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=tortorici+leon&language=fr&searchTitle=Chercher+dans+les+
collections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2007/2007qccq838/2007qccq838.html (consulté le 29 mai 
2007). 
Boivin c. 2966-3739 Québec Inc. [En ligne] 
http://www.canlii.ca/eliisa/highlight.do?text=boivin+2966&language=fr&searchTitle=Chercher+dans+les+c
ollections+de+CanLII&path=/fr/qc/qccq/doc/2005/2005canlii6320/2005canlii6320.html (consulté le 29 mai 
2007). 
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CONCLUSION 
 
Si, dans la plupart des cas, c’est à dire à l’exception de celle qui est offerte par Dumoulin pour 
un téléviseur à écran ACL, le prix de la garantie conventionnelle est équivalent ou excède le 
prix moyen que le consommateur aurait à payer pour une réparation, une fois écoulée la 
garantie du fabricant, les avantages autres que la garantie de réparation du bien doivent, pour 
justifier l’achat d’une garantie conventionnelle, être très importants. Cela est d’autant plus vrai 
que les probabilités de bris pendant la période couverte par les garanties conventionnelles sont 
en général très faibles (c’est-à-dire que, dans la grande majorité des cas, le consommateur 
n’aura jamais à les défrayer, même s’il ne possède pas de garantie conventionnelle) et que ces 
frais, si jamais ils devaient être engagés, pourraient bien devoir être couverts par le 
commerçant et/ou le fabricant en vertu de la garantie légale.  
 
Quels sont donc les avantages supplémentaires qu’offrent les garanties conventionnelles qui 
justifieraient que le consommateur investisse une somme importante qu’il n’aura de toute façon 
que peu de risque d’avoir à payer? 
 
(Future Shop / Best Buy) 
Outre la possibilité de se prévaloir d’une assistance téléphonique et l’incertaine couverture des 
dommages dus à une surtension offertes par Future Shop et Best Buy, il appert donc que le 
seul avantage véritable dont bénéficiera le consommateur en échange de l’achat de la 
garantie prolongée consiste, à défaut d’une certitude, en une moins grande incertitude quant à 
la collaboration du commerçant pour qu’il procède, sans frais, à la réparation d’un produit qui 
présenterait un problème de fonctionnement attribuable à un vice de matériaux, de main-
d’oeuvre ou de fabrication, obligation à laquelle il est par ailleurs tenu par la loi. 
 
(Dumoulin) 
Il appert que le seul avantage véritable dont bénéficiera le consommateur en échange de 
l’achat de la garantie prolongée offerte par Dumoulin consiste, à défaut d’une certitude, en une 
moins grande incertitude quant à la collaboration du commerçant pour qu’il procède, sans frais, 
à la réparation d’un produit qui présenterait un problème de fonctionnement attribuable à un 
vice de matériaux, de main-d’oeuvre ou de fabrication, obligation à laquelle il est par ailleurs 
tenu par la loi. 
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4. LES AVANTAGES VÉRITABLES DES GARANTIES PROLONGÉES 
OFFERTES POUR LE RÉFRIGÉRATEUR (WHIRLPOOL ER8MHKXRS)  

 
 
 
Dans cette section, nous examinons à la lumière des éléments identifiés à la section 2 le 
contenu des différents documents constatant les garanties prolongées que nous nous sommes 
procurés auprès des commerçants identifiés et portant sur le réfrigérateur.  
 
Les modalités et conditions de la garantie prolongée offerte respectivement par Future Shop, 
Brick et Léon étant les mêmes, que cette garantie soit offerte au Québec, en Ontario ou au 
Manitoba, les avantages associés à ces garanties ont été examinés indépendamment des 
provinces dans lesquelles elles sont offertes. Les résultats de cette analyse sont discutés dans 
les sections qui suivent. 
 
 
4.1 La durée de la garantie 
 
Future Shop 
Les modalités relatives à la durée de la garantie prolongée offerte par Future Shop sont les 
mêmes indépendamment du fait que le produit visé par la garantie soit un ordinateur portatif, un 
téléviseur ou un réfrigérateur. La description faite à la section 3.1 trouve donc ici application.  
 
Brick69 
La garantie prolongée offerte par Brick est en fait fournie par Trans Global Warranty Corp. (ci-
après TGW). La garantie prolongée examinée est valide pour une période de 36 mois. La 
garantie prolongée offerte par Brick entre en vigueur à la date à laquelle le consommateur 
prend livraison du bien et se termine à la fin de la période de couverture. Elle couvre donc une 
période durant laquelle les probabilités que le réfrigérateur présente un problème de 
fonctionnement seraient faibles. À l’instar de Future Shop, Brick pourra réduire la période de 
couverture de sa garantie prolongée. En effet, si Brick décide de procéder au remplacement du 
produit, le produit de remplacement ne bénéficiera plus de la garantie prolongée puisqu’en vertu 
des modalités de la garantie, la couverture sera alors réputée avoir été pleinement utilisée. En 
outre, il est prévu que la garantie prolongée cesse d'être effective en tout temps si le produit :  

(a) est utilisé pour un usage autre que celui auquel il est destiné;  
 
(b) n'est pas installé, assemblé et opéré selon les directives du fabricant, du 
concessionnaire, directives contenues dans le manuel de l'utilisateur ou tout autre guide 
d'utilisation semblable; 
 
(c) est utilisé à des fins professionnelles, commerciales ou à des fins d'activités ou 
associations professionnelles ou autres que pour un usage normal domestique ou 
personnel;  
 
(d) le produit est utilisé en dehors du Canada;  
 

                                                
69 La garantie prolongée offerte par Brick se nomme Plan de protection Brick. Voir l’annexe 6. 
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(e) comprend un numéro de série ayant subi quelque altération, modification, 
falsification ou ajustement par quiconque autre que le fabricant du produit, TWG ou son 
représentant. 

 
TGW se réserve également le droit d’annuler la garantie prolongée si, à sa discrétion, elle 
estime qu’elle ne pourra pas s’acquitter de ses obligations en raison de la non disponibilité 
d’une pièce, d’un élément ou d’un produit. TGW se réserve aussi le droit d’annuler la garantie 
prolongée, à son unique discrétion et pour quelque raison, dans les trente jours suivant la prise 
de livraison du produit par le consommateur. 
 
On notera que TGW permet également au consommateur de mettre un terme à la garantie 
prolongée dans les trente jours suivant la date de son achat en soumettant, par écrit, une 
demande d'annulation au magasin Brick 
 
Les modalités de la garantie ne précisent pas que la période de couverture de la garantie 
prolongée sera prolongée d’une durée correspondant à la période durant laquelle TGW aura le 
produit en sa possession pour qu’une réparation soit effectuée. 
 
Léon70 
La garantie prolongée offerte par Léon est en fait fournie par IBNI Warranty Services Inc (ci-
après IBNI). Contrairement à ce qui est prévu à la garantie prolongée offerte par Brick ou par 
Future Shop, les modalités contenues au document constatant la garantie prolongée offerte par 
Léon prévoient que la période de couverture débute dès l’expiration de la garantie du fabricant. 
Pour obtenir une couverture qui se poursuit jusqu’au 36e mois suivant l'achat, le consommateur 
devra donc acheter la garantie prolongée de 24 mois. La garantie prolongée de 24 mois de 
Léon s’échelonne sur une période durant laquelle les probabilités que le réfrigérateur présente 
un problème de fonctionnement seraient relativement faibles.  
 
La possibilité pour Léon de réduire la période de couverture semble plus limitée que celle de 
Brick et de Future Shop. En effet, le document constatant la garantie prolongée offerte par Léon 
ne contient aucune clause qui permette au commerçant d’annuler la garantie. Toutefois, à 
l’instar de ce qui est prévu aux garanties prolongées de Brick et de Future Shop, il est prévu 
qu’en cas de remplacement du réfrigérateur, la garantie prolongée de Léon ne s’appliquera pas 
au nouveau réfrigérateur. 
 
Les modalités de la garantie de Léon ne contiennent pas non plus de clause prévoyant que la 
période de couverture de la garantie conventionnelle sera prolongée d’une durée correspondant 
à la période durant laquelle Léon aura le réfrigérateur en sa possession pour qu’une réparation 
soit effectuée. 
 
 
4.2 Le chevauchement de garanties 
 
Le consommateur qui fera l’acquisition d’un réfrigérateur de marque Whirlpool bénéficiera, sans 
avoir à verser une somme supplémentaire, d’une garantie consentie par le fabricant71. Les 
modalités contenues au document constatant la garantie du fabricant prévoient que si le 
réfrigérateur est utilisé et entretenu conformément aux instructions jointes avec le produit, 
Whirlpool paiera, pendant un an à compter de la date d’achat, pour les pièces de rechange et la 
                                                
70 La garantie prolongée offerte par Léon se nomme Plan de protection platinum. Voir l’annexe 7. 
71 Voir l’annexe 8. 
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main-d’œuvre requises pour corriger les vices de matériaux ou de fabrication. Le service sera 
fourni par une compagnie de service désignée par Whirpool. 
 
La garantie du fabricant ne couvre pas les visites de service effectuées pour rectifier 
l’installation, montrer à l’utilisateur comment utiliser l’appareil, remplacer ou réparer des fusibles 
ou rectifier le câblage ou la plomberie du domicile, pour réparer ou remplacer les ampoules 
électriques de l’appareil, les filtres à air ou les filtres à eau. La garantie ne couvre pas non plus 
les réparations lorsque le produit est utilisé à des fins autres que l’usage unifamilial normal et 
les dommages imputables à : l’utilisation de produits non approuvés par Whirlpool, un accident, 
une modification, un usage impropre ou abusif, un incendie, une inondation, un «acte de dieu», 
une installation fautive ou non conforme aux codes d’électricité ou de plomberie. Les modalités 
précisent que la garantie du fabricant ne couvre pas les pertes d’aliments résultant d’une 
défaillance du réfrigérateur ou du congélateur, le coût des pièces de rechange et de main-
d’œuvre pour les appareils utilisés à l’extérieur des États-Unis ou du Canada, le ramassage et 
la livraison, les réparations aux pièces ou aux systèmes rendues nécessaires par une 
modification non autorisée faite à l’appareil, les frais de transport pour le service d’un produit 
dans les régions éloignées, la réinstallation de l’appareil si celui-ci est installé dans un endroit 
inaccessible ou n’est pas installé conformément aux instructions fournies. 
 
Il est également prévu aux modalités que les garanties implicites, y compris les garanties de 
qualité marchande et d’aptitude à un usage particulier, sont limitées à un an ou à la plus courte 
période autorisée par la Loi et que Whirlpool n’assume aucune responsabilité pour les 
dommages fortuits ou indirects. 
 
Les garanties légales 
En plus de la garantie du fabricant, l’acheteur du réfrigérateur de marque Whirlpool bénéficiera 
également dès l’achat du produit des garanties légales décrites précédemment aux sections 2.2 
et 3.2 du présent rapport.  
 
Future Shop 
Les modalités relatives à la durée de la garantie prolongée offerte par Future Shop étant les 
mêmes indépendamment du fait que le produit visé par la garantie soit un ordinateur portatif, un 
téléviseur ou un réfrigérateur, la description et les commentaires qui apparaissent à la section 
3.2, portant sur le chevauchement des garanties, trouvent ici application.  
 
Brick 
Puisque la garantie prolongée de 36 mois offerte par Brick entre en vigueur à la date d’achat du 
produit, la garantie prolongée de Brick chevauchera, pendant la première année suivant la date 
d’achat du réfrigérateur, la garantie du fabricant Whirlpool. Il est d’ailleurs fait mention de 
l’existence d’un tel chevauchement au document qui constate la garantie prolongée offerte par 
Brick. 
 
La garantie prolongée de Brick chevauchera également les garanties légales. Tel qu’indiqué 
précédemment, il est difficile, voire impossible de déterminer de façon précise la durée de la 
garantie légale associée à un bien donné. Il semble plausible, vu la nature et le prix du produit, 
qu’un consommateur qui paie environ 800 $ pour un réfrigérateur devrait pouvoir en faire un 
usage normal pendant au moins une durée minimale de 36 mois.  
 
Léon 
Puisque la garantie prolongée offerte par Léon débute dès l’expiration de la garantie du 
fabricant, elle ne chevauchera pas la garantie du fabricant Whirlpool ni, pendant la première 
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année suivant la date d’achat du réfrigérateur, les garanties légales. Pendant la deuxième et la 
troisième année suivant la date d’achat du produit, la garantie prolongée offerte par Léon 
chevaucherait par contre les garanties légales. 
 
 
4.3 La portée de la garantie 
 
Future Shop 
Les modalités relatives à la portée de la garantie prolongée offerte par Future Shop, décrites à 
la section 3.3 du présent rapport, s’appliquent également au réfrigérateur. Le consommateur qui 
aura fait l’acquisition d’une garantie prolongée pour un réfrigérateur pourra bénéficier du service 
à domicile conformément aux modalités décrites précédemment à la section 3.3. La garantie 
prolongée prévoit également qu’une allocation ne pouvant dépasser 200 $ par réparation serait 
accordée au consommateur pour compenser les pertes de nourriture découlant d’un mauvais 
fonctionnement du produit qui serait couvert par la garantie. 
 
Brick  
La garantie prolongée offerte par Brick garantit que les matériaux et la fabrication du produit 
sont exempts de toute défectuosité et que le produit ne fera pas défaut en raison des matériaux 
ou de la fabrication. Si le réfrigérateur devait présenter un mauvais fonctionnement en raison 
d’un vice de matériaux ou de fabrication, il est prévu que TGW réparera ou remplacera, à sa 
discrétion et à ses frais, le produit ou une pièce du produit. 
 
La garantie prolongée prévoit toutefois que TGW décline toute responsabilité pour des 
défectuosités, un fonctionnement insatisfaisant ou pour des dommages causés au produit pour 
quelque raison autre que des défauts de matériaux ou de fabrication. Elle prévoit également 
que les services de réparation ou de remplacement requis par une raison autre que des défauts 
de matériaux ou de fabrication ne seront pas fournis. Il est précisé à la garantie prolongée que 
TGW refusera de fournir des services de réparation ou de remplacement si ceux-ci sont requis 
par :  

• l’usure normale des éléments esthétiques du produit et l'usure normale du fini sur les 
poignées; 

•  une décoloration du fini extérieur et intérieur du produit causé par l'usure quotidienne 
normale, incluant mais non limité aux taches causées par la nourriture;  

• un accident, un mauvais usage, un abus ou une négligence;  
• une modification ou un entretien effectué sur le produit par nul autre que TGW ou un 

agent de service autorisé; (sic) 
• des dommages causés au produit résultant du fait que le consommateur n’a pas 

effectué ou n’a pas eu recours aux services d'un tiers pour effectuer l'entretien préventif 
recommandé par le fabricant;  

• une surtension, sauf si le produit était branché dans un limiteur de surtension.  
 
En ce qui concerne la couverture relative aux surtensions, il est prévu à la garantie prolongée 
que le consommateur devra prouver que le produit était branché dans un limiteur de surtension 
lorsque la surtension est survenue et, qu’en aucun cas, les dommages résultant d’une 
surtension attribuable à un éclair ne sont couverts. 
 
La garantie prolongée ne couvre pas le remplacement ou la réparation de tout consommable 
utilisé avec le produit tel que les ampoules. Elle ne couvre pas non plus les câbles de 
connexion, les appareils complémentaires, les dispositifs enfichables ainsi que les accessoires 
achetés ou utilisés conjointement avec le produit, ou installés sur le produit.  
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Les modalités et conditions prévoient également que la garantie prolongée ne couvre pas toute 
réparation, remplacement, protection pour perte de nourriture ou autre responsabilité couverte 
par la garantie du fabricant.  
 
La garantie prolongée offerte par Brick comprend un service à domicile en vertu duquel tous les 
services nécessaires pour la réparation ou le remplacement du produit seront fournis, si 
possible, au domicile du consommateur. En cas d’impossibilité à fournir le service à domicile, 
les frais d'expédition du produit à l'atelier de réparation seront assumés par l’entreprise jusqu'à 
concurrence de 150 $ par réparation.  
 
Le consommateur qui ne respecterait pas un rendez-vous qui avait été convenu avec TGW 
devra assumer les frais de service. En outre, le consommateur devra assumer tous les frais 
(incluant les frais de kilométrage), calculés selon les taux en vigueur dans l'industrie, associés à 
tout service qu’il a demandé et qui a été fourni par TGW (ou son représentant autorisé) chaque 
fois que TGW détermine :  

(a) que le produit ne présente aucune défectuosité ;  
(b) que la défectuosité du produit était due à une raison autre qu'un défaut de matériaux ou 
de fabrication; ou  
(c) que, pour tout autre motif, le service demandé n'est pas couvert par les conditions du 
présent plan. 

 
TGW exclut également sa responsabilité dans le cas où elle ne pourrait s’acquitter de ses 
obligations en raison de circonstances indépendantes de sa volonté incluant, mais ne se 
limitant pas aux situations suivantes : indisponibilité des pièces, éléments ou produits de 
remplacement; lock-out ou autres interruptions de travail; ordre ou restriction imposée par le 
gouvernement; guerre; acte de terrorisme; émeute; vandalisme; feu; inondation; catastrophe 
naturelle.  
 
À l’instar de la garantie prolongée offerte par Future Shop, celle qui est offerte par Brick 
comprend une garantie de type anti-citron. En effet, il est prévu à la garantie prolongée que 
Brick échangera sans frais un réfrigérateur si, lors de la première année suivant son achat, il 
requiert plus de 3 réparations en raison de défauts réels de matériaux ou de fabrication aux 
pièces travaillantes (sont exclus : garniture, poignée, articles consommables tels que des 
ampoules ainsi que le nettoyage lié à l'entretien ou à un ajustement). Si un modèle identique 
n'est pas disponible, TGW pourra, à sa discrétion, remplacer le réfrigérateur par un produit 
comparable ou remettre au consommateur une note de crédit correspondant au prix d'achat 
original du produit. Le produit de remplacement pourra avoir un prix de vente inférieur à celui 
auquel le produit retourné a été acheté en raison de progrès technologiques réalisés depuis.  
 
La garantie prolongée comprend également une protection pour la nourriture perdue suite à une 
défaillance du système de réfrigération pendant la période de couverture : TGW rembourserait 
au consommateur la valeur de toute nourriture perdue jusqu’à un montant cumulatif maximum 
de 200 $.  
 
La partie restante de la garantie prolongée pourra être transférée à l’acquéreur subséquent du 
réfrigérateur moyennant des frais de transfert de 10 $. Pour procéder au transfert de sa garantie 
prolongée, le consommateur devra faire parvenir à Brick une copie du document constatant la 
garantie prolongée, accompagnée du montant exigé à titre de frais de transfert et ce, dans les 
10 jours précédant le transfert du réfrigérateur à l’acquéreur subséquent.  
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Enfin, la garantie prolongée prévoit que TGW aidera un consommateur à effectuer des 
ajustements mineurs sur le produit et qu’elle mettra à sa disposition du personnel ainsi que des 
agents de service afin qu’ils lui fournissent des renseignements sur la façon d'utiliser le produit. 
Ces services ne pourront toutefois être fournis qu’une seule fois à l'intérieur des 90 jours 
suivant la date à laquelle le consommateur aura pris livraison du produit.  
 
Léon 
La garantie prolongée offerte par Léon couvre les produits achetés pour la maison ou pour un 
usage personnel, mais ne couvre pas le produit utilisé à des fins commerciales, 
professionnelles ou d’affaires à moins que des frais correspondant à trois fois le taux publié 
aient été payés. 
 
La garantie prolongée prévoit que IBNI s’engage à rembourser Léon pour les coûts associés à 
la réparation ou au remplacement du réfrigérateur si celui-ci devenait inutilisable en raison d’un 
vice de matériaux ou de fabrication durant la période de couverture.  
 
Il est également prévu que les réparations ou le remplacement du produit seront effectués 
conformément aux modalités prévues à la garantie du fabricant. En cas de remplacement de 
pièces, les pièces défectueuses pourront être remplacées par d’autres, de type et de qualité 
équivalents. En ce qui concerne le remplacement du réfrigérateur, le prix de vente du produit de 
remplacement pourrait être inférieur à celui auquel le produit remplacé avait été vendu. Des 
frais au pro rata pourront être appliqués sur les produits de remplacement. La garantie 
prolongée prévoit en outre qu’aucun montant supplémentaire ne sera exigé du consommateur 
en contrepartie de l’exécution de la garantie et qu’en aucun cas, IBNI ou Léon, ne pourront être 
tenus responsables des dommages consécutifs ou des délais associés à la fourniture de 
services compris dans la garantie prolongée ou des dommages associés à la perte de 
jouissance du bien pendant la période durant laquelle le produit se trouve au centre de 
réparation. 
 
La garantie prolongée s’applique uniquement si le produit a été utilisé conformément à l’usage 
auquel il est destiné et ne couvre pas les pertes et les dommages résultant de causes externes 
telles que, mais sans s’y limiter, un câblage défectueux ou inadéquat, des pannes résultant de 
l’action ou de l’inaction d’une entreprise de service public, un incendie, une inondation, une 
tornade, la grêle, un éclair, un tremblement de terre, un vol, une mauvaise utilisation, une 
utilisation abusive ou un branchement avec d’autres produits qui n’est pas recommandé par le 
fabricant du produit. Il est également précisé que IBNI et Léon n’assument aucune obligation en 
matière de remplacement de pièces qui sont consommables, jetables ou cosmétiques et que 
les réparations non autorisées pourront mettre un terme à la garantie prolongée. L’utilisation 
négligente ou abusive du produit pourra également mettre un terme à la garantie prolongée ou 
empêcher le consommateur de profiter de certains aspects de la couverture. 
 
Le propriétaire du produit devra effectuer l’entretien recommandé par le fabricant pour maintenir 
le produit en état de fonctionner. Les pertes et les dommages associés au défaut d’entretenir le 
produit conformément aux recommandations du fabricant ne sont pas couverts par la garantie 
prolongée.  
 
La garantie prolongée comprend également le service à domicile, qui serait disponible dans la 
plupart des grands centres canadiens. Dans le cas où le consommateur aurait besoin du 
service à domicile et qu’il ne serait pas présent au moment où un rendez-vous aurait été fixé, il 
sera responsable des coûts engendrés, conformément au taux en vigueur. 
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Si aucune défectuosité ne devait être trouvée ou que la réparation n’était pas effectuée en 
raison du fait qu’elle porte sur un élément qui n’est pas couvert par la garantie prolongée, il est 
prévu que le consommateur sera responsable des coûts engendrés. 
 
Enfin, la garantie prolongée de Léon est transférable à l’acquéreur subséquent du bien, et ce, 
sans frais.  
 
 
4.4 Les modes de mise en œuvre de la garantie prolongée 
 
Future Shop 
Les modalités relatives à la mise en œuvre de la garantie prolongée offerte par Future Shop, 
décrites à la section 3.4 du présent rapport, s’appliquent également au réfrigérateur. 
 
En ce qui concerne la protection pour perte de nourriture, les réclamations du consommateur 
devront être vérifiées par un technicien autorisé. Une copie de la facture détaillant la nourriture 
achetée en remplacement par le consommateur devra également être fournie. 
 
Brick 
Pour se prévaloir de la garantie prolongée offerte par Brick, le consommateur devra fournir le 
document la constatant72 ainsi que la facture originale.  
 
En ce qui concerne le transfert de la garantie prolongée à un acquéreur subséquent du bien, le 
consommateur devra faire parvenir à Brick une copie du document constatant la garantie 
prolongée ainsi que le montant exigé à titre de frais de transfert, et ce, dans les 10 jours 
précédant le transfert du réfrigérateur. 
 
Léon 
Le document qui constate la garantie prolongée offerte par Léon ne contient aucune information 
concernant les documents qui devront être fournis par le consommateur pour que celui-ci 
puisse se prévaloir de la garantie prolongée.  
 

                                                
72 On notera qu’en vertu de l’article 226 de la LPC, aucun commerçant ou fabricant ne peut refuser 
d'exécuter la garantie qu'il accorde sous prétexte que le document qui la constate ne lui est pas parvenu 
ou n'a pas été validé. 
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Tableau 7 
Le prix de la garantie - réfrigérateur (Whirlpool ER8MHKXRS) 
 

 

BRICK Prix du produit Prix de la garantie 
prolongée % du prix du produit 

Québec 899 $ 89 $ (durée de 36 
mois) 10 % 

Ontario 929 $ 56 $ (durée de 36 
mois) 6 % 

Manitoba 799 $ 69 $ (durée de 36 
mois) 9 % 

 

LÉON73 Prix du produit Prix de la garantie 
prolongée % du prix du produit 

Québec 729 $ 

99 $ (durée de 24 
mois) 

139 $ (durée de 48 
mois) 

14 % 
 

19 % 

Ontario 729 $ 

79 $ (durée de 24 
mois) 

119 $ (durée de 48 
mois) 

11 % 
 

16 % 

Manitoba 729 $ 

79 $ (durée de 24 
mois) 

119 $ (durée de 48 
mois) 

11 % 
 

16 % 

 
On remarquera, encore une fois, que pour un même produit, un même détaillant pourra offrir à 
des prix différents une même garantie prolongée.  
 

                                                
73 On rappellera que la période de couverture débute dès l’expiration de la garantie du fabricant. 

FUTURE SHOP Prix du produit Prix de la garantie 
prolongée % du prix du produit 

Québec 849 $ 119 $ (durée de 36 
mois) 14 % 

Ontario 849 $ 119 $ (durée de 36 
mois) 14 % 

Manitoba 749 $ 99 $ (durée de 36 
mois) 13 % 
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4.6 Évaluation des avantages véritables pour le consommateur 
 
 
PRIX/DURÉE 
 

Garantie conventionnelle [Réfrigérateur Whirlpool ER8MHKXRS (valeur 
d’environ 800 $)] : pour une garantie prolongée d’une durée de 24 ou 48 mois, le 
consommateur devra verser une somme se situant entre 6 % et 19 % du prix du 
produit; 

 
On retiendra que :  

- les garanties prolongées proposées par les commerçants couvrent une période (24 à 48 
mois) durant laquelle les probabilités que les produits présentent un problème de 
fonctionnement seraient faibles;  

- le coût d’une réparation sur un réfrigérateur sera généralement supérieur au prix de la 
garantie prolongée; 

 
 
CERTITUDE QUANT À LA DURÉE DE LA GARANTIE 
 

Garantie conventionnelle : contrairement aux garanties légales, les garanties 
conventionnelles indiquent expressément la période de couverture, offrant au 
consommateur une plus grande certitude quant à la date à laquelle la période de 
couverture se termine; 
 
Garantie du fabricant : la garantie du fabricant prévoit elle aussi une durée fixe; 
 
Garantie légale : la loi ne prévoit pas de durée déterminée pendant laquelle un bien 
devrait être garanti par le commerçant ou le fabricant. Elle prévoit toutefois que la durée 
de validité d'une garantie est prolongée d'un délai égal au temps pendant lequel le 
commerçant ou le fabricant a eu le bien ou une partie du bien en sa possession aux fins 
d'exécution de la garantie; 

 
On retiendra que : 

- malgré l’avantage certain que représente une date déterminée d’expiration de la 
garantie, le commerçant prévoit que l’exécution de certains éléments de la garantie 
mettra fin à ladite garantie, même si la durée de la garantie conventionnelle n’était pas 
écoulée; 

- Future Shop et Brick pourront mettre un terme en tout temps à la garantie prolongée 
pour des motifs qui pourraient ne pas toujours justifier une telle annulation; 

- les garanties conventionnelles ne font aucune mention du déplacement de la date 
d’expiration du fait que le consommateur aurait été privé du bien aux fins de réparation; 
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CHEVAUCHEMENT DE GARANTIES 
 

Garantie du fabricant : les fabricants offrent une garantie d’un an sur les produits; 
 
Garantie légale : la loi prévoit une garantie qui doit s’appliquer pendant une durée 
raisonnable; 

 
On retiendra que : 

- les garanties conventionnelles de Future Shop et Brick s’appliquent, durant la première 
année suivant l’achat du bien, concurremment à celle du fabricant alors que les 
garanties conventionnelles de Léon s’appliquent à compter de l’expiration de la garantie 
du fabricant; 

- vu la très faible probabilité de bris pendant les trois ou quatre premières années de vie 
des produits visés, attendu que la loi prévoit une garantie qui s’applique pendant la 
durée d’usage normale du produit, il semble plausible de croire que les garanties 
conventionnelles s’appliquent durant l’intégralité de la période de couverture 
concurremment aux garanties légales; 

 
 
COUVERTURE 
 

Garantie conventionnelle : mis à part les avantages supplémentaires allégués par les 
commerçants, les garanties prolongées couvrent essentiellement les problèmes 
découlant de vices de fabrication, de main-d’oeuvre ou de matériaux; 
 
Garantie du fabricant : la garantie du fabricant couvre essentiellement les vices de 
fabrication, de main-d’œuvre ou de matériaux; 
 
Garantie légale : les garanties légales prévoient que le bien qui fait l’objet d’un contrat 
de vente bénéficie d’une garantie de qualité et d’aptitude à remplir son usage et 
couvrent les vices de fabrication, de main-d’œuvre ou de matériaux;  

 
On retiendra que : 

- les garanties prolongées prévoient un nombre important d’exclusions dont la généralité 
du libellé rend difficile l’appréciation de ce que l’entreprise pourra considérer comme 
n’étant pas couvert; 

- à l’exception des pièces et des réparations requises en cas de dommages causés par 
une surtension, la garantie prolongée offerte par Future Shop et Brick couvre les mêmes 
pièces et les mêmes réparations que la garantie du fabricant et la garantie légale, c’est-
à-dire celles qui sont requises en cas de vice de fabrication. La garantie prolongée 
offerte par Léon couvre également les mêmes réparations que les garanties légales et 
du fabricant; 

- Future Shop et Brick prévoient à leurs modalités et conditions que leurs garanties ne 
couvrent pas toute réparation ou remplacement couvert par la garantie du fabricant; 
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AVANTAGES SUPPLÉMENTAIRES ALLÉGUÉS 
 
Garantie Anti-citron/Garantie de remplacement 

 
Garantie conventionnelle [Future Shop et Brick] : 
 
La garantie anti-citron prévoit le remplacement automatique du produit s’il nécessite une 
quatrième réparation74; 
 
Garantie conventionnelle [Future Shop] : 
 
La garantie de remplacement prévoit le remplacement automatique du produit si la 
réparation nécessite plus de soixante jours; 
 

On retiendra que : 
- en cas de remplacement du produit, le consommateur ne bénéficiera plus, sur le produit 

de remplacement, de la garantie prolongée, même si la durée de la garantie prolongée 
n’était pas écoulée; 

- en cas de remplacement du produit, le produit de remplacement pourra avoir un prix de 
vente inférieur à celui du produit original;  

- en cas de remplacement du produit, la garantie de Future Shop prévoit que le produit de 
remplacement pourra être un produit usagé remis à neuf; 

- en cas de remplacement du produit, le produit de remplacement pourra être de qualité 
inférieure à celle du produit sur lequel portait la garantie; 

- la demande d’application de la garantie anti-citron de Future Shop requiert que le 
consommateur présente les factures de chacune des réparations effectuées75, le 
commerçant se refusant expressément à fournir copie de telles factures; 

- le consommateur pouvant être contraint par le commerçant de s’adresser au fabricant 
pour que les réparations couvertes par la garantie prolongée soient effectuées, la mise 
en œuvre de la garantie anti-citron et de remplacement pourrait s’avérer impossible 
durant la première année suivant l’achat du produit; 

 
 

Surtensions 
 
Garantie conventionnelle [Future Shop / Brick] : la garantie prévoit une couverture 
pour les problèmes provoqués par une surtension; 
 

On retiendra que : 
- Future Shop, dont la garantie exclut l’entretien, les réparations ou les remplacements 

suite à un dommage résultant d’une installation inadéquate, pourrait refuser d’effectuer 
une réparation ou un remplacement sur un produit endommagé par une surtension si 
celui-ci n’était pas branché sur un limiteur de surtension au moment de la surtension; 

                                                
74 Le consommateur ne pourra se prévaloir de la garantie anti-citron de Brick que durant la première 
année suivant la date d’achat.  
75 Dans le cadre d’une autre enquête, des consommateurs ont porté à la connaissance de l’Union des 
consommateurs que les factures de Future Shop se détérioraient rapidement et devenaient, après un 
certain temps, illisibles. 
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- Brick mentionne que cette couverture ne s’applique que si le produit était branché à un 
limiteur de surtension et qu’elle ne couvre pas les dommages causés par une surtension 
attribuable à un éclair; 

- les risques qu’un réfrigérateur soit endommagé en raison d’une surtension lorsque 
branché sur un limiteur de surtension sont très faibles; 

- plusieurs fabricants de limiteurs de surtension octroient au consommateur une garantie 
couvrant les dommages causés par une surtension à un produit branché à leur limiteur 
de surtension; 

- cette couverture pourrait s’apparenter davantage à une assurance qu’à une garantie; 
 
 
Transférabilité 

 
Garantie conventionnelle : possibilité de transférer la garantie prolongée à un 
acquéreur subséquent76; 
 
Garantie légale : la LPC prévoit que l’acquéreur subséquent du bien pourra exercer 
contre le fabricant un recours fondé sur un vice caché ou sur le non-respect des 
obligations qui découlent des garanties d’usage normal et de durabilité;  
 

On retiendra que : 
- si la transférabilité représente bel et bien un avantage, elle ne constitue pas un avantage 

supplémentaire sur la garantie légale qui est « transférable » au consommateur 
acquéreur subséquent du bien;  

 
 

Service à domicile 
 

Garantie conventionnelle : La garantie prolongée de Future Shop prévoit que le                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
service à domicile sera fourni77 à un consommateur dont le domicile est situé à une 
distance de 60 km ou moins d’un centre de service autorisé; 
 
Si le domicile du consommateur se trouve à une distance supérieure à 60 km du centre 
de service, Future Shop pourrait assumer les frais de livraison pour l’envoi du produit à 
un centre de service; 
 
Future Shop pourrait refuser de fournir le service à domicile ou le transport nécessaire à 
l’envoi du produit vers un centre de service si elle estimait qu’il ne serait pas 
commercialement raisonnable de le faire. Dans ce cas, Future Shop annulera la garantie 
et remboursera au consommateur le prix payé pour cette garantie, plutôt que de fournir 
le service; 
 

                                                
76 Pour procéder au transfert de la garantie prolongée de Brick à l’acquéreur subséquent du produit, le 
consommateur devra faire parvenir à Brick une copie du document constatant la garantie prolongée, 
accompagnée du montant de dix dollars exigé à titre de frais de transfert et ce, dans les dix jours 
précédant le transfert du réfrigérateur à l’acquéreur subséquent. 
77 Le service à domicile est inclus dans les protections de base de la garantie prolongée de Future Shop 
applicables à certains produits, dont les réfrigérateurs. Le commerçant offre aussi l’achat en supplément 
de ce service pour certains autres biens. 
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La garantie prolongée offerte par Brick comprend un service à domicile en vertu duquel 
tous les services nécessaires pour la réparation ou le remplacement du produit seront 
fournis, si possible, au domicile du consommateur; 
 
La garantie prolongée de Léon comprend le service à domicile, qui serait disponible 
dans la plupart des grands centres canadiens; 
 
Garantie du fabricant : la garantie du fabricant Whirlpool comprend également un 
service à domicile. Whirpool n’assumera toutefois pas les frais de transport au cas où le 
domicile serait situé en région éloignée; 
 
Garantie légale : il revient au commerçant de procéder à la réparation attribuable à un 
vice de fabrication, de main-d’oeuvre ou de matériaux, de payer pour les frais associés à 
cette réparation et de limiter le plus possible les dommages que pourrait subir le 
consommateur; 

 
On retiendra que : 

- le service téléphonique auquel doit s’adresser le consommateur afin d’obtenir le service 
à domicile pourrait exiger du consommateur qu’il effectue lui-même certaines 
réparations avant que Future Shop ne consente à fixer un rendez-vous pour une 
réparation à domicile; 

- on notera que, plutôt que de ne pas vendre le service à domicile à des consommateurs 
qui ne pourront s’en prévaloir en raison de l’endroit où est situé leur domicile, Future 
Shop se contentant de rembourser les consommateurs qui feront une demande pour 
avoir un tel service. Des consommateurs paieront donc pour un service qu’ils n’auraient 
pas eu s’ils avaient dû y faire appel. Seuls ceux qui réclameront le service qui leur a été 
vendu seront remboursés du prix payé pour la garantie, le commerçant conservant 
l’intégralité des sommes qui lui auront été versées par les consommateurs qui n’auront 
pas tenté de se prévaloir de ce service inexistant; 

- en cas d’impossibilité pour Brick à fournir le service à domicile, les frais d'expédition du 
produit à l'atelier de réparation seront assumés par l’entreprise jusqu'à concurrence de 
150 $ par réparation; 

- si le service à domicile représente bel et bien un avantage, elle ne constitue pas un 
avantage supplémentaire sur la garantie légale et, selon l’endroit où se situe le domicile 
du consommateur, pourrait ne pas constituer un avantage supplémentaire par rapport à 
la garantie du fabricant; 

 
 
Pertes de nourriture 

 
Garantie conventionnelle [Future Shop / Brick] : la garantie prévoit une couverture 
pour les pertes de nourriture; 
 
Garantie du fabricant : Whirlpool ne couvre pas les pertes d’aliments résultant d’une 
défaillance du réfrigérateur ou du congélateur; 
 

On retiendra que : 
- si une couverture pour les pertes de nourriture représente bel et bien un avantage, elle 

ne constitue pas un avantage supplémentaire sur la garantie légale puisqu’il devrait 
revenir à l’entreprise de réparer le préjudice subi par le consommateur qui résulte du 
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mauvais fonctionnement du produit attribuable à un vice de fabrication, de main-d’œuvre 
ou de matériaux; 

- cette couverture pourrait s’apparenter davantage à une assurance qu’à une garantie; 
 
 
AUTRES AVANTAGES 
 
Simplicité de la mise en œuvre 
 

Garantie conventionnelle : exécution de la garantie sur simple présentation des 
factures requises78; 

 
On retiendra que : 

- cette exigence toute simple semble couler de source. On voit mal ce qui pourrait être 
exigé de plus au consommateur; 

- Future Shop prévoit à ses modalités et conditions qu’elle se refusera à fournir au 
consommateur copie des documents nécessaires à la mise en œuvre de la garantie 
anti-citron; 

 
On retiendra aussi que : 

- la facilité pour le consommateur à mettre en oeuvre la garantie légale dépendra 
entièrement, dans un premier temps, de la bonne volonté du commerçant; 

- le consommateur qui voudra autrement faire valoir les droits qui découlent de la garantie 
légale devra entreprendre une procédure judiciaire devant la Cour des petites créances; 

- seuls les frais judiciaires seront remboursés au consommateur qui aura gain de cause; 
- le consommateur pourra devoir avoir recours à un expert pour établir à la satisfaction de 

la Cour que son produit est couvert par la garantie légale; 
- un recours en justice peut entraîner des délais importants; 

 
On retiendra d’autre part que : 

- ces mêmes réserves s’appliqueront dans les cas où le consommateur devra 
entreprendre une action en justice pour faire valoir sa garantie conventionnelle, en cas 
de réticence de la part du commerçant; 

- il appert de la jurisprudence79 que plusieurs consommateurs ont dû saisir les tribunaux 
pour forcer les commerçants à remplir les obligations découlant de la garantie 
prolongée; 

 
 

                                                
78 Brick exige également que le consommateur fournisse le document qui constate la garantie prolongée. 
Le document qui constate la garantie prolongée offerte par Léon ne contient aucune information 
concernant les documents qui devront être fournis par le consommateur pour que celui-ci puisse se 
prévaloir de la garantie prolongée.  
79 Op. Cit., note 68. 
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Assistance téléphonique 
 
Garantie conventionnelle [Future Shop / Brick] : une assistance téléphonique est 
mise à la disposition du consommateur; 
 
Garantie du fabricant : la garantie du fabricant Whirpool est silencieuse quant à une 
possible assistance téléphonique; 
 

On retiendra que : 
- l’assistance téléphonique pourrait constituer un avantage supplémentaire par rapport à 

la garantie du fabricant et à la garantie légale; 
 
 
CONCLUSION 
 
Si le prix de la garantie prolongée est équivalent ou excède le prix moyen que le consommateur 
aurait à payer pour une réparation, une fois écoulée la garantie du fabricant, les avantages 
autres que la garantie de réparation du bien doivent, pour justifier l’achat d’une garantie 
prolongée, être très importants. Cela est d’autant plus vrai que les probabilités de bris pendant 
la période couverte par les garanties conventionnelles sont en général très faibles (c’est-à-dire 
que, dans la grande majorité des cas, le consommateur n’aura jamais à les défrayer, même s’il 
ne possède pas de garantie conventionnelle) et que ces frais, si jamais ils devaient être 
engagés, pourraient bien devoir être couverts par le commerçant et/ou le fabricant en vertu de 
la garantie légale.  
 
Quels sont donc les avantages supplémentaires qu’offrent les garanties conventionnelles qui 
justifieraient que le consommateur investisse une somme importante qu’il n’aura de toute façon 
que peu de risque d’avoir à payer ? 
 
Outre la possibilité, pour ce qui est des garanties offertes par Future Shop et Brick, de se 
prévaloir d’une assistance téléphonique et l’incertaine couverture des dommages dus à une 
surtension, il appert donc que le seul avantage véritable dont bénéficiera le consommateur en 
échange de l’achat de la garantie prolongée consiste, à défaut d’une certitude, en une moins 
grande incertitude quant à la collaboration du commerçant pour ce qui est du respect de ses 
obligations légales qui exigent déjà qu’il procède, sans frais, à la réparation d’un produit qui 
présente un problème de fonctionnement attribuable à un vice de matériaux, de main-d’oeuvre 
ou de fabrication. 
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5. LES OBSTACLES À L’APPRÉCIATION DES AVANTAGES VÉRITABLES DES 
GARANTIES PROLONGÉES 

 
 
 
Considérant que les avantages réels que représentent les différentes garanties prolongées 
examinées justifient difficilement en eux-mêmes les sommes importantes exigées du 
consommateur pour en faire l’acquisition et considérant la popularité des garanties prolongées, 
nous nous sommes penchés sur les obstacles qui seraient susceptibles de nuire à la juste 
appréciation par le consommateur des avantages réels des garanties prolongées.  
 
Les représentations qui sont faites par le vendeur relativement à la garantie prolongée ainsi que 
le contenu du document qui la constate constituent les deux principales sources d’information 
auxquelles le consommateur pourra avoir accès avant de consentir à faire l’acquisition d’une 
garantie prolongée.  
 
Afin que le consommateur soit en mesure d’apprécier les avantages véritables qui pourraient 
être associés à une garantie prolongée donnée et, par conséquent, le caractère raisonnable du 
prix exigé en contrepartie de cette garantie, les représentations du vendeur devront présenter 
fidèlement la portée réelle de la garantie prolongée. Ainsi, le vendeur devra donner au 
consommateur l’information relative à chacun des éléments identifiés précédemment dans la 
section Examen des avantages véritables des garanties prolongées. Cette information devra 
évidemment être reproduite dans la documentation qui est présentée au consommateur et être 
rédigée en termes clairs. 
 
 
5.1 Les représentations faites au consommateur  
 
Comme nous avons également examiné les représentations qui se trouvent sur le site Internet 
des commerçants, on trouvera à la sous-section suivante, Les représentations sur Internet, les 
conclusions que nous avons tirées de cet examen. 
 
Les représentations des vendeurs  
Plusieurs consommateurs se fient exclusivement aux représentations du vendeur lorsqu’ils 
consentent à faire l’acquisition d’une garantie prolongée. Cependant, il appert des différentes 
représentations des vendeurs que nous avons examinées qu’elles pourront s’avérer déficientes 
et, dans certains cas, erronées. En tous les cas, les représentations des vendeurs que nous 
avons examinées ne permettaient pas d’apprécier les avantages véritables associés à la 
garantie prolongée sur laquelle elles portaient.80 
 

                                                
80 On notera qu’en vertu de l’article 228 de la LPC, aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, 
dans une représentation qu'il fait à un consommateur, passer sous silence un fait important et qu’en vertu 
de l’article 227 de la LPC, aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, par quelque moyen que 
ce soit, faire une fausse représentation concernant l'existence, la portée ou la durée d'une garantie. 
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La garantie du fabricant 
Bien que la plupart des vendeurs révèlent de leur propre initiative que le produit est couvert par 
une garantie du fabricant, nous avons observé que plusieurs vendeurs ont tenté, lorsque cette 
garantie chevauche la garantie prolongée offerte par le vendeur, de diminuer la portée de la 
garantie du fabricant. De façon plus précise, nous avons en effet observé que : 

- alors que cet élément était couvert par la garantie du fabricant HP, un vendeur nous a 
indiqué que la garantie du fabricant ne couvrait pas les pixels défectueux et les 
accessoires venant avec le produit81; 

 
- alors que la garantie du fabricant comprend le service à domicile s’il se trouve à 50 km 

ou moins d’un centre de service, certains vendeurs82 ont soutenu que le consommateur 
qui achètera la télévision Panasonic sans toutefois faire l’acquisition de la garantie 
prolongée devra, en cas de problème, faire parvenir à ses frais le téléviseur au fabricant; 

 
- plusieurs vendeurs83 ont soutenu que la garantie prolongée était beaucoup plus 

intéressante que la garantie du fabricant puisque la réparation couverte par la garantie 
prolongée sera effectuée beaucoup plus rapidement. Parmi ces vendeurs, ceux qui 
offraient une garantie prolongée prévoyant le remplacement automatique du produit si la 
réparation nécessitait plus de soixante jours ont souligné que les fabricants prenaient 
généralement de trois à quatre mois pour effectuer une réparation. Pourtant, un vendeur 
qui offre des garanties prolongées qui entrent en vigueur à l’expiration de la garantie du 
fabricant nous a affirmé que le fabricant prenait rarement plus de deux mois pour 
effectuer une réparation. En outre, tel qu’indiqué précédemment, certains fabricants 
s’engagent à rembourser au consommateur le prix d’achat si la réparation ne peut être 
effectuée à l’intérieur d’un délai raisonnable.  

 
En outre, aucun des vendeurs auprès desquels nous avons initié un processus d’achat dans les 
magasins Future Shop et Best Buy ne nous ont indiqué que le document constatant la garantie 
prolongée prévoit que les pièces et les réparations que couvre la garantie du fabricant sont 
uniquement la responsabilité du fabricant et que pendant la durée de la garantie du fabricant, le 
consommateur, bien qu’il ait fait l’acquisition d’une garantie prolongée, devra communiquer 
directement avec le fabricant. Cette information est pourtant importante puisque, à l’exception 
des pièces et des réparations requises pour réparer les dommages causés par une surtension, 
la garantie prolongée de Future Shop et de Best Buy couvre les mêmes pièces et les mêmes 
réparations que la garantie du fabricant, c’est-à-dire celles requises par un vice de fabrication. 
 
Tendance en matière de bris et coût des réparations 
Questionnés sur les probabilités que le produit présente un problème de fonctionnement dans 
les premières années d’utilisation, mais alors que le produit ne serait plus couvert par la 
garantie du fabricant, certains vendeurs ont laissé entendre que si les fabricants se limitent à un 
an de garantie c’est en raison du fait qu’ils savent que la probabilité que le produit présente un 
                                                
81 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Future Shop situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur. 
82 Représentations faites par des vendeurs travaillant respectivement dans un magasin Future Shop situé 
au Québec, dans des magasins Best Buy situés au Québec et en Ontario ainsi que dans un magasin 
Dumoulin situé en Ontario dans le cadre d’un processus d’achat portant sur le téléviseur. 
83 Représentations faites par des vendeurs travaillant respectivement dans un magasin Future Shop situé 
au Québec et dans un magasin Best Buy situé au Québec dans le cadre d’un processus d’achat portant 
sur le téléviseur et sur l’ordinateur, dans un magasin Dumoulin situé en Ontario dans le cadre d’un 
processus d’achat portant sur l’ordinateur ainsi que dans un magasin Brick situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur le réfrigérateur. 
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problème de fonctionnement après la première année d’utilisation est très élevée84. Un 
vendeur85 a en effet affirmé que 90 % du temps, le problème de fonctionnement ne se 
manifestera pas la première année, mais plutôt au cours de la deuxième année. Selon ce 
vendeur, cette statistique explique que le fabricant n’accorde pas une garantie de deux ou trois 
ans au consommateur qui achète son produit. Un autre vendeur nous a indiqué qu’entre le 
vingtième et le trente et unième mois d’utilisation, il y aurait une augmentation de 12 % des 
appels de services associés à des problèmes de fonctionnement86. 87 
 
Plusieurs vendeurs ont également laissé entendre qu’il serait imprudent de ne pas se procurer 
une garantie prolongée puisqu’il est très fréquent que les produits nécessitent des réparations88 
et, selon la très grande majorité des vendeurs, le coût associé à ces réparations sera plus élevé 
que celui de la garantie prolongée. Plusieurs vendeurs ont indiqué que le coût moyen d’une 
réparation effectuée sur un ordinateur est de 400 $ et ont donné comme exemple le coût 
associé au remplacement d’un écran. On notera que le coût associé au remplacement d’un 
écran variait en fonction des vendeurs, celui-ci pouvant varier entre 500 et 700 $. Le coût 
associé au remplacement d’un compresseur, présenté comme étant de 300 $, a également 
servi d’exemple afin d’illustrer le caractère raisonnable du prix exigé en contrepartie de la 
garantie prolongée89. Les vendeurs ont également insisté sur les coûts associés à la main-
d’œuvre requise pour effectuer une réparation afin d’illustrer l’importance pour le consommateur 
de faire l’acquisition de la garantie prolongée.  
 
En ce qui concerne le téléviseur, certains vendeurs ont allégué que le fait de ne pas prendre la 
garantie prolongée équivaudrait à prendre un risque fatal puisque ce type de téléviseur ne serait 
pas réparable90. Selon ces vendeurs, en cas de problème avec son téléviseur, le 
consommateur sera contraint de s’en procurer une autre. Étonnamment, bien qu’ayant affirmé 
que le produit ne pouvait être réparé, ces vendeurs ont indiqué que l’un des avantages associés 
à la garantie prolongée était qu’elle comprend une garantie anti-citron prévoyant le 
remplacement automatique du produit si celui-ci nécessite plus de trois réparations. L’un de ces 
vendeurs a même tenté de justifier le coût élevé de la garantie prolongée proposée en indiquant 
que ces téléviseurs coûtaient très cher à réparer. D’autres vendeurs nous ont confirmé que ce 
type de téléviseur pouvait être réparé. 
 

                                                
84 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Future Shop situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur ainsi que par un vendeur travaillant dans un 
magasin Best Buy situé au Québec dans le cadre d’un processus d’achat portant sur le téléviseur. 
85 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Future Shop situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur. 
86 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Brick situé au Québec dans le cadre 
d’un processus d’achat portant sur le réfrigérateur. 
87 On notera qu’en vertu de l’alinéa 239 b) de la LPC, aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne 
peut, par quelque moyen que ce soit, s'appuyer sur une donnée ou une analyse présentée faussement 
comme scientifique. 
88 Représentations faites par des vendeurs travaillant respectivement dans un magasin Future Shop situé 
au Québec, dans un magasin Future Shop situé en Ontario, dans un magasin Best Buy situé en Ontario 
et dans un magasin Audio Tronic situé en Ontario dans le cadre d’un processus d’achat portant sur 
l’ordinateur. 
89 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Léon situé en Ontario dans le cadre 
d’un processus d’achat portant sur le réfrigérateur. 
90 Représentations faites par des vendeurs travaillant respectivement dans un magasin Future Shop situé 
au Québec ainsi que dans un magasin Best Buy situé au Québec dans le cadre d’un processus d’achat 
portant sur l’ordinateur. 
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Il appert de ce qui précède que plusieurs vendeurs ont fait des représentations relatives aux 
tendances en matière de bris et au coût moyen des réparations qui ne sont pas conformes aux 
données que nous avons rapportées précédemment, à notre section 2.1.  
 
Un vendeur nous a toutefois indiqué que 10 % des réfrigérateurs nécessiteront une réparation 
durant les trois premières années d’utilisation. Ce pourcentage correspond à celui qui a été 
établi par le magazine Consumer Reports.  
 
Portée de la garantie  
Certains vendeurs ont également donné de l’information non conforme à celle qui se trouve au 
document constatant la garantie prolongée relativement aux caractéristiques du produit qui 
pourrait être donné au consommateur en remplacement du produit initial. Plusieurs 
commerçants prévoient dans le document constatant la garantie prolongée que le produit de 
remplacement ne sera pas nécessairement de la même marque que le produit initial, mais qu’il 
aura des caractéristiques équivalentes à celui-ci. Il est également précisé à ces garanties que le 
produit de remplacement pourra avoir un prix de vente inférieur à celui auquel le produit initial a 
été acquis en raison des progrès technologiques réalisés depuis. Un vendeur91 nous a toutefois 
soumis que puisque c’est le prix du produit initial qui doit être considéré au moment du 
remplacement, le produit de remplacement sera 100 % meilleur que le produit initial. Un autre 
vendeur92 a également soutenu que dans la mesure où le produit initial n’existerait plus au 
moment du remplacement, le consommateur obtiendra un meilleur produit puisque c’est le prix 
du produit initial qui serait alors considéré pour déterminer le produit de remplacement.  
 
Toujours en ce qui concerne le produit de remplacement, aucun vendeur ne nous a indiqué de 
sa propre initiative que le remplacement du produit mettrait un terme à la garantie prolongée. 
Lorsque questionnés sur ce que devient la garantie prolongée en cas de remplacement du 
produit, la majorité des vendeurs nous ont donné une information exacte en nous indiquant que 
le remplacement du produit mettrait un terme à la garantie prolongée. Cependant, certains 
vendeurs nous ont donné une information erronée en nous indiquant que le consommateur 
pourra bénéficier de la garantie pour une année supplémentaire93 et que la garantie anti-citron 
s’appliquera sur le nouveau produit94. 

                                                
91 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Future Shop situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur. 
92 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Best Buy situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur. 
93Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Future Shop situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur. 
94Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Future Shop situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur le téléviseur. 
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D’autres informations ayant trait à la portée de la garantie ont été fournies par des vendeurs 
alors qu’elles n’étaient pas conformes aux modalités apparaissant au document constatant la 
garantie prolongée. Un vendeur a en effet affirmé que, contrairement au fabricant, le 
commerçant ne se réservait pas le droit de remplacer le produit visé par la garantie prolongée 
par un produit remis à neuf alors qu’il était clairement prévu au document constatant la garantie 
prolongée que le commerçant se réservait un tel droit. Certains vendeurs ont également 
soutenu que le consommateur bénéficierait de certaines protections ou de certains services en 
contrepartie de l’achat de la garantie prolongée, telle que la garantie anti-citron, la protection 
pour la perte de nourriture ou un service d’entretien, alors que le document constatant la 
garantie prolongée ne faisait aucunement mention de ces protections ou services.  
 
Aucun vendeur n’a mentionné l’ensemble des exclusions s’appliquant à la garantie prolongée 
qu’il tentait de vendre ou n’a porté à notre connaissance les paragraphes pertinents contenant 
ces exclusions.  
 
Cependant, certains vendeurs ont indiqué de leur propre initiative que les « bris physiques » 
n’étaient pas couverts en donnant l’exemple du consommateur qui brise volontairement le 
produit95 ou qui l’échappe96. En outre, certains vendeurs nous ont indiqué que la garantie 
prolongée proposée ne couvrait pas les piles97, les logiciels ainsi que les virus98. Un autre 
vendeur a également précisé que la garantie anti-citron requiert que trois réparations majeures 
soient effectuées avant que le produit ne soit remplacé99. 
 
Annulation 
Parmi les vendeurs offrant une garantie prolongée qui prévoit la possibilité pour le commerçant 
ou pour le consommateur d’y mettre fin, aucun ne nous a informé de cette possibilité. 
 
Les modes de mise en œuvre 
Aucun des vendeurs auprès desquels nous avons initié un processus d’achat ne nous a fourni 
quelque information relativement aux documents que doit détenir le consommateur pour être en 
mesure de se prévaloir de la garantie. 
 
Les garanties légales 
Aucun vendeur ne nous a donné l’information selon laquelle la période de couverture associée 
à la garantie prolongée sera prolongée d'un délai égal au temps pendant lequel le commerçant 
aura le bien en sa possession afin d’exécuter la garantie et que les réparations, qu’elles aient 
été effectuées sur un réfrigérateur, un ordinateur ou un téléviseur, sont garanties pour une 
période de trois mois. En outre, bien qu’il s’agisse d’un élément fondamental à l’appréciation 
des avantages réels que comporte une garantie prolongée, aucun vendeur n’a fait mention de 
l’existence des garanties légales applicables. En effet, tous les vendeurs ont affirmé qu’à défaut 
                                                
95 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Best Buy situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur le téléviseur. 
96Représentations faites par des vendeurs travaillant respectivement dans un magasin Best Buy situé au 
Québec, dans un magasin Best Buy situé en Ontario ainsi que dans Future Shop situé en Ontario dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur. 
97 Représentations faites par des vendeurs travaillant respectivement dans un magasin Best Buy situé en 
Ontario et dans un magasin Dumoulin situé au Québec dans le cadre d’un processus d’achat portant sur 
l’ordinateur. 
98Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Best Buy situé en Ontario dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur l’ordinateur. 
99 Représentation faite par un vendeur travaillant dans un magasin Future Shop situé au Québec dans le 
cadre d’un processus d’achat portant sur un réfrigérateur. 
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pour le consommateur de faire l’acquisition d’une garantie prolongée, si un problème de 
fonctionnement devait survenir plus d’un an après la date d’achat du produit, il devra assumer 
les coûts associés à la réparation. 
 
La durée de la garantie 
Enfin, on notera que quelques vendeurs nous ont offert uniquement la période de couverture la 
plus longue en omettant de nous informer de l’existence d’une couverture d’une durée inférieure 
pour laquelle un prix inférieur était demandé. Ainsi, nous avons dû prendre l’initiative de 
questionner ces vendeurs pour connaître l’existence de telles couvertures. Un vendeur a 
également soutenu que pour bénéficier d’une garantie de type anti-citron, le consommateur 
devra absolument acheter une couverture de cinq ans, alors que le document qui constate la 
garantie prolongée indique que le consommateur qui aura fait l’acquisition d’une garantie 
prolongée de trois ans pourra bénéficier de ce type de garantie pour une année.  
 
Les représentations sur Internet 
Dans le cadre de la présente recherche, nous avons également examiné les représentations 
des commerçants qui se trouvent sur leur site Internet100. Cet examen a révélé, qu’à l’instar des 
représentations des vendeurs, une place prépondérante est accordée aux avantages que 
comporterait la garantie prolongée, comparativement à celle qui est accordée aux exclusions et 
limitations applicables, la garantie prolongée est présentée comme ayant une portée supérieure 
à celle consentie par le fabricant et il n’est aucunement fait mention des garanties légales 
applicables.101  
 
Léon 
Le consommateur qui navigue sur le site anglophone de Léon102 trouvera de l’information sur la 
garantie prolongée en cliquant respectivement sur les hyperliens s’intitulant Customer Care et 
Policies. La page Our policies103 contient un court paragraphe dans lequel le commerçant 
insiste d’entrée de jeu sur la tranquillité d’esprit que le consommateur achète en faisant 
l’acquisition d’une garantie prolongée. Le commerçant indique également les avantages que 
comporterait sa garantie, sans faire toutefois mention du fait que seuls les réparations ou le 
remplacement requis par un vice de matériaux ou de fabrication seraient couverts et sans 
mentionner non plus les autres exclusions ou limitations applicables, qui pourraient avoir pour 
effet de limiter considérablement la capacité du consommateur à se prévaloir de certains des 
avantages mentionnés. Ce paragraphe, intitulé Platinum Protection Plan prévoit en effet 
uniquement ce qui suit :  

Although all appliances and audio/video products sold by Leon's include the 
manufacturer's warranty, you'll receive extra peace of mind when you purchase Leon's 
Platinum Protection Plan. Features: All inclusive parts and labour coverage; No 

                                                
100Il n’est pas possible d’acheter en ligne la garantie prolongée offerte par Dumoulin. Le site de Dumoulin 
ne contient aucune information sur sa garantie prolongée. Il n’est également pas possible d’avoir accès 
aux termes et conditions applicables à la garantie prolongée sur le site de Dumoulin. [En ligne] 
http://www.dumoulin.com/main.asp?send (consulté le 29 mai 2007). 
101 Op. Cit., note 80. 
102 Le site francophone de l’entreprise est plus rudimentaire. L’hyperlien vers les Services à la clientèle 
mène uniquement à la courte description de la garantie prolongée. Aucun hyperlien donnant accès aux 
modalités et conditions de la garantie prolongée n’est fourni. [En ligne] 
http://www.leons.ca/customer_care/default.asp (consulté le 5 juin 2007). 
103 Voir sur le site de Léon [En ligne] 
http://www.leons.ca/Common/CustomerService/policies/default.asp?xs=5304770b5bd-c18d-4dfb-b232-
6a81a97b0191contient (consulté le 29 mai 2007). Voir également l’annexe 9. 
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deductions (for peace of mind); Fully insured (extra protection); In home service 
convenience (for most products). Click here for program details. 

 
Pour avoir accès à l’intégralité des modalités applicables à la garantie prolongée offerte par 
Léon, le consommateur devra cliquer sur l’hyperlien présenté comme donnant accès aux détails 
associés au plan de protection. Aucune information n’est toutefois donnée au consommateur 
quant à l’importance qu’il prenne connaissance du document accessible via l’hyperlien, ce 
document contenant notamment l’ensemble des limites et exclusions applicables. On 
remarquera d’ailleurs que l’hyperlien, qui invite à cliquer ici pour les détails du programme, n’est 
pas souligné et que le texte, en bleu foncé, se distingue à peine du reste du texte, qui est en 
noir. 
 
Si le consommateur consulte plutôt la page foire aux questions104 qui se trouve sur le site de 
Léon, il aura accès directement, sous la section Protection Plans, à l’hyperlien menant au Plan 
de protection platinum et ce, sans qu’aucune représentation ne soit faite par le commerçant 
relativement aux avantages que comporterait ce plan. Cependant, on notera que le document105 
qui constate le plan de protection est construit en deux parties, la première reprenant les 
avantages énumérés précédemment, rédigés en caractères d’un format nettement supérieur à 
ceux qui sont utilisés pour la deuxième partie qui porte, elle, sur les limites et exclusions 
applicables.  
 
Brick 
Le consommateur qui désire obtenir de l’information sur la garantie prolongée offerte par Brick 
par le biais du site Internet de l’entreprise devra cliquer sur l’hyperlien Centre d’information. 
Pour avoir accès à la page sur laquelle Brick indique au consommateur les raisons pour 
lesquelles il devrait acheter le Plan de protection de Brick, il devra cliquer sur l’hyperlien option 
de couverture du plan de protection Brick. Sur cette page106, Brick invite le consommateur à 
considérer l’achat de son plan de protection que l’entreprise aurait élaboré afin que le 
consommateur soit totalement satisfait de son produit pendant les années à venir. Brick affirme 
sur cette page que son Plan de protection offre une protection supérieure, qui surpasse la 
garantie du fabricant puisque : 

- le but de la garantie du manufacturier107 est de réparer le produit à cause de défauts 
dans la main d’œuvre et le matériel sur une courte période de temps, typiquement un 
an; 

 
- avoir un plan de protection Brick assure au consommateur la satisfaction de son achat 

sur une plus longue période. 
 
Pour illustrer la différence entre la garantie du fabricant et la garantie prolongée qu’elle offre, 
Brick donne l’exemple suivant : 
 

                                                
104 Voir sur le site de Léon [En ligne]  http://www.leons.ca/Common/CustomerService/help.asp (consulté 
le 29 mai 2007). Voir également l’annexe 10. 
105 Voir [En ligne] http://static.furniture.com/leonsca/PDF/Platinum.pdf (consulté le 29 mai 2007). Voir 
également l’annexe 7. 
106 Voir sur le site de Brick, page Protection Plans, [En ligne] 
http://www.brickenligne.com/Application/Staticfiles/ProtectionPlans.asp?SiteCode=FR (consulté le 29 mai 
2007). Voir également l’annexe 11. 
107 Les termes « garantie du manufacturier » et « garantie du fabricant » ont la même signification. 
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C’est la différence entre dire « Mon téléviseur fonctionnait bien quand il était neuf et 
maintenant ce n’est plus pareil » et « je suis très satisfait de mon téléviseur que je possède 
depuis maintenant 5 ans ».  

 
Brick laisse donc entendre que sa garantie prolongée est supérieure à celle du fabricant 
puisque cette dernière ne porterait que sur les réparations attribuables à un vice de matériel ou 
de main-d’oeuvre alors que la garantie de Brick comprendrait également une garantie de 
satisfaction sans limites en vertu de laquelle le consommateur pourrait faire appel à Brick si son 
produit ne fonctionnait pas de façon satisfaisante ou même, si son appareil ne lui apportait plus 
la même satisfaction qu’au moment de l’achat.  
 
Pourtant, les modalités applicables à la garantie prolongée prévoient clairement que TGW 
décline toute responsabilité pour des défectuosités, un fonctionnement insatisfaisant ou pour 
des dommages causés au produit pour quelque raison autre que des défauts de matériaux 
ou de fabrication. Il est également prévu que les services de réparation ou de remplacement 
requis par une raison autre que des défauts de matériaux ou de fabrication ne seront pas 
fournis. En outre, les modalités applicables à la garantie prolongée prévoient qu’elle ne couvre 
pas toute réparation, remplacement, protection pour perte de nourriture ou autre responsabilité 
couverte par la garantie du fabricant. 
 
Brick insiste également sur le fait qu’en achetant sa garantie prolongée, le consommateur 
achète par le fait même la tranquillité d’esprit puisqu’il pourra profiter de son achat pendant les 
années à venir. Il est pour le moins étonnant de constater que Brick laisse entendre qu’en 
achetant sa garantie prolongée, le consommateur est assuré de pouvoir profiter de son achat 
pendant une période donnée. En fait, le consommateur pourra profiter pleinement de son 
produit notamment si celui-ci ne nécessite aucune réparation, alors que la garantie prolongée 
de Brick ne sera utile au consommateur que si son réfrigérateur présente un problème de 
fonctionnement, pour lequel Brick fournira gratuitement le service de réparation. Le fait qu’une 
entreprise s’engage ou non à payer pour les pièces et la main d’œuvre nécessaires à la 
réparation d’un produit présentant un problème de fonctionnement attribuable à un vice de 
matériel ou de fabrication ne change rien au fait que pendant que le produit sera en réparation, 
le consommateur ne pourra en profiter. Bref, malgré ce que laissent entendre les commerçants 
les garanties n’assurent pas le bon fonctionnement de l’appareil, mais bien les réparations 
nécessaires en cas de mauvais fonctionnement.  
 
Brick soumet en outre qu’en faisant l’acquisition de la garantie prolongée pour une somme 
donnée, le consommateur n’aura plus à s’inquiéter de budgéter pour des réparations 
imprévues, de payer pour des réparations qui sont incomplètes ou inutiles ou d’avoir acheté un 
citron. L’entreprise soutient que des recherches indiquent que l'inquiétude principale de toute 
personne qui paye pour une réparation est « Est-ce que j'ai payé trop cher et ont-ils réparé le 
problème » et que les plaintes à propos des réparateurs sont très communes au Bureau 
d'éthique commerciale.  

Il s’agit une fois de plus d’une affirmation étonnante de la part de l’entreprise puisque le simple 
fait d’avoir fait l’acquisition d’une garantie prolongée ne garantit absolument pas que le 
consommateur n’aura pas à payer pour que des réparations soient effectuées sur son 
réfrigérateur dans la mesure où cette réparation n’est pas couverte par une garantie (légale, 
fabricant, conventionnelle) et que les réparations effectuées, même si elles sont couvertes par 
des garanties, ne seront pas incomplètes ou inutiles. On remarquera que les modalités de la 
garantie de Brick prévoient de plus qu’il sera malgré tout possible que le consommateur ait à 
payer pour des réparations dans la mesure où l’entreprise ne reconnaît pas qu’il s’agisse de 
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réparations couvertes par cette garantie ou si l’entreprise soutient qu’elle n’a pas les pièces 
pour effectuer la réparation, auquel cas la garantie prolongée pourra tout simplement être 
annulée par Brick. En fait, le consommateur qui n’aurait pas fait l’acquisition de la garantie 
prolongée offerte par Brick n’aura pas à s’inquiéter de budgéter pour des réparations visées par 
cette garantie, c’est-à-dire celles qui seraient requises par un mauvais fonctionnement 
attribuable à un vice de fabrication ou de matériel, puisqu’en vertu des garanties légales, ces 
réparations devraient être effectuées gratuitement par Brick. Par ailleurs, si les réparations 
s’avéraient incomplètes, le consommateur québécois pourra se prévaloir de la garantie légale 
de trois mois qui s’applique aux réparations effectuées sur des appareils domestiques108. À 
l’argument selon lequel les plaintes à propos des réparateurs seraient très communes au 
Bureau d'éthique commerciale, on opposera les nombreux recours judiciaires intentés par les 
consommateurs suite au non-respect par les commerçants des obligations prévues à la 
garantie prolongée vendue109. 

Brick allègue également qu’en se procurant sa garantie prolongée, le consommateur 
bénéficiera d’une couverture complète et détaillée. Comme en font foi les nombreuses limites et 
exclusions qui se trouvent aux modalités applicables à la garantie prolongée, la couverture 
proposée n’est pas, au contraire de ce que semble vouloir laisser croire Brick, une couverture 
complète.  

Enfin, Brick insiste sur la simplicité de la procédure à suivre si le produit devait ne pas 
fonctionner de façon satisfaisante et conclut en déclarant que : « Payer pour un Plan de 
protection vous économise du temps et de l'argent. C'est un choix intelligent ». Considérant que 
seulement 12 % des réfrigérateurs nécessiteraient une réparation au cours des trois premières 
années de leur utilisation et que les réparations qui sont couvertes par la garantie de Brick le 
sont également par la garantie légale, il semble pour le moins curieux que l’entreprise en arrive 
à une telle conclusion. On pourrait argumenter au contraire que le choix intelligent serait de ne 
pas se procurer ladite garantie.  
 
Pour avoir accès à l’intégralité des modalités applicables à la garantie prolongée, le 
consommateur devra cliquer sur un hyperlien qui se trouve en haut de la première page sur 
laquelle Brick énonce les différents avantages qui seraient associés à sa garantie prolongée. 
On notera que Brick est la seule entreprise qui accompagne l’hyperlien donnant accès à ces 
modalités d’une mention selon laquelle cet hyperlien donnera accès à une description complète 
de la couverture, des exclusions et des limitations. 
 
Future Shop et Best Buy 
Le consommateur pourra acheter en ligne les garanties prolongées offertes par Best Buy et 
Future Shop en cliquant sur le logo de la garantie qui s’affiche près du prix du produit sur lequel 
s’appliquerait cette garantie. En cliquant sur le logo, le consommateur aura accès à une page 
au haut de laquelle il est invité à choisir la garantie prolongée qu’il désire puis à continuer la 
transaction. Le consommateur qui désire s’informer davantage avant de faire son choix trouvera 
un peu plus bas une liste des avantages110 (garantie de performance, garantie anti-citron, 
garantie de remplacement, protection contre les surtensions, transférabilité, couverture 
internationale, service à la clientèle, service sur place ou par messagerie, couverture pour les 
pièces et main d’oeuvre, etc.) qui seraient associés à la garantie prolongée. Cette liste ne fait 
toutefois aucunement référence aux garanties légales et ne contient pas les extraits pertinents 
                                                
108 Voir la page 15 du présent rapport de recherche. 
109 Op. Cit., note 68. 
110 Cette liste d’avantages reprend essentiellement celle se trouvant sur le document constatant, sur 
support papier, la garantie prolongée offerte par Best Buy et Future Shop. Voir les annexes 12 et 13. 
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des modalités qui sont susceptibles de limiter considérablement la portée de ces avantages, 
non plus que l’ensemble des exclusions et limitations applicables.  
 
À titre d’exemple, il est indiqué à la liste des avantages que Future Shop garantit le rendement 
optimal du produit visé par la garantie, alors qu’en vertu des modalités et conditions applicables, 
la garantie ne couvre que les vices de fabrication et de main d’œuvre du fabricant se 
manifestant lors d’un usage normal et Future Shop ne s’engage qu’à fournir la main-d’œuvre et 
le remplacement des pièces nécessaires au fonctionnement du produit. En outre, bien qu’il 
soit indiqué à la liste des avantages que dans certaines circonstances le produit sur lequel porte 
la garantie pourra être remplacé (garanties anti-citron et de remplacement), cette liste ne fait 
aucunement mention du fait que le remplacement du produit mettra un terme à la garantie 
prolongée. 
 
Au bas de cette liste d’avantages, Future Shop invite le consommateur qui voudrait en savoir 
plus à prendre connaissance de l’information qui se trouve à la section des questions 
fréquemment posées111, fournissant l’hyperlien menant directement à cette page. À la toute fin 
de la liste énonçant les différents avantages, Future Shop indique également que la couverture 
est régie par les modalités et conditions de ce plan. L’hyperlien menant à la page contenant ces 
modalités et conditions est également fourni112. Une fois de plus, aucune information n’est 
donnée au consommateur quant à l’importance qu’il prenne connaissance des modalités 
accessibles via l’hyperlien, modalités qui contiennent notamment l’ensemble des limites et 
exclusions applicables.  
 
La page consacrée aux questions fréquemment posées reprend les avantages énoncés à la 
page sur laquelle le consommateur pourra choisir la garantie prolongée. Cette page ne contient 
pas non plus l’information pertinente permettant d’apprécier la véritable portée de ces 
avantages. De l’information relative à la durée de la garantie prolongée est également donnée 
au consommateur sur cette page. Il est en effet indiqué que la garantie prolongée d’une durée 
de x années prendra fin exactement après que ces x années se soient écoulées après la date 
d’entrée en vigueur de la garantie. Cette affirmation de l’entreprise fait totalement abstraction du 
fait qu’il sera possible pour le commerçant de réduire la période de couverture présentée 
initialement comme étant de x années. En effet, le commerçant pourra mettre un terme à la 
garantie prolongée simplement en remplaçant le produit visé par la garantie prolongée par un 
autre produit. En outre, il sera possible pour le commerçant d’annuler à sa discrétion la garantie 
en cas de fraude, de fausse représentation, d’utilisation commerciale, de louage du produit ou 
de réparation non autorisée du produit. Il est également fait totalement abstraction de l’exigence 
prévue à la LPC en vertu de laquelle la période de couverture d'une garantie doit être prolongée 
d'un délai égal au temps pendant lequel le commerçant ou le fabricant aura le bien en sa 
possession afin d’exécuter la garantie.  
 
Lorsque le consommateur aura choisi la garantie dont il veut faire l’acquisition, il cliquera sur 
l’icône « Continuer » et sera automatiquement dirigé vers une page contenant les modalités et 
conditions applicables à la garantie offerte par Best Buy ou Future Shop113. Puisque le 
consommateur aura pris la décision de se procurer la garantie prolongée sur la page 
précédente, il est à craindre que peu de consommateurs prendront à ce moment connaissance 

                                                
111 Voir sur le site de Future Shop, page Plan de services sur les produits [En ligne] 
http://www.futureshop.ca/informationcentre/fr/psp_faq.asp?logon=&langid=FR. Voir également l’annexe 
14. 
112 Voir l’annexe 15. 
113 Voir les annexes 15 et 16. 
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de ces modalités avant de cliquer sur l’icône « J’accepte ». Le consommateur qui aura pris 
connaissance de la page portant sur les questions fréquemment posées, qui est celle qui, selon 
Future Shop, lui permettra d’en savoir plus, sera encore moins susceptible de prendre 
connaissance des modalités et conditions puisqu’il pourrait croire qu’il a déjà pris connaissance 
de l’ensemble de l’information pertinente voire même des questions que ces modalités et 
conditions seraient susceptibles de soulever. 
 
Bien qu’il soit possible pour le consommateur d’avoir accès à l’intégralité des modalités 
applicables aux garanties prolongées sur le site Internet des différents commerçants, le 
consommateur sera d’abord exposé à une présentation sommaire qui ne présente que les 
avantages d’une telle garantie dans un texte truffé d’exagérations. Même la prise de 
connaissance par le consommateur des modalités intégrales ne lui permettra pas d’apprécier 
les avantages véritables que comporteraient les garanties prolongées. En effet, l’examen du 
contenu du document constatant les différentes garanties prolongées a révélé qu’il ne contient 
pas l’ensemble des informations pertinentes qui permettraient une juste appréciation des 
avantages réels qu’elles comportent, que cette information n’est pas toujours rédigée de façon 
à ce que le consommateur puisse aisément en apprécier toute la portée et qu’il contient des 
clauses qui pourront avoir pour effet d’induire le consommateur en erreur sur les droits dont il 
dispose. 
 
 
5.2 Le contenu du document constatant la garantie prolongée 
 
Configuration du document 
Tous les documents que nous avons examinés, qui constatent sur support papier le contenu 
des différentes garanties prolongées, sont divisés en deux parties principales114. L’une d’elles 
présente les avantages que comporterait la garantie prolongée alors que l’autre contient 
l’ensemble des modalités et conditions la régissant. Les modalités, situées généralement au 
verso de l’exposé des avantages, sont rédigées à l’aide de caractères d’une taille nettement 
inférieure à celle qui est utilisée pour présenter les différents avantages. La longueur du texte 
des modalités, la taille de caractère utilisée et l’endroit où elles sont situées dans le document 
constituent des obstacles à la prise de connaissance par le consommateur du contenu de ces 
modalités. En fait, ces documents semblent construits de façon à ce que le consommateur ne 
prenne connaissance que des avantages que comporterait la garantie. Il est toutefois impératif 
que le consommateur ne fonde pas exclusivement sa décision d’acheter une garantie prolongée 
sur l’exposé des avantages apparaissant au document. Une lecture conjointe des avantages et 
des modalités qui leur sont applicables révèle en effet que ces avantages pourront avoir une 
portée nettement inférieure à celle qui est annoncée, que le consommateur ne pourra en 
pratique se prévaloir de certains de ces avantages115 et que, dans certains cas, ce qui est 
présenté comme un avantage pour le consommateur n’en constitue pas un.  
 
Les avantages 
Sur la page du document comprenant l’ensemble des avantages qu’offrirait leur garantie 
prolongée, Léon, Future Shop et Best Buy laissent entendre que leur garantie couvre les 
réparations nécessaires à ce que le produit offre la même performance qu’au moment de 

                                                
114 Voir les annexes 1, 2, 6 et 7. 
115 On notera qu’en vertu de l’alinéa 220 a) de LPC aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut 
faussement, par quelque moyen que ce soit: 
a) attribuer à un bien ou à un service un avantage particulier; 
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l’achat durant toute la période de couverture. En effet, les documents respectifs de Future 
Shop, Best Buy et de Léon prévoient ce qui suit: 
 

Future Shop et Best Buy : 
Nous vous garantissons le bon fonctionnement de votre produit. 
Votre garantie du Plan de service sur les produits (PSP) est supérieure à la plupart des 
garanties offertes par les fabricants, car elle vous assure que votre produit répondra aux 
normes du fabricant pendant toute la durée de la couverture. 
 
Léon 
Top performance. People who pay as they go sometimes have to neglect those little 
things. But you don’t have to. It doesn’t cost you any more to have it in top shape at all 
times. There’s no deductible. And the service is unlimited. Get it as often as you need it. 

 
À la section qui comprend les modalités, il n’est pourtant pas fait mention que le commerçant 
s’engage à fournir gratuitement les pièces et la main d’œuvre nécessaires au bon 
fonctionnement du produit. Il est plutôt prévu que les seules réparations qui seront effectuées 
gratuitement, à l’exception de celles requises par les dommages causés par une surtension, 
sont celles qui seront attribuables à un vice de fabrication ou de main d’œuvre. Les modalités 
de Future Shop, Best Buy et de Léon prévoient en effet respectivement ce qui suit : 
 

Future Shop et Best Buy 
Couverture : Ce plan couvre les vices de fabrication et de main-d’œuvre du fabricant se 
manifestant lors d’un usage normal. Les services effectués dans le cadre de ce Plan 
sont la main-d’œuvre et le remplacement des pièces nécessaires au fonctionnement du 
produit. 
 
Léon 
IBNI Warranty Services Inc. agrees with the original owner of this Contract to repair or 
replace or to reimburse LEON’S FURNITURE LIMITED for its cost to repair or replace, 
at Leon’s option, the product or products covered by this Contract or any parts thereof 
should it become inoperable due to a defect in material or workmanship during the 
period specified. 

 
La possibilité que le produit soit remplacé par un autre produit compte également parmi les 
avantages que comporteraient certaines garanties prolongées. Future Shop et Best Buy 
prévoient que le produit sera remplacé s’il ne peut être réparé, si la réparation devait prendre 
plus de soixante jours ou si le produit nécessite plus de trois réparations importantes. 
Cependant, bien que le remplacement du produit soit présenté comme étant un avantage, il 
appert des modalités que le remplacement du produit, aux conditions prévues par le 
commerçant, pourra constituer un inconvénient pour le consommateur. En effet, en vertu des 
modalités, le commerçant ne s’engage pas à ce que le produit de remplacement soit de la 
même marque et de la même qualité que le produit acheté par le consommateur. Les modalités 
prévoient plutôt que l’entreprise pourra, à sa discrétion, remplacer le produit par un produit neuf 
ou remis à neuf, dont les caractéristiques et les fonctions seront équivalentes ou similaires et 
que le produit de remplacement pourra être d’une valeur inférieure à celle du produit original. Il 
est également prévu que, malgré la durée pour laquelle la garantie a été contractée, la garantie 
prolongée sera immédiatement considérée comme étant respectée et prendra fin à la date de 
remplacement du produit.  
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La page contenant les différents avantages des garanties offertes par Brick et Dumoulin indique 
également que ces entreprises pourront remplacer le produit sur lequel porte la garantie. Dans 
le cas de Brick, le produit pourra être remplacé, à la discrétion de l’entreprise, s’il ne fonctionne 
pas en raison de défauts de matériaux ou de fabrication ou si la première année suivant son 
achat, il requiert plus de trois réparations. Dans le cas de Dumoulin, le produit sera remplacé si 
le coût de la réparation est jugé trop élevé. À l’instar de ce qui est prévu aux modalités régissant 
la garantie Future Shop, le produit de remplacement qui sera fourni par Brick ne sera pas 
nécessairement de même qualité et de même marque que le produit initial et le remplacement 
mettra un terme à la garantie prolongée. Il est en effet prévu aux modalités régissant la garantie 
de Brick que le produit de remplacement pourra être un produit comparable au produit remplacé 
et être offert à un prix de vente inférieur à celui auquel le produit remplacé a été acheté. 
Toutefois, contrairement à Future Shop et Best Buy, Brick informe le consommateur du fait que 
le remplacement du produit met un terme à la garantie prolongée à la section du document qui 
porte sur les avantages de la garantie prolongée.  
 
Le document qui constate la garantie offerte par Dumoulin prévoit pour sa part que, suite au 
remplacement du produit, la portion inutilisée de la garantie prolongée sera transférée au 
nouveau produit116. Il est également prévu que le produit de remplacement aura les mêmes 
caractéristiques que le produit remplacé et sera de la même marque. Si un produit de même 
marque ne pouvait être fourni par Dumoulin, il est prévu que le produit de remplacement sera 
de la même qualité. 
 
En fait, lorsque les modalités qui régissent le remplacement du produit prévoient que le 
commerçant ne s’engage qu’à fournir un produit équivalent et que le remplacement mettra un 
terme à la garantie, il semble que le remplacement du produit sera plus avantageux pour le 
commerçant que pour le consommateur : la remise d’un nouveau produit permettra au 
commerçant de cesser d’engager des frais de réparation pour un produit qui présente de 
nombreux problèmes de fonctionnement et de plus, le consommateur devra lui verser à 
nouveau une somme importante s’il désire se procurer une garantie prolongée pour le produit 
de remplacement, alors que la durée prévue à la garantie n’était pas écoulée. 
 
Le service à domicile est un autre exemple éloquent de l’importance pour le consommateur de 
ne pas se fier exclusivement au libellé des avantages avant de consentir à acheter une garantie 
prolongée. En effet, parmi les entreprises qui présentent le service à domicile comme étant un 
avantage que comporterait leur garantie prolongée, aucune ne mentionne, dans le court 
paragraphe qui vise à en faire la description, les restrictions qui s’appliquent (ex : produits pour 
lesquels le service à domicile ne sera pas fourni, zone à l’extérieur de laquelle le service ne 
sera pas fourni, respect de certaines conditions préalables). Au recto de son document, 
consacré aux avantages de sa garantie, Future Shop indique ce qui suit relativement à son 
service à domicile : 

Nous offrons nos services à domicile. 
Nos services sur place ou de messagerie couvrent les téléviseurs, les ensembles 
ordinateur/moniteur, les ordinateurs portatifs, les systèmes satellites, les gros 
électroménagers et les fours à micro-ondes. (À noter : le service par messagerie 
constitue la seule option offerte pour les ordinateurs portatifs.)  

 
Cette description est à notre avis fortement susceptible d’induire le consommateur en erreur sur 
la portée du service à domicile. En effet, il serait justifié, sur la base de cette description, qu’un 
consommateur pense qu’il pourra bénéficier du service à domicile s’il a fait l’acquisition d’une 
                                                
116 Le transfert de la garantie prolongée au nouveau produit ne s’applique qu’au Québec. 
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garantie prolongée portant sur n’importe quel type de téléviseur ou de four à micro-ondes ou sur 
un ensemble ordinateur/moniteur. Pourtant, il appert des modalités détaillées au verso que le 
consommateur ne pourra se prévaloir du service à domicile si le produit sur lequel porte la 
garantie prolongée est un téléviseur de 27 pouces et moins ou un ensemble 
ordinateur/moniteur. Les modalités prévoient effectivement ce qui suit : 

Service sur place / par messager : Le service sur place / par messager est compris 
dans tous les Plans achetés pour les téléviseurs à projection ainsi que les téléviseurs à 
écran plasma, ACL et à tube cathodique de plus de 27 pouces, les gros 
électroménagers et les micro-ondes avec hotte intégrée. Le service sur place / par 
messager n’est pas compris pour les téléviseurs à tube cathodique de 24 à 27 pouces et 
pour les ensembles ordinateur et moniteur. Pour ces produits, ce service doit être 
acheté en option. Seule une option de service par messager peut être achetée pour les 
ordinateurs portatifs. Lorsque le service sur place ou par messager est acheté en option, 
le service en question doit être inscrit sur la facture originale pour qu’il soit valide.  

 
La référence au service par messagerie à la section portant, au recto, sur le service à domicile 
est également de nature à semer la confusion sur ce que constitue le service messagerie. 
 
Il appert de ces quelques exemples qu’il pourra y avoir une rupture importante entre la portée 
des avantages annoncés au document et la portée réelle de la garantie, soit celle qui découle 
des modalités applicables, et que la construction du document qui constate la garantie est en 
soi susceptible d’induire le consommateur en erreur et de constituer un obstacle à l’appréciation 
des avantages véritables que comporte la garantie.  
 
L’information contenue à la section réservée aux modalités, plutôt que d’éclairer parfaitement le 
consommateur, sera elle aussi fortement susceptible de constituer un obstacle à l’appréciation 
par le consommateur des avantages véritables que comporte la garantie prolongée.  
 
Le contenu des modalités  
Bien qu’il s’agisse d’un élément fondamental à l’appréciation des avantages réels que comporte 
une garantie prolongée, aucun des documents que nous avons examinés ne contient quelque 
information que ce soit relativement aux garanties légales applicables. En effet, aucun des 
documents examinés ne fait référence au fait que les lois prévoient que le bien qui fait l’objet du 
contrat de vente bénéficie d’une garantie de qualité et d’aptitude du bien à remplir son usage.  
 
En outre, aucun des documents recueillis au Québec ne mentionne que la période de 
couverture associée à la garantie prolongée sera prolongée d'un délai égal au temps pendant 
lequel le commerçant aura le bien en sa possession afin d’exécuter la garantie et que les 
réparations seront garanties pour une période de trois mois. Le contenu de ces documents n’est 
pas non plus conforme aux exigences établies à la LPC. En effet, bien que la LPC prévoit que 
le commerçant ne pourra prévoir une exclusion à la garantie qu’il propose à moins que les 
matières exclues ne soient clairement indiquées dans des clauses distinctes et successives, 
certaines modalités contiennent des clauses dans lesquelles plusieurs des matières exclues 
sont regroupées au sein d’une même clause. En outre, bien que la LPC prévoit qu’un écrit qui 
constate une garantie doit être rédigé clairement, nous avons identifié plusieurs clauses dont le 
libellé ne permet pas d’établir clairement leur portée. Nous avons extrait quelques-unes de ces 
clauses : 
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Future Shop et Best Buy 
 

Exclusions générales : Ce Plan NE couvre PAS : 
 
1. l’entretien, les réparations ou les remplacements résultant de toute cause autre qu’un 
usage et un fonctionnement normal du produit selon les directives du fabricant, y 
compris, mais sans s’y limiter, le vol, l’exposition aux intempéries, à l’humidité et à 
d’autres conditions environnementales, la négligence, les dommages accidentels ou 
intentionnels, le mauvais usage, l’usage abusif, les réparations non autorisées, les 
installations inadéquates, les dommages causés par le transport (à l’exception des 
dommages causés pendant l’envoi autorisé du produit à un centre de service autorisé 
ou au propriétaire du produit, les modifications inadéquates d’équipement, le 
vandalisme, les éclaboussures, le phosphore brûlé (y compris les images dédoublées), 
les brûlures de pixels non conforme aux directives du commerçant, les virus 
informatiques, les problèmes générés par les logiciels et les événements naturels ou 
autres risques extérieurs au produit. 
 
5. les produits utilisés à des fins commerciales, utilisés par le public, loués ou loués en 
crédit-bail ou utilisés dans les espaces communs des maisons multifamiliales, à moins 
qu’il ne soit spécifiquement inscrit sur la facture d’achat que le produit est couvert par un 
Plan commercial. 

 
Si on devait se fier à une lecture littérale, il semble qu’en vertu des exclusions prévues au 
premier paragraphe, le commerçant pourrait refuser, parce que les modalités prévoient 
explicitement que le plan ne la couvre pas, d’effectuer une réparation si celle-ci est demandée 
pour cause de fonctionnement anormal puisque seules les réparations résultant d’un usage et 
d’un fonctionnement normal semblent être couvertes. Compte tenu de la construction du 
premier paragraphe, un consommateur pourrait donc également croire que cette clause couvre 
l’entretien, les réparations ou les remplacements résultant du vol, de l’exposition aux 
intempéries, à l’humidité, etc.  
 
Les exclusions énumérées au paragraphe 5 permettent difficilement au consommateur 
d’apprécier les utilisations du produit que pourra invoquer le commerçant pour refuser 
d’effectuer une réparation. En quoi consiste une utilisation à des fins commerciales ? Ce 
paragraphe permettra-t-il au commerçant de refuser d’effectuer une réparation en invoquant le 
fait que d’autres personnes ont utilisé le produit ou que des tâches associées au travail du 
consommateur ont été effectuées à l’aide du produit visé par la garantie ? Le consommateur 
devra-t-il réellement prendre garde à ne pas utiliser son produit dans quelque aire commune 
d’une maison multifamiliale au risque de rendre caduque sa garantie?  
 

Responsabilité du fabricant : Ce plan complète, mais ne remplace pas la garantie du 
fabricant. Les pièces et les réparations que couvre la garantie du fabricant sont 
uniquement la responsabilité du fabricant. Pendant la durée de la garantie du fabricant, 
communiquez directement avec ce dernier, notamment pour le service sur place / 
messager. Si vous communiquez avec nous, nous vous référerons au fabricant 
concerné. Pendant la période de garantie du fabricant, le Plan fournit certains avantages 
supplémentaires qui ne sont pas couverts par la garantie du fabricant. Ces avantages 
supplémentaires sont énumérés aux Conditions énumérées ci-après. 

  
Si « Les pièces et les réparations que couvre la garantie du fabricant sont uniquement la 
responsabilité du fabricant », le consommateur pourra à juste titre se demander à la lecture de 



Garanties prolongées : le consommateur en a-t-il pour son argent ?  

Union des consommateurs, rapport 2006-2007 page  68 

cette clause ce que couvre en fait la garante prolongée offerte par le commerçant et ce à quoi il 
s’engage. Pour ce qui est des avantages supplémentaires, on soulignera au passage que, si le 
consommateur a l’obligation de s’adresser au fabricant, le commerçant ne fournira donc pas les 
réparations qui donneraient ouverture aux avantages supplémentaires que sont sensés 
représenter la garantie anti-citron et la garantie de remplacement. 
 
Dumoulin 
 

Le programme de garantie prolongée couvre les pièces et la main-d’œuvre tel que 
stipulé par la garantie originale du manufacturier. 

 
Pour connaître la couverture relative aux pièces et à la main-d’oeuvre que propose la garantie 
prolongée offerte par Dumoulin, le consommateur devra prendre connaissance des modalités 
qui régissent la garantie du fabricant. Cette procédure par renvoi a notamment pour effet de 
laisser planer une incertitude quant aux exclusions prévues respectivement à la garantie du 
fabricant et à la garantie prolongée de Dumoulin : les exclusions prévues à l’une de ces 
garanties ont-elles préséance sur celles qui sont prévues à l’autre garantie ou les exclusions 
s’additionnent-elles ?  
 

Toute défectuosité couverte par la garantie du manufacturier est exclue. 
 

La portée de cette exclusion est ambiguë. Cette clause signifie-t-elle que le consommateur ne 
pourra invoquer la garantie prolongée de Dumoulin pour qu’une réparation soit effectuée 
gratuitement sur son produit si la réparation résulte d’une défectuosité qui serait ou aurait été 
couverte par la garantie du fabricant ou vise-t-elle maladroitement à indiquer au consommateur 
que durant la période au cours de laquelle la garantie du fabricant est en vigueur le 
consommateur ne pourra se prévaloir de la garantie prolongée de Dumoulin ? 
 

Ce Plan ne couvre pas les réparations causées par (…), des numéros de série altérés. 
 
Cette exclusion, qui visait probablement à indiquer au consommateur qu’il ne pourra se 
prévaloir de la garantie prolongée si le numéro de série du produit sur lequel porte la garantie a 
été altéré, signifie, telle que rédigée, que si le produit nécessitait une réparation en raison d’un 
numéro de série altéré, cette réparation ne sera pas couverte. 
 

Tous les remplacements seront de même marque, comme la nature et la qualité, si la 
même marque n’est pas disponible. Le remplacement du produit sera basé sur 
« caractéristique pour caractéristique », et non le coût original. 

 
Telle que rédigée, cette clause quasi incompréhensible ne permet certainement pas au 
consommateur d’identifier avec certitude quelles seront les caractéristiques du produit de 
remplacement. Puisque Dumoulin peut remplacer, à sa discrétion, le produit faisant l’objet de la 
garantie, il est fondamental que le consommateur soit en mesure d’apprécier aisément les 
caractéristiques que pourrait présenter le produit de remplacement. 
 

Un rayon de 80 km d’un centre de service autorisé doit être respecté pour le service à 
domicile et un adulte doit être présent tout au long de l’appel de service. 

 
La rédaction de cette clause est, ici encore, pour le moins maladroite. À quel moment le rayon 
de 80 km sera-t-il respecté? Cette exigence sera-t-elle satisfaite si le domicile du 
consommateur se trouve à moins de 80 km du centre de service ? Une interprétation littérale de 
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cette clause suggérerait plutôt le contraire. La seconde exigence est-elle remplie si la personne 
qui répond à l’appel de service est un adulte ? Celui qui fait l’appel doit-il plutôt assurer lors de 
son appel qu’un autre adulte soit présent ? Si celui qui fait l’appel est un mineur, l’adulte présent 
doit-il aussi être à proximité ? 
 
L’examen des documents qui constatent le contenu des garanties prolongées a également 
révélé qu’ils contiennent des clauses qui pourront induire les consommateurs en erreur sur les 
droits dont ils disposent. 
 
En effet, alors que la LPC prévoit que la stipulation par laquelle un commerçant se dégage des 
conséquences de son fait personnel ou de celui de son représentant est interdite117 plusieurs 
des garanties que nous avons examinées contiennent une clause qui vise à exclure ou à limiter 
la responsabilité du commerçant pour les dommages qu’il pourrait causer au consommateur118. 
Bien que la LPC prévoit spécifiquement que si un bien est de nature à nécessiter un travail 
d'entretien, les pièces de rechange et les services de réparation doivent être disponibles 
pendant une durée raisonnable après la formation du contrat119, il est prévu à la garantie 
prolongée offerte par Brick que l’entreprise se réserve le droit d’annuler la garantie prolongée si, 
à sa discrétion, elle estime qu’elle ne pourra pas s’acquitter de ses obligations en raison de la 
non-disponibilité d’une pièce, d’un élément ou d’un produit. Enfin, comme l’a révélé notre 
examen des représentations des vendeurs, ceux-ci pourront offrir des garanties prolongées 
dont les conditions et avantages seront plus généreux que ceux qui apparaissent aux modalités 
contenues au document qui constate ces garanties. En vue de se protéger contre de telles 
exagérations de la part de leurs vendeurs, plusieurs commerçants insèrent dans les modalités 
qui régissent les garanties des clauses qui prévoient que l’écrit a préséance et qu’ils ne sont 
pas liés par les représentations de leurs vendeurs120. Toutefois, en vertu notamment des 

                                                
117 Op. Cit., note 16, article 10. 
118 Les garanties de Future Shop et Best Buy prévoient que : 

Ce plan NE couvre PAS les dommages indirects, corrélatifs ou consécutifs, y compris, mais sans s’y 
limiter, les pertes de profits, les pertes de données, les temps de panne et les réclamations pour 
temps et effort; 
 
La garantie de Brick prévoit que : 
7. Exclusion de responsabilité pour les coûts et dommages indirects 
La responsabilité de TGW en vertu de ce plan se limite strictement à son obligation d’effectuer les 
services couverts par le présent plan. TGW se dégage de toute responsabilité pour toute blessure 
corporelle, ou mortalité, ou dommage aux biens réels ou personnels, peu importe la cause, ainsi que 
de toute perte ou dommage particuliers, accessoires, indirects ou autre perte ou dommage causés 
directement ou indirectement par, ou en relation avec, le produit, tout élément ou partie du produit, 
toute pièce, élément ou produit de remplacement, utilisation du produit, en partie ou dans sa totalité, 
tout service ou réparation couvert par le présent plan, ou défaut de fournir le service ou réparation. Si 
quelque condition du présent plan est considérée nulle et non avenue pour quelque raison et que 
TGW est tenu responsable de quelque type de pertes ou dommages autrement limités ou exclus en 
vertu du présent plan, cette responsabilité ne devra en aucun cas excéder le prix d’achat du produit. 
 
La garantie de Léon prévoit que : 
In no event shall WS or Leon be liable for consequential damages or delay in rendering service under 
the Contract , or loss of use during the period that the product is at the repair centre awaiting parts.  

119 Op. Cit., note 16, article 39. 
120 Les garanties de Future Shop et Best Buy prévoient que : 

Entente complète : Votre facture d’achat originale et les présentes conditions sont les seules 
conditions de ce contrat et remplacent toutes négociations, ententes et accords précédents 
concernant l’objet du contrat. Aucune représentation, garantie ou condition ni aucune modification de 
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législations québécoise et manitobaine, ce type de clause est inopposable au consommateur. 
L’article 42 de la LPC prévoit en effet ce qui suit :  

42. Une déclaration écrite ou verbale faite par le représentant d'un commerçant ou d'un 
fabricant à propos d'un bien ou d'un service lie ce commerçant ou ce fabricant. 

 
L’alinéa 58(8) de la Loi sur la protection du consommateur en vigueur au Manitoba 
édicte pour sa part que : 

58(8). Est réputée constituer une garantie expresse à l'égard des objets ou des services 
toute déclaration verbale ou écrite faite par le vendeur ou par un tiers pour le compte du 
vendeur au sujet de la qualité, de l'état, de la quantité, du fonctionnement ou de 
l'efficacité des objets ou des services et qui est : 
 
a) soit contenue dans un message publicitaire; 
b) soit faite à l'acheteur. 

 
 

                                                                                                                                                       
ces conditions, orales ou écrites, n’auront de force exécutoire, à moins d’une entente écrite et signée 
par la partie liée. 
 
La garantie de Brick prévoit que : 
14. Le certificat contient la totalité de l’entente. 
Le présent certificat contient la totalité de l’entente entre vous et TGW concernant l’objet du contrat. 
Aucune(s) représentation(s) verbale(s) ou écrite(s), convention(s) accessoire(s), ou garantie(s) 
autre(s) que celle(s) contenue(s) dans le présent certificat ne s’applique(nt) ou ne modifie(nt) ce plan. 
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CONCLUSION 
 
 
 
La présente recherche visait à examiner les garanties prolongées offertes aux consommateurs 
par les détaillants afin d’en évaluer les avantages véritables et de vérifier si le prix demandé par 
les détaillants en contrepartie de ces garanties contractuelles est raisonnable compte tenu des 
avantages identifiés. En outre, cette recherche devait permettre d’identifier, le cas échéant, les 
éléments qui pourraient rendre difficile l’appréciation par le consommateur des avantages 
véritables que présentent les garanties prolongées. Aux fins de la réalisation de cette 
recherche, nous avons examiné des garanties prolongées portant sur trois produits (ordinateur 
portatif, téléviseur, réfrigérateur) appartenant à trois classes de produits pour lesquels les 
commerçants proposent couramment l’achat d’une garantie prolongée.  
 
Aux fins de l’identification des avantages des garanties prolongées, les éléments suivants ont 
été pris en considération : la durée de la garantie, les éléments susceptibles de faire varier cette 
durée, la couverture offerte par la garantie, ses limites et exclusions et les modes de mise en 
œuvre de la garantie. En vue d’évaluer les avantages réels des garanties prolongées, nous 
avons également pris en compte l’existence possible d’autres garanties (garantie du fabricant, 
garanties légales) qui seraient applicables aux produits sur lesquels porteraient ces garanties 
prolongées..  
 
Notre étude a révélé que les probabilités de bris durant la période pour laquelle les détaillants 
offrent une garantie prolongée sont en général assez faibles et que le prix que le consommateur 
aurait à payer pour une réparation serait en moyenne égal ou inférieur à celui des garanties 
offertes par les détaillants. Notre étude révèle de plus que le consommateur ne devrait 
probablement jamais avoir à payer pour une réparation qui aurait été couverte par la garantie 
prolongée pendant la période de couverture prévue par la garantie prolongée puisque ces 
réparations seraient, en règle générale, déjà couvertes par les garanties des fabricants ou par 
les garanties légales.  
 
Notre examen des garanties prolongées a également révélé que les avantages 
supplémentaires qu’offrent véritablement les garanties prolongées par rapport aux garanties 
des fabricants et aux garanties légales sont extrêmement rares, justifiant difficilement que le 
consommateur investisse une somme importante qu’il n’aurait de toute façon que peu de risque 
d’avoir à payer. Il appert en effet de l’examen des garanties prolongées qu’outre la possibilité, 
pour ce qui est des garanties offertes par Future Shop, Best Buy et Brick, de se prévaloir d’une 
assistance téléphonique et l’incertaine couverture des dommages dus à une surtension, le seul 
avantage véritable dont bénéficiera le consommateur en échange de l’achat de la garantie 
prolongée consiste, à défaut d’une certitude, en une moins grande incertitude quant à la 
collaboration du commerçant pour qu’il procède, sans frais, à la réparation d’un produit qui 
présenterait un problème de fonctionnement attribuable à un vice de matériaux, de main-
d'oeuvre ou de fabrication, obligation à laquelle il est par ailleurs tenu par la loi. 
 
Considérant que les avantages réels que présentent les différentes garanties prolongées 
examinées justifient difficilement les sommes importantes versées par les consommateurs pour 
en faire l’acquisition, nous avons émis l’hypothèse selon laquelle le consommateur pouvait être 
confronté à des obstacles qui seraient susceptibles de nuire à sa juste appréciation des 
avantages réels des garanties prolongées. Notre examen des obstacles a porté sur les deux 
principales sources d’information auxquelles le consommateur pourra avoir accès avant de 
consentir à faire l’acquisition d’une garantie prolongée : les représentations faites au 
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consommateur (par le vendeur et sur le site Internet du commerçant) et le contenu du document 
qui constate la garantie prolongée et en détaille les modalités et les conditions. 
 
Notre examen a révélé que les représentations faites au consommateur sont souvent 
déficientes, erronées, voire trompeuses, et qu’elles ne lui permettent pas d’apprécier les 
avantages véritables associés à la garantie prolongée sur laquelle elles portent, notamment 
parce qu’elles ne font aucunement référence aux garanties légales applicables. 
 
L’examen du document constatant les différentes garanties prolongées a révélé que la longueur 
du texte des modalités, la taille de caractère utilisée et l’endroit où elles sont situées dans le 
document constituent des obstacles à la prise de connaissance par le consommateur du 
contenu de ces modalités. L’examen des modalités et conditions des différentes garanties 
prolongées a révélé, quant à lui, que l’ensemble des informations pertinentes, qui permettraient 
une juste appréciation des avantages réels qu’elles comportent, ne s’y retrouve pas, que les 
clauses ne sont pas toujours rédigées de façon à ce que le consommateur puisse aisément en 
apprécier toute la portée et que certaines de ces clauses pourront avoir pour effet d’induire le 
consommateur en erreur sur les droits dont il dispose. 
 
Vu les marges de profit importantes que les détaillants réalisent sur ces garanties prolongées et 
les probabilités assez restreintes que le consommateur fasse appel à ces garanties, on 
comprend aisément que ce type de produit fasse l’objet d’une promotion particulièrement 
agressive de la part des commerçants. Comme pour tout autre produit, il est essentiel que le 
consommateur soit adéquatement informé des caractéristiques essentielles du produit qu’il 
achète et que soient mis à sa disposition les renseignements nécessaires pour qu’il puisse être 
en mesure d’évaluer la portée et la valeur de la « paix d’esprit » que les commerçants lui 
proposent d’acquérir. 
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RECOMMANDATIONS 
 
 
 
Attendu que l’information relative aux tendances en matière de bris de produit durant la période 
de couverture des garanties prolongées et celle relative aux coûts qu’entraîneraient, sans 
garantie, d’éventuelles réparations constituent des éléments susceptibles d’avoir une 
importance déterminante sur la décision du consommateur d’acheter ou non une garantie 
prolongée; 
 
Attendu que les représentations de certains vendeurs portant sur les probabilités de bris du 
produit ainsi que sur le coût que pourraient entraîner d’éventuelles réparations ne sont pas 
conformes aux données rapportées notamment par le magazine Consumer Reports; 
 
Attendu que certains commerçants et leurs vendeurs, lorsqu’ils mentionnent les probabilités de 
bris et les coûts des réparations, contreviennent à LPC, qui interdit de s’appuyer sur une 
donnée ou une analyse présentée faussement comme scientifique; 
 
Attendu qu’il existe peu de sources fiables auxquelles les consommateurs peuvent facilement 
avoir accès, qui permettent de vérifier la véracité des informations fournies par les vendeurs en 
ces matières; 
 
Attendu qu’il est plus aisé pour les commerçants d’avoir accès à ces informations et qu’il est de 
leur devoir de fournir aux consommateurs des données véridiques; 
 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin : 
• d’imposer aux commerçants l’obligation de fournir par écrit des statistiques portant 

minimalement sur une période correspondant à la durée de la garantie prolongée offerte et 
relatives au bris de leur produit et au coût moyen que pourrait, sans garantie, entraîner des 
réparations. Les renseignements devraient provenir de sources objectives et l’écrit 
mentionner ces sources. 
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Attendu que certaines garanties prolongées pourront s’appliquer concurremment aux garanties 
des fabricants; 
 
Attendu que les représentations faites au consommateur par certains vendeurs et commerçants 
visent à diminuer la portée de la garantie du fabricant et la qualité des services offerts par celui-
ci;  
 
Attendu que certains vendeurs et commerçants prétendent faussement que leur garantie 
prolongée comporte certains avantages supplémentaires par rapport à celle du fabricant; 
 
Attendu que ces pratiques des commerçants et leurs vendeurs contreviennent à la LPC qui 
interdit d’attribuer faussement un avantage particulier à un service; 
 
Attendu que ces pratiques des commerçants et leurs vendeurs contreviennent à la LPC qui 
interdit de faire une fausse représentation concernant l’existence, la portée ou la durée d’une 
garantie; 
 
Attendu que des garanties prolongées, bien qu’elles s’appliquent concurremment aux garanties 
des fabricants, prévoient qu’elles ne couvrent pas les réparations qui sont couvertes par les 
garanties du fabricant; 
 
Attendu qu’à l’instar des garanties des fabricants, les garanties prolongées couvrent 
essentiellement les réparations résultant d’un vice de fabrication, de main-d’œuvre ou de 
matériaux; 
 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin : 
• d’imposer aux commerçants et à leurs vendeurs l’obligation de : 

- porter à la connaissance du consommateur l’existence de la garantie du fabricant; 
- indiquer au consommateur que la garantie du fabricant se trouve dans l’emballage du 

produit; 
- informer le consommateur de la possibilité qu’ils peuvent lui fournir, avant qu’il ne 

consente à faire l’achat de la garantie prolongée, une copie de la garantie du fabricant;  
- indiquer explicitement et clairement au consommateur les avantages supplémentaires 

que présente sur la garantie du fabricant la garantie prolongée proposée ainsi que les 
limites et exclusions associées à ces avantages; 

 
• que le document constatant le contenu de la garantie prolongée indique explicitement et 

clairement les avantages supplémentaires que présente la garantie prolongée par rapport à 
la garantie du fabricant; 
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Attendu que des garanties prolongées pourraient s’appliquer concurremment aux garanties 
légales; 
 
Attendu que les garanties prolongées examinées couvrent essentiellement les mêmes pièces et 
les mêmes réparations que les garanties légales, c’est-à-dire celles qui sont requises en cas de 
vice de fabrication, de main-d’œuvre ou de matériaux; 
 
Attendu qu’aucun des vendeurs, aucun des sites Internet des commerçants que nous avons 
examinés ni aucun des documents qui constatent le contenu des garanties prolongées n’a fait 
mention des garanties légales applicables; 
 
Attendu qu’aucun des vendeurs, aucun des sites Internet des commerçants que nous avons 
examinés ni aucun des documents qui constatent le contenu des garanties prolongées n’a fait 
mention des exigences légales qui encadrent l’exécution des garanties prolongées; 
 
Attendu que ces exigences légales ainsi que les garanties légales constituent des éléments 
nécessaires à l’appréciation des avantages réels que comporte une garantie prolongée;  
 
Attendu que certains commerçants et leurs vendeurs contreviennent à la LPC qui interdit 
d’attribuer faussement un avantage particulier à un service; 
 
Attendu que certains commerçants et leurs vendeurs contreviennent à la LPC qui interdit de 
faire une fausse représentation concernant l’existence, la portée ou la durée d’une garantie; 
 
Attendu qu’il existe une incertitude quant à la durée de certaines garanties légales; 
 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin :  
• d’imposer aux commerçants et à leurs vendeurs l’obligation de porter expressément à la 

connaissance du consommateur l’existence et la portée des garanties légales applicables; 
 
• d’imposer aux commerçants et à leurs vendeurs l’obligation d’indiquer explicitement et 

clairement au consommateur les avantages supplémentaires que présente sur les garanties 
légales la garantie prolongée proposée, ainsi que les limites et exclusions associées à ces 
avantages; 

 
• d’interdire aux commerçants et à leurs vendeurs de présenter comme un avantage 

contractuel l’octroi au consommateur d’un droit qui découle d’une garantie légale; 
 
L'Union des consommateurs recommande également que les gouvernements provinciaux 
légifèrent afin que le document qui constate une garantie conventionnelle mentionne 
obligatoirement: 
• les garanties légales applicables et leur portée; 
 
• que le fabricant et le commerçant sont tous deux tenus de respecter les garanties légales; 
 
• que le consommateur pourra, au choix, s’adresser au fabricant ou au commerçant aux fins 

de l’exécution des garanties légales; 
 
• les exigences légales qui encadrent l’exécution des garanties prolongées; 
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• la durée d’usage normale du produit visé par la garantie;  
 
• l’organisme provincial chargé de la surveillance et de l’application des lois de protection du 

consommateur;  
 
• que les commerçants sont liés par les représentations de leurs vendeurs; 
 
• de façon explicite et claire, les avantages supplémentaires que présente la garantie 

prolongée par rapport aux garanties légales; 
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Attendu qu’il pourra y avoir une rupture importante entre la portée des avantages annoncés et 
la portée de la garantie prolongée qui découlerait des modalités et conditions applicables; 
 
Attendu que les avantages prévus aux garanties prolongées ont souvent une portée nettement 
inférieure à celle qui est annoncée;  
 
Attendu que le consommateur ne pourra en pratique se prévaloir de certains de ces avantages;  
 
Attendu que, dans certains cas, ce qui est présenté comme un avantage n’en constitue pas un; 
 
Attendu que la longueur du texte des modalités, la taille du caractère utilisé et l’endroit où elles 
sont situées dans le document qui constate la garantie prolongée (généralement au verso de 
l’exposé des avantages) constituent des obstacles à la prise de connaissance par le 
consommateur du contenu de ces modalités; 
 
Attendu que la configuration du document qui constate les garanties prolongées pourra faire en 
sorte d’induire le consommateur en erreur et de constituer un obstacle à l’appréciation des 
avantages véritables qu’offre la garantie;  
 
Attendu qu’avant d’avoir accès à l’intégralité des modalités applicables aux garanties 
prolongées par le biais du site Internet des commerçants, le consommateur sera généralement 
exposé à un sommaire qui ne présente que les avantages de la garantie prolongée; 
 
Attendu que plusieurs consommateurs, lorsqu’ils consentent à faire l’acquisition d’une garantie 
prolongée, se fient principalement, voire exclusivement sur les représentations faites par les 
vendeurs ou à l’exposé sommaire qui se trouve sur le site Internet du commerçant; 
 
Attendu que les représentations de certains commerçants portant sur la portée de la garantie 
prolongée ne reflètent pas exactement ce qui découle des modalités applicables; 
 
Attendu que plusieurs garanties prévoient à leurs modalités que le commerçant n’est pas lié par 
les représentations de ses vendeurs; 
 
Attendu que ces pratiques des commerçants et leurs vendeurs contreviennent aux lois sur la 
protection des consommateurs; 
 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin : 
• que les mentions qui doivent obligatoirement apparaître au document qui constate la 

garantie prolongée soient rédigées à l’aide de la police utilisée pour décrire les avantages;  
 
• que le contenu du document constatant la garantie prolongée soit rédigé à l’aide d’une 

police qui en facilite la lecture; 
 
• qu’il soit interdit de fractionner l’information relative à la garantie conventionnelle et 

notamment d’annoncer un avantage sans décrire de façon adjacente l’ensemble des 
modalités et conditions qui y sont associées;  

 
• que le consommateur puisse annuler, sans frais, dans les trente jours suivants la date de 

l’achat, le contrat de garantie. 
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Attendu qu’il existe une incertitude quant à la durée de certaines garanties légales; 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin : 
• d’imposer aux commerçants et à leurs vendeurs l’obligation d’informer le consommateur de 

la durée d’usage normal du produit offert, en se fondant sur des sources objectives qui 
devront être divulguées;  

 
Attendu que les consommateurs canadiens pourraient, selon leur lieu de résidence, ne pas 
bénéficier des mêmes droits et protections en matière de garanties légales;  
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin : 
• d’harmoniser les lois de protection du consommateur en matière de garanties légales;  
 
Attendu que les modalités régissant les garanties conventionnelles comprennent des clauses 
qui ne sont pas conformes ou contreviennent aux exigences légales; 
 
Attendu que les consommateurs pourraient croire qu’ils sont liés par de telles clauses; 
 
Attendu qu’il est fondamental que les modalités des garanties prolongées n’aient pas pour effet 
d’induire en erreur les consommateurs sur les droits dont ils disposent;  
 
Attendu que les conflits entre les commerçants et les consommateurs sur les questions de 
garanties prolongées et les solutions qu’auraient pu y apporter les tribunaux ne sont pas 
largement diffusés; 
 
Attendu l’expertise particulière que demandent un examen et une interprétation des clauses 
contractuelles en vue d’évaluer leur légalité ou leur caractère abusif; 
 
Attendu que les associations de consommateurs sont en mesure de constater la portée des 
problèmes que peut soulever une clause donnée; 
 
Attendu que les associations de consommateurs possèdent l’expertise nécessaire pour diffuser 
auprès du public l’information en matière de défense des droits des consommateurs,  
 
Attendu que plusieurs garanties prolongées contiennent des clauses problématiques;  
 
L'Union des consommateurs recommande que les gouvernements provinciaux légifèrent 
afin : 
• que les associations de consommateurs se voient reconnaître le droit d’agir dans l’intérêt 

collectif des consommateurs en vue de faire supprimer des contrats les clauses qui 
contreviennent aux droits des consommateurs ou qui sont illisibles.  
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